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À mon cher époux
et à mes filles adorées




Avant-propos
Nous sommes victimes d’un syndrome de Stockholm aigu. Plus la France s’enfonce, plus nous nous acharnons à renflouer ce modèle social qui nous a pris en otages. Parce que nous sommes pétrifiés à l’idée de réformer, nous prétendons que ce modèle nous convient. Pire, nous le défendons bec et ongles. Pourtant, ce chemin est à l’opposé de celui qu’avaient tracé ceux qui, en 1945, ont reconstruit notre pays. Eux n’avaient pas peur. Ils ont imaginé un avenir commun : créer des services publics pour tous, certes, mais surtout renouer avec la prospérité.
Ce qui était vrai en 1945 ne l’est plus en 2013.
Désormais, ce pacte n’est plus qu’un chiffon de papier, réduit en cendres par la crise et notre irresponsabilité. Notre modèle social, nos services publics ne sont plus, depuis longtemps, au service des citoyens.
Nous sommes pessimistes parce que, inconsciemment, nous nous rendons compte qu’une partie de notre liberté est amputée « pour notre bien ». Pour notre bien, d’autres gèrent notre vie à notre place. Mais ils la gèrent de telle façon que cela aboutit à des dettes colossales qui nous révoltent, et à des solutions médiocres qui nous angoissent. Résultat : un système prodigue, infinançable, avec plus de 100 milliards d’euros de déficit public annuel.
Pour les observateurs européens, notre immobilisme hexagonal est une véritable bombe à retardement. Qui prétendra le contraire ? Depuis près de quarante ans, notre déficit se creuse. Nous vivons à crédit, aux dépens des générations à venir. Nous leur ôtons peu à peu toute chance de prospérer à leur tour. Jusqu’ici, pas un seul gouvernement n’a osé affronter l’opinion publique pour tailler dans le vif des dépenses publiques, même si tous l’ont annoncé. De reculade en reculade, nous sommes aujourd’hui suspendus au-dessus du vide, à nous balancer entre ruine, désespoir et récession.
Le gouvernement actuel aura-t-il le courage de lancer enfin les réformes qui s’imposent ? Il ne s’agit plus de faire de la politique, d’accentuer les clivages pour diviser le pays, il ne s’agit plus pour l’administration d’enterrer les rapports et les réformes en usant de sa force d’inertie. Les hauts fonctionnaires le savent bien, qui, pour la première fois dans l’histoire de la Ve République, abandonnent soudain leur jargon hermétique pour produire des rapports ouvertement alarmants. C’est une chance inouïe ! Parce qu’ils ont ce pouvoir de diriger l’administration, parce qu’ils sont au pied du mur, parce qu’ils ont peur pour eux-mêmes, jamais nous n’avons été aussi près de parvenir à faire bouger le pays.
Il y a urgence. Et il n’y a pas d’alternative.
« C’est la réforme de l’État, de la protection sociale et de notre organisation territoriale qu’il faut engager ! » a répété François Hollande lors de sa première conférence de presse à l’Élysée. Très bien : mais quelles décisions ont été prises depuis ? À la baisse des dépenses devrait s’ajouter une réforme du code du travail, assortie de la flexibilisation de la durée du temps de travail.
Comparé aux autres pays de l’Union européenne, le surcoût de production de nos services publics est colossal. François Hollande a annoncé 60 milliards d’euros d’économies… en cinq ans. Mais l’urgence est plus grande que ce discours lucide mais encore trop timoré le suggère ! L’objectif courageux serait au contraire de parvenir à une réduction des dépenses de 60 milliards d’euros tous les ans à l’avenir. Selon le chiffrage présenté en annexe, ce serait possible en quelques années1. La France passerait alors de 1 100 milliards de dépenses publiques annuelles à 1 040 et donc 52 % du PIB en dépenses publiques. L’effort est réel mais pas disproportionné : 5,4 % de l’ensemble de la dépense publique. Ce n’est tout de même pas un objectif hors d’atteinte.
Ce sera violent, douloureux et sans doute chaotique. Même si, comme l’a souligné le Président, « on ne vit pas mieux avec 57 % de dépenses publiques qu’avec 52 %2 ». C’est le fardeau de l’État obèse que nous devons maintenant alléger.
Nos services publics sont parmi les plus coûteux d’Europe. Dépensier et aveugle, ce système aspire la richesse du pays, étouffant toute création de croissance par les entreprises. Avec presque 57 % de dépenses publiques, les Français ont-ils de meilleures conditions de vie que leurs voisins ?
À condition de faire tomber les tabous et d’oser évaluer notre coûteux modèle social. Une sortie de crise est donc possible. Mais le gouvernement aura-t-il le courage de remettre de l’ordre dans les services publics, contre les corporatismes, contre tous les blocages politiques ?

1- Voir en annexe le tableau des économies détaillées année après année.

2- Citation du Président lors de la conférence de presse du 13 novembre 2012 qui ne correspond pas au discours publié sur le site de l’Élysée. Voir annexe 3.







1
La bombe à 18,6 milliards1
Cela fait maintenant près d’un an que le rapport est posé sur le bureau du Premier ministre, et plus personne n’ose l’ouvrir. Quand Jean-Marc Ayrault et son équipe ont débarqué à Matignon dans l’enthousiasme de l’élection présidentielle, il y était déjà, qui les attendait, dissimulé dans sa chemise cartonnée bleu ciel, anonyme, presque fade. Depuis, certains l’ont lu en catimini, d’autres en ont entendu parler, mais tous préféreraient l’oublier. Pourquoi ? « Parce que c’est la seule façon d’éviter qu’il nous pète à la gueule », avoue piteusement l’un des conseillers politiques de François Hollande. Ce rapport n’est pas publié, et il ne le sera jamais. Il est explosif : c’est une bombe à retardement rédigée par l’inspection générale des Finances à la demande du précédent gouvernement, lequel s’est, bien sûr, appliqué à le laisser en évidence sur le haut de la pile avant de s’éclipser.
L’inspection… Ce corps de l’État serait, en théorie, l’équivalent de la police des polices de Bercy. Toutefois, cette élite prestigieuse, chargée par le ministère des Finances de vérifier les comptes de la France, ressemble plus à un réservoir d’adeptes de litotes et de salons feutrés qu’à une bande de réformateurs acharnés. Grand corps malade, déserté par ses éléments les plus brillants, ses rapports accumulaient jusque-là beaucoup de commentaires prudents et quelques idées, le tout noyé dans un jargon volontairement abscons.
Cette fois, c’est différent. L’inspection s’est lâchée. L’air de rien, tout est déjà dans le titre, prometteur : « Maîtriser les dépenses de l’État. Pour revenir à l’équilibre des finances publiques : enjeux et leviers d’action. » Ce rapport secret, on le doit à un haut fonctionnaire bien connu (dans son petit milieu) : Jean-Michel Charpin, polytechnicien, ancien directeur de l’INSEE, ancien commissaire au Plan, déjà auteur d’un fameux texte sur l’avenir des retraites en 1999. Si la maîtrise des dépenses est un thème récurrent depuis 2008, les propositions de leviers d’action, en revanche, ne sont pas légion : chacun se garde bien, dans l’administration, de scier les branches sur lesquelles la fonction publique est assise. Là, ce n’est plus une scie, mais carrément une hache ! Au-delà de l’état des lieux, catastrophique, le tableau de la situation apparaît terrible.
Tout commence avec ce prologue : « Depuis 1974, les dépenses publiques excèdent les recettes de 3 à 15 %. Sur 100 euros prélevés sur les ménages et les entreprises, 110 euros sont dépensés. Le stock de dette est de 1 717 milliards. » Le constat est connu, certes, mais rarement exposé aussi simplement et aussi crûment. « Le risque pour l’État est de se retrouver brusquement, comme le montrent les exemples grec, italien ou espagnol, face à une contrainte de financement. » Traduction libre pour les profanes : l’expression « contrainte de financement » est bien synonyme de « faillite de l’État ». C’est dire si les inspecteurs, d’habitude si compassés dans leurs formulations, vont, pour une fois, droit au but. Les verbes employés ne sont plus au conditionnel, mais au présent. En 2011, la charge de la dette dans le budget annuel de l’État est de 45 milliards d’euros, en 2012 elle sera de 48,8 milliards. En aparté, tous le répètent : à 50 milliards, on entre dans une zone inconnue de risques.
La solution ? Pour l’IGF, il n’y en a qu’une : réformer à tour de bras. Et le rapport secret de proposer huit types de réformes à mener tambour battant pour redresser les comptes publics.
En premier lieu, les effectifs des fonctionnaires, à propos desquels, écrivent-ils sobrement, il convient de continuer « à travailler ». En clair, il faut sabrer, c’est-à-dire geler toutes les embauches au niveau de l’État et passer du déjà compliqué « un sur deux » au non-remplacement de « deux sur trois » fonctionnaires partant à la retraite. En appliquant cette règle des deux tiers, ce serait 1,3 milliard d’euros par an qui serait, d’un coup, susceptible d’être économisé.
Le second point concerne la réduction des primes accordées aux agents des services publics. Attention, il ne s’agit pas de les supprimer, mais de les ramener à leur niveau de 2008, pour aboutir à une économie de 60 millions d’euros en 2013. C’est tout ? Pas tout à fait. Il faut aussi prévoir de prolonger le temps passé par chaque agent dans chaque échelon hiérarchique, pour un résultat non négligeable, de l’ordre de 130 millions d’euros d’économies. Encore plus fort : le rapport propose de geler tout avancement pendant un an : là, on sauve 1,2 milliard d’euros.
Pour dénicher d’autres propositions, cet incroyable rapport ne se contente pas d’être créatif, il louche aussi du côté de nos partenaires européens. Dans son viseur, l’Allemagne, qui a supprimé depuis plusieurs années l’équivalent du supplément familial de traitement. Et pourquoi pas chez nous ? Ce serait la troisième proposition de nos inspecteurs des Finances, qui recensent joyeusement 900 millions d’euros à gagner en supprimant ce complément de salaire, attribué automatiquement dès le premier enfant. Galvanisés par ces premières coupes, les rédacteurs du rapport poursuivent sur leur lancée, en imaginant la suppression de cette prime dans les trois fonctions publiques2. Le gain estimé fait rêver : 1,3 milliard d’euros par an. Petit rappel : ce supplément familial est versé en doublement des allocations familiales à tous les agents titulaires de la fonction publique, en fonction du nombre d’enfants à charge. Cerise sur le gâteau : son montant est proportionnel au traitement. Concrètement : plus l’agent a un salaire élevé, plus son supplément familial est important. Même plafonné à 281,57 euros pour trois enfants, ce mécanisme avantage les hautes rémunérations de la fonction publique au détriment des bas salaires. Les inspecteurs des Finances seraient-ils en train de se couper un bras ?
Quatrième piste d’économies possibles, un petit coup de rabot de 10 % sur les indemnités des parlementaires et des membres du Conseil économique, social et environnemental, pour une petite rallonge de 10 millions d’euros chaque année dans le budget de l’État. En regardant les chiffres, on se rassure en se disant que nos hauts fonctionnaires sont revenus à la raison, celle qui leur dicte, depuis des générations, de se serrer les coudes. D’ailleurs, le rapport a joliment intitulé cette contribution à l’effort national : la « modération de la politique indemnitaire ». Pas de quoi fouetter un député, dont le salaire et la plupart des avantages seront saufs. Tant mieux pour eux : les représentants du peuple se sont assez battus, à la rentrée 2012, pour préserver l’opacité de leurs dépenses. Ils pourront continuer à partir en vacances en Égypte avec toute leur famille sur leurs indemnités de frais de mandat, comme l’a avoué l’un d’entre eux en 2011.
Un peu plus loin, le rapport de l’IGF prend un virage encore plus sévère. Il faut dire qu’elle est rugueuse, cette cinquième suggestion. Il s’agit de plafonner les rémunérations des personnels de l’État à 160 000 euros nets par an, c’est-à-dire plus de 13 000 euros par mois, hors avantages particuliers. Soit en réalité… douze fois le Smic. Un pied de nez au fameux facteur 12, l’écart maximum jugé supportable par une société compétitive et juste que fixent Gaël Giraud et Cécile Renouard, tandem d’économistes qui a la particularité d’être jésuite pour le premier et sœur de l’Assomption pour la seconde. On y est. La morale est sauve. Au fait, combien gagne un inspecteur des Finances débutant ? Autour de 50 000 euros par an. Deux fois moins. La proposition permet donc d’espérer une marge de progression ! Et les cadors de Bercy, entre autres rédacteurs de ce rapport, à combien émargent-ils ? Les traitements des hauts fonctionnaires du ministère des Finances, pour les catégories les plus élevées, ont étonnamment progressé depuis 20063, affichant une progression de 40 % en un seul quinquennat. Côté chiffres, leurs revenus annuels sont passés en moyenne de 110 000 euros à… 160 000 euros. Joli hasard. La haute administration sait viser juste. D’un côté, elle engrange les hausses de salaires pendant six ans, et de l’autre, elle siffle la fin du match juste avant l’indécence. Du travail de pro ! Soudain, ce rapport, qui semblait un peu fou, voire totalement échevelé, prend d’autres couleurs. Bien sûr, on a souvent remarqué le savoir-faire des hauts fonctionnaires, toujours habiles pour adoucir, détourner ou enterrer tous les projets de réformes4. En véritables gardiens du temple, ils veillent, depuis sa création, sur le statut de la fonction publique, cet héritage pesant de 1945, qui prônait, à la tête de l’État, une « élite véritable, non pas de naissance mais de mérite, renouvelée par les apports populaires ». Pendant des décennies, l’IGF a maintenu sa veille. Mais soudain, au printemps 2012… Révélation ! L’élite au service du peuple sort de sa réserve.
Car, au-delà de l’anecdote, ce plafond de 160 000 euros cache autre chose. Certes, les inspecteurs des Finances protègent leur situation, mais ce chiffre traduit néanmoins leur volonté de ne plus cautionner la gabegie ambiante de la fonction publique. C’est assez nouveau pour être souligné. Au-delà des 9 millions d’euros économisés par an, pas vraiment spectaculaires, la « proposition des 160 000 euros » est un symbole et un joli croc-en-jambe de l’inspection aux rémunérations « hors cadres » de certains fonctionnaires. Lesquels ? Tous ceux, par exemple, qui se sont glissés dans le dédale des agences nationales pour, quelquefois, percevoir 200 000 voire 300 000 euros par an aux frais de l’État.
Car, en y regardant de près, on note que l’IGF n’a pas produit un seul, mais deux rapports sur ce sujet, incroyablement musclés, rédigés conjointement. Le premier sur la maîtrise des dépenses, évoqué ici, et le second sur les comptes délirants des désormais fameuses agences (Météo France, IGN-Institut géographique national, ONF-Office national des forêts…). Dévoilé très opportunément dans la presse en septembre 2012, cette synthèse a beaucoup attiré l’attention des médias sur une myriade de petites structures nationales aux compétences floues et aux missions parfois vaseuses, « créées de façon ponctuelle, sans cohérence d’ensemble ». Également soulignés par l’IGF, leurs effectifs pléthoriques et leurs budgets de fonctionnement absurde : 450 000 personnes recrutées, pour un budget total de 50 milliards par an. Mais, au fait, qui avait intérêt à faire émerger ces informations ? Les inspecteurs interrogés off sont ébahis. « On sait juste que ça ne vient pas de nous. Pour dire la vérité, on n’en revenait pas, en découvrant l’article du Parisien. Ça nous a tellement surpris que ça doit venir de vraiment très haut ! » Plus haut que l’IGF ? Plus haut que Bercy ? « Sans aucun doute ! » Y aurait-il un ministre dans l’avion, capable de piloter le ministère des Finances, le plus résistant à toute forme d’autorité, le plus conservateur et le plus indépendant de France ? Ce serait une sacrée découverte. Et une bonne nouvelle.
Emportée par son élan, l’IGF lance une sixième proposition avant de s’accorder le droit de respirer, en suggérant de réduire de 10 % les traitements des agents au-dessus de 125 000 euros par an. Gain ? 19 millions d’euros. Quand même. Cette fois, personne n’y coupera. Pas même elle.
C’est là qu’intervient la première pause dans la salve explosive des huit propositions de réformes. Toujours incisif, ce rapport évoque soudain l’affaire des « retours catégoriels », ces fameux cadeaux consentis par tous les gouvernements pour faire passer leurs réformes. Mais, à partir de 2007, « les négociations se faisaient directement avec le président de la République, sans passer par son Premier ministre. Et Sarkozy, les deals, c’est un peu sa culture ! » souffle un syndicaliste. C’est-à-dire ? « Ça fait tellement longtemps qu’il fait de la politique sur le terrain, en tant que maire de Neuilly, par exemple, que les ficelles, il les connaissait toutes ! » contre la promesse de tuer dans l’œuf les éventuelles grèves, le gouvernement avait promis de rétrocéder la moitié des économies réalisées à l’occasion de la réduction du rythme de renouvellement des effectifs (le principe de ne remplacer qu’un départ sur deux). Et seulement la moitié ! C’est là que les choses dérapent, confirmées à l’euro près par le rapport de l’IGF. En 2011, par exemple, l’économie sur les suppressions de postes a été de 820 millions d’euros, mais 610 millions ont été immédiatement reversés aux agents.
On se frotte les yeux : les trois quarts des économies réalisées en façade par les politiques, au prix de négociations invraisemblables, ont été immédiatement reversés aux intéressés. Pourquoi ? Simplement pour gagner du temps ! La Cour des comptes avait bien effleuré cette information sensible dans plusieurs rapports, sans jamais donner de chiffres aussi clairs. Sur 4 milliards d’euros économisés entre 2008 et 2012, 2,65 milliards ont donc été redistribués, soit une moyenne de 65 % des gains directement reversés aux agents de l’État. Un tour de passe-passe impressionnant, et un vrai miracle pour les agents restés en poste ! Cette mesure dite du « un sur deux » a-t-elle été une exception ? Pas vraiment, il s’est passé la même chose dans les universités qui, mieux dotées au moment de basculer vers l’autonomie, auraient dépensé en primes de personnel ce coup de pouce à leur budget de fonctionnement. Entre 2009 et 2010, les universités ont embauché 7 000 agents en plus alors même que le nombre d’emplois a crû au niveau du ministère entre 2008 et 2012 de 579 à 609. Bien sûr, ces largesses ne seront pas renouvelées dans les années à venir. Peu importe. Les syndicats ont pensé, à ce moment-là, que le gouvernement Fillon ne serait peut-être pas, lui non plus, renouvelé au cours des années suivantes.
Le plus surprenant dans cette histoire ? D’abord, le manque de discernement des cabinets privés de conseil en organisation engagés à cette occasion par l’État. Bien sûr que le temps, c’est de l’argent. Bien sûr que les syndicats ont pris l’habitude de ne rien lâcher, si on ne leur cède pas un petit quelque chose au passage, ne serait-ce que pour revenir la tête haute vers leur base. Mais de là à offrir sur un plateau 65 % de retours catégoriels, c’était de la folie ! La France n’a plus les moyens de ces cadeaux somptuaires, souligne l’IGF, qui propose que ces retours sur économies soient limités à 25 %. « En réalité, nous confie le responsable d’une centrale syndicale, nous aussi, on connaît les chiffres de la dette… Si on nous l’avait demandé gentiment, on aurait même pu conclure à 20 %. »
Plus que cet aveuglement, ou même ce gâchis budgétaire, c’est encore la méthode de l’ancien président de la République qui restera la plus marquante. Retour à l’Élysée, fin 2008, en pleine négociation des régimes spéciaux de la SNCF. Le Président est entouré de son cabinet, qui tente de convaincre le patron de la CGT de la nécessité de la réforme. Bernard Thibault ne cède sur rien, il sait qu’il a les moyens de camper indéfiniment sur ses positions. C’est alors que le chef de l’État intervient pour lui dire de ne pas s’inquiéter, qu’il lui suffit d’accepter, et qu’il pourra tout récupérer dans la foulée de la réforme. « Mais alors, à quoi ça sert ? » demande le syndicaliste, méfiant. « Ça va me servir à dire à la télé que j’ai réussi à imposer la retraite à 60 ans aux régimes spéciaux », répond Nicolas Sarkozy. Les conseillers de la présidence ne s’en sont toujours pas remis. Le secrétaire général de la CGT doit en sourire encore.
Quarante-cinq pages, pas une de plus. Le rapport de l’IGF ne s’est pas embarrassé de formules alambiquées ou de commentaires interminables. En quelques feuillets, il a réglé leur compte aux mensonges des politiques qui nient la gravité des faits, aux résistances des syndicats qui ne pensent qu’à protéger leurs avantages et à la Cour des comptes qui jusqu’à récemment hésitait à chiffrer précisément les économies à réaliser sur les dépenses.
À Bercy, toutes les simulations ont déjà été faites. Chacun sait là-bas que la véritable marge de manœuvre n’est pas sur l’augmentation des recettes, mais bien sur la baisse des dépenses, en particulier celles générées par les personnels de l’État : avec 80,6 milliards de salaires à verser chaque année, ou plus précisément 117 milliards d’euros en comptant les retraites. C’est un triple mammouth qu’on doit dégraisser. En additionnant toutes les propositions, ce sont 2 à 3 milliards d’euros par an qui pourraient être économisés sur les traitements des agents. Sans parler des retraites des fonctionnaires, que le rapport de l’IGF propose de geler pour dégager 700 millions d’euros d’économies. Au pire, la simple limitation à 0,5 % de l’indexation de ces mêmes pensions offrirait déjà 500 millions d’euros d’économies, avec une acceptabilité bien meilleure. (Sans parler des promotions de fin de carrière que le rapport IGF ne chiffre pas.)
Pour aller dans le sens du « gel » des prestations indexées, d’autres pistes sont évoquées. Septième proposition : dans le domaine des dépenses d’intervention, qui pèsent près de 65 milliards d’euros dans le budget de la France, on pourrait épargner 600 millions en renonçant temporairement à indexer certaines allocations, telles les aides personnalisées au logement (APL), les allocations aux adultes handicapés (AAH), les retraites SNCF ou les prestations aux anciens combattants. L’inspection ose s’avancer encore plus loin, en faisant tomber le tabou de la baisse de ces prestations : 2 % en moins sur chacune de ces dépenses, et ce sont carrément 3,2 milliards qui retournent annuellement dans l’escarcelle de l’État. Le fait même d’envisager d’amputer ces prestations hautement symboliques donne la mesure de ce rapport : désormais, tout est possible.
Huitième et dernière recommandation : parmi les dépenses de fonctionnement de l’État, l’IGF a repéré plus de 19 milliards d’euros de fonctions supports, qui concernent par exemple le secrétariat, la bureautique, la papeterie, ou les transports. Il suffirait de faire passer dans chaque administration des cost killers, ces chasseurs de dépenses inutiles, à l’image de ce qui est déjà pratiqué dans le secteur privé, pour facilement réduire ces dépenses de 2,5 % par an. Gain estimé dès la première année : 800 millions d’euros sur les dépenses civiles et militaires.
Mises bout à bout, toutes ces propositions d’économies pourraient permettre de réaliser près de 19 milliards d’euros d’économies annuelles sur les dépenses de l’État. Soit un tiers de l’objectif des 60 milliards d’économies sur les dépenses.
On comprend que le secret de ce rapport soit bien gardé. Les initiés évoquent un « gros travail de l’IGF » qui n’a pas vocation à être publié. Mais les langues se délient, le bruit de fond s’amplifie : avez-vous pu consulter LE rapport ? Chaque exemplaire imprimé à été marqué en filigrane afin de pouvoir identifier le fauteur de trouble en cas de fuite. Pas de photocopies ? Peu importe, le rapport circule sous le manteau, discrètement, devenant ainsi un objet de convoitise et de fantasmes.
Pourtant, les recettes proposées par l’IGF sont évidentes : il faut réformer, soustraire et amputer. Ce sera radical et compliqué. À chaque niveau, les obstacles au sein de l’appareil d’État se sont toujours multipliés pour empêcher tous les projets de réformes. Particulièrement au sommet. Mais si notre élite vire de bord de façon aussi radicale qu’inattendue, que va-t-il se passer plus bas ? Comment la base va-t-elle réagir ?
Malgré leur audace et leur imagination, jamais les think tanks français ou les groupes d’influence ne sont allés aussi loin que ce rapport de l’IGF, issu des rangs mêmes de l’administration. Plus crédible, on aura du mal. Faut-il y voir un cadeau empoisonné commandé par François Fillon pour ses successeurs, missile capable d’empoisonner l’atmosphère de liesse des nouveaux arrivants ? Ou bien une arme que Nicolas Sarkozy, réélu, aurait pu brandir pour imposer, dans l’urgence, les réformes de son premier quinquennat ?
Autre hypothèse : un sursaut inattendu des élites administratives, lesquelles, comme le soulignaient les Gracques dans leur ouvrage5, auraient trop donné « le sentiment de faire passer à la trappe l’intérêt général pour défendre leurs positions et/ou leurs intérêts ».
Au Conseil d’État, à la Cour des comptes, à l’inspection générale des Finances, certains n’ont pas oublié ce que signifie « intérêt général » et commencent à comprendre qu’ils ont beaucoup plus à perdre en fusillant les tentatives de réformes qu’en les accompagnant. Peut-être les inspecteurs de l’IGF ont-ils été désarçonnés par les échecs répétés de la révision générale des politiques publiques quand le gouvernement Fillon était au pouvoir. L’heure n’était-elle pas venue de réformer l’État ? Ils mesurent aussi la responsabilité qui pourrait être la leur si la situation budgétaire de la France venait encore à s’aggraver. Il y a encore peu de temps, ceux qui osaient critiquer la gestion de notre État étaient vilipendés. En quelques mois, tout a changé. Sans détour, au plus haut niveau, tout est aujourd’hui envisagé pour redresser la France. Bien sûr, les fonctionnaires s’appuieront sur leur devoir de réserve pour éviter de s’étaler dans les journaux ou à la télévision, mais dans les couloirs, enfin, on parle vrai.
En attendant, le rapport repose toujours sur le bureau du Premier ministre. Une seule question demeure : et lui, a-t-il eu le temps de le lire ? Et qu’en pense-t-il ?

1- Voir annexe 1.

2- La fonction publique se décompose en trois branches : d’État, territoriale et hospitalière.

3- Selon les chiffrages de la Fondation iFRAP.

4- Cf. Agnès Verdier-Molinié, Les Fonctionnaires contre l’État, Albin Michel, 2011.

5- Rassemblant une quarantaine de hauts fonctionnaires et de dirigeants d’entreprise, Les Gracques sont un groupe de réflexion qui veut contribuer à la modernisation de la gauche française. Ce qui ne peut plus durer, Albin Michel, 2011.
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Des ministres sans pouvoir
« On parle souvent de l’enfer de Matignon, mais devenir simple ministre, c’est un chemin de croix ! avoue cette ancienne du gouvernement Jospin, soucieuse de son anonymat. Je n’y retournerai jamais, ils ont failli avoir ma peau ! » « Ils » ? Mais qui désigne-t-elle par ce pronom si impersonnel, cette ex-leader politique, qui emballait les médias avec ses maladresses ? Les syndicats, les députés, les autres ministres peut-être ? « Vous n’y êtes pas. Avec tous ceux-là, on peut trouver des arrangements… Le calvaire d’un ministre, c’est son administration. C’est elle qui détient en réalité tous les pouvoirs. »
Parce que les ministres passent et que les fonctionnaires campent à vie dans leurs bureaux et sur leurs positions, il existe au sein des ministères des poches de résistance au changement. Or, qu’est-ce qu’un changement, sinon l’arrivée d’un nouveau membre du gouvernement, suivi de son équipe ? Tout se joue dans les premiers jours. Bien sûr, les administrations sont guidées par un principe de neutralité, qui leur permet de survivre à l’alternance. Mais la neutralité n’est pas toujours synonyme de bienveillance. Quand un nouveau ministre débarque dans son ministère, son administration lui remet ce qu’on appelle le « dossier ministre », la liste interminable de tout ce qu’il est censé faire. Un cadeau empoisonné. Alors, s’il n’a pas d’idées claires et précises de son rôle et de sa mission, il sera vite broyé par le système, qui va l’ensevelir sous une litanie de tâches ingrates et chronophages. « Bien sûr que l’administration passe son temps à mettre des bâtons dans les roues des ministres en exercice, renchérit Claude Allègre, ancien ministre de l’Éducation nationale. La tactique de base des fonctionnaires pour enlever tout pouvoir à un ministre, c’est de surcharger son emploi du temps, ce qui n’est pas très compliqué. Dans ce cas, il est en pilotage automatique, éloigné de son ministère et des décisions qui finissent par être prises dans son dos. Pour espérer diriger, il faut donc être un champion de l’organisation. Sinon, vous devenez au bout du compte le porte-parole de votre ministère. »
Pour lutter contre ses conseillers qui tentaient de lui imposer leurs points de vue et leurs propres réformes, Claude Allègre avait un truc : « Chaque jour, je me réservais une plage d’une heure sans rendez-vous ni coups de fil. J’interdisais à quiconque d’entrer dans mon bureau. J’entendais les gens grommeler à voix basse sur le thème : mais que fait-il ? Je n’ai jamais détrompé personne. Je relisais mes notes et ma feuille de route. Et je réfléchissais. Au calme… C’était la seule façon de prendre un peu de recul. » Quand certains ministres s’isolent, d’autres préfèrent au contraire s’entourer. « Je me suis très vite constitué une garde prétorienne », se souvient Hervé Novelli, ancien ministre des PME, pour qui la règle de base est simple : ne jamais s’opposer frontalement aux fonctionnaires de son ministère. « Il fallait absolument mettre de l’air entre l’administration et moi. » Il crée, en ce sens, dans les premières semaines de son arrivée, des groupes de travail indépendants composés d’entrepreneurs, qui vont donner leur avis et émettre toutes sortes de propositions.
« Ce dispositif avait plusieurs avantages : d’abord, il me permettait d’échapper au discours classique de mon ministère, pour rester en prise directe avec la société civile, ses contraintes et ses attentes. Mais surtout, j’utilisais ces groupes pour faire passer mes idées. Officiellement, je ne faisais qu’écouter des experts, sans jamais me mettre moi-même à découvert. » Grâce à ces groupes, le ministre acquiert une légitimité pour agir. Il se souvient de la façon détournée dont il a imposé le statut d’autoentrepreneur. « J’ai seulement rapporté leurs propositions et j’ai donné instruction à l’administration de faire ce que les experts proposaient. » Pour pouvoir avancer, face à l’immobilisme de ses services, un ministre doit avoir trois qualités : des idées, un directeur de cabinet aguerri à ces parties de poker menteur avec les ministères, et d’excellents relais d’information extérieurs pour pouvoir capter l’air du temps. L’administration n’a pas vocation à répercuter les soubresauts de la société civile, c’est même le contraire, elle se comporte plutôt en amortisseur. Le mieux est de pouvoir discuter directement avec les gens sur le terrain : salariés, entrepreneurs, enseignants ou commerçants… Il est vital de rester branché sur la société pour sentir ce qui s’y passe, et plus rapidement qu’à travers les rapports de son administration.
Encore faut-il trouver le bon mode d’emploi, avec des fonctionnaires qui peuvent bloquer toutes les démarches et tous les projets à la moindre contrariété. « Ici, on est chez nous. Alors les ministres, leurs directeurs de cabinet et tout le bataclan, on veut bien qu’ils nous parlent, mais très gentiment, s’amuse l’une des secrétaires de Matignon. Sinon, on ne fait plus rien. Ils auront beau nous balancer des dossiers avec TTU écrit dessus en rouge, ce qui veut dire “Très Très Urgent”, nous, on prendra notre temps. Parce que quand ils seront partis, on sera toujours là. » C’est vrai que le temps joue en faveur de l’administration. « Quand j’ai lancé l’idée d’un musée de la photographie à Paris, raconte Frédéric Mitterrand, ex-ministre de la Culture du gouvernement Fillon, tout le monde était très enthousiaste. Mais quand j’ai dévoilé le projet, qui bénéficiait déjà d’un lieu et d’un financement par mécénat privé, là, les choses se sont compliquées. Mes services ont tout pris en main, il a fallu un an pour obtenir les premiers plans, qui m’ont tout de suite semblé originaux : il y avait des rampes pour handicapés partout, mais plus aucune place pour les photos ! C’est comme ça que le musée de la photo a eu droit à un enterrement de première classe. Pourquoi ? Mais parce que l’idée ne venait pas de l’administration, tout simplement. »
Les ministres le savent bien, qui rivalisent de créativité pour éviter les blocages. « Tout commence avec les secrétaires, qui constituent le rouage essentiel, insiste un nouveau ministre, de gauche. Et encore plus à Matignon qu’ailleurs. En réalité, si elles vous ont dans le nez, vous avez beau être ministre d’État, c’est fichu ! Il faut veiller à les saluer, de préférence par leur nom et ne jamais oublier de leur dire un mot gentil. Cultivez celles qui vous parlent avec bienveillance. À ce moment-là, vous aurez tout ce que vous voulez. Et ça peut faire la différence avec un autre ministre. » Peut-on imaginer qu’un arbitrage de Matignon puisse être rendu en fonction du ton qui aura été employé pour dire bonjour aux assistantes ? « Oui, c’est exactement ça, renchérit Claude Allègre, l’ancien chasseur de mammouths. On pense toujours qu’au plus haut niveau de l’État, les décisions sont prises après avoir longuement pesé le pour et le contre. Détrompez-vous, il suffit parfois de quelques minutes qu’une secrétaire vous aura “accordées” avec le Premier ministre pour remporter la mise, pendant qu’un autre se sera fait rembarrer. Si vous ne savez pas ça, alors vous n’avez rien compris au fonctionnement de la France ! »
Et les blocages se multiplient à chaque niveau de l’administration. « Nicolas Sarkozy pensait avoir trouvé la martingale, confie un ancien conseiller de l’Élysée, sa fameuse “ouverture”, qu’il pratiquait à l’intérieur même des ministères. L’idée était séduisante, mais le résultat s’est vite avéré catastrophique : imaginez-vous un fonctionnaire de gauche se démener pour un ministre de droite ? » Ouverture sarkozyste ou pas, la légende raconte que lorsqu’un gouvernement de gauche arrive au pouvoir, les administrations se remplissent de fonctionnaires de droite, qui seront toujours contre la politique menée. Et inversement. « Cette fois, on a décidé de malmener la légende, sourit un conseiller de Matignon. À chaque fois qu’un poste se libère, on essaye de mettre quelqu’un à nous. Ce qui compte, c’est de pouvoir – enfin – faire avancer l’attelage ! » En conseil des ministres, la nomination par le président de la République des directeurs d’administration centrale ôte aux ministres toute réelle autorité sur « leurs » directeurs. La directrice générale de l’administration du ministère de la Culture répond ainsi au conseiller politique d’un ministre qui tente de lui faire passer une instruction : « J’ai été nommée par le Président, le ministre n’est pas mon patron, c’est le vôtre. »
En attendant, un ancien ministre socialiste se souvient d’une « cheffe » de bureau qui barrait systématiquement tous les projets d’amendement. De guerre lasse, il lui propose une autre affectation, qu’elle refuse d’emblée. Puis elle se précipite chez son représentant syndical et porte plainte pour harcèlement. « Heureusement, souligne ce poids lourd du PS, je veillais à ne jamais être seul dans mon bureau quand je recevais quelqu’un. Ça m’a évité pas mal de malentendus. » Tous les ministres s’entendent pour dire qu’il ne faut pas négliger le pouvoir des agents en place, qui ont vu défiler beaucoup de gouvernements. La force d’inertie de l’administration, en cas de mésentente avec le ministre, est inouïe. Jack Lang l’a d’ailleurs crûment théorisé en quelques mots : « Tu peux leur donner tout ce que tu veux, ils te cracheront quand même à la figure ! »
Quant à Claude Allègre, il raconte volontiers une histoire édifiante. « Au ministère de l’Éducation nationale, on passe son temps à créer des postes et à gérer les changements d’affectation des profs et des chefs d’établissements. À mon arrivée, on me présente la personne qui gère tout ça d’une main de fer depuis presque trente ans. Je lui demande de m’expliquer comment elle fait, et elle me montre fièrement son bureau, envahi de boîtes à chaussures. » Le ministre s’étonne un peu et lui demande à quoi servent ces petits cartons bourrés de fiches cartonnées. La réponse ? « Voilà, Monsieur le ministre, chaque boîte rouge correspond à une région, et les bleues à une matière. C’est un peu compliqué, mais moi, je m’y retrouve très bien. » Claude Allègre reste halluciné par ce spectacle. Il l’informe le plus gentiment possible qu’on va lui fournir un ordinateur, pour simplifier sa tâche et garder une trace de tous ces mouvements. Elle refuse, en expliquant qu’il s’agit chez elle d’une conviction inébranlable. « Je suis contre les ordinateurs, j’en fais une question de principe. Je pense que c’est la mort du système. » Un ange passe, mais le ministre ne se démonte pas. La situation se grippe. « Alors je lui attribue moi-même une nouvelle affectation. Elle résiste et je décide de faire déménager son bureau pendant le week-end, contre sa volonté ! » La dame est finalement obligée de partir. Fin de l’histoire ? Pas tout à fait. « J’ai appris qu’après mon départ, elle avait profité de l’arrivée de Jack Lang pour récupérer son poste… et ses boîtes. »
Le pouvoir relatif d’un ministre passe également par sa capacité à faire financer ses projets, et donc à défendre son budget. Là encore, les dédales de l’administration sont un vrai casse-tête. Tout se passe chaque année à l’automne : d’abord, le ministre donne ses orientations et un puissant service de Bercy, la direction du Budget, lui explique en général que c’est impossible, parce que ce qu’il demande coûte beaucoup trop cher. Puis, ce premier projet est transmis par les services à ce qu’on appelle la « conférence » du budget. Ce premier voyage peut aboutir à une première déperdition des informations. Légère mais réelle. Les ministres qui ont un peu de bouteille le savent bien, qui font tout vérifier à chaque étape. Ensuite, Bercy s’empare de cette copie de travail, et les fonctionnaires la charcutent dans tous les sens, parce qu’ils estiment que c’est leur job et que, par ailleurs, ils ont un avis sur tout. Vient alors la réunion d’arbitrage, avec une rencontre de trois heures maximum entre le ministre du Budget et le ministre dépensier pour régler les sujets de friction. « C’est là le piège, raconte un ministre en exercice. Si votre administration s’est entendue loin de vous avec les gars de Bercy, on considère qu’il n’y a plus de frictions, et le sujet passe à la trappe dans votre dos. Si vous avez de la chance, vous mettrez quinze jours à vous en rendre compte, mais quoi qu’il arrive, ce sera trop tard pour revenir en arrière ! »
Ensuite, le ministre dépensier présente son budget en commission à l’Assemblée nationale. Il a beaucoup travaillé, donc il sait, à ce stade, répondre aux questions. Quelques jours plus tard, il revient une seconde fois en séance publique, devant les députés, puis il recommence le même parcours et les mêmes gesticulations au Sénat. « Cette succession de présentations et de négociations agit comme une lessiveuse, qui défigure votre budget et vous assomme littéralement. Si, pendant tous ces trajets, votre administration change quelques chiffres à la marge, vous ne le saurez jamais ! » C’est l’histoire du chat et de la souris…
Pour simplifier les choses et gagner en marges de manœuvre, nombreux sont les gouvernements qui tentent de réformer leur administration. En vain. Chaque ministre de la Culture, par exemple, débarque rue de Valois avec un ordre de mission très clair : faire le ménage, autrement dit, par exemple, réformer le statut des intermittents du spectacle. Une mission hautement périlleuse, de l’ordre de l’impossible. Un ancien ministre de la Culture en témoigne : « J’ai compris une chose en étant au pouvoir : on parle toujours de réduire les dépenses, mais dans la pratique, c’est exactement l’inverse qui se passe ! » Pourquoi ? « Pour acheter la paix sociale, bien sûr. Le statut des intermittents est inadapté, parce qu’il bénéficie beaucoup plus aux techniciens qu’aux artistes, et aux gens de France Télévisions qu’aux vrais intermittents. Ce serait simple de le faire évoluer, on économiserait beaucoup d’argent public, mais, en contrepartie, on aurait droit à trois mois de grèves. Quel gouvernement aura le courage d’affronter ça ? »
Parmi les forteresses les plus imprenables, il en est une autre, le ministère des Finances. Un vrai cas d’école. L’élite des fonctionnaires y nargue ses ministres, en affichant des CV, des parcours ou des salaires bien supérieurs aux leurs. Selon un ancien de Bercy, « chez nous, des postes à plus de 200 000 euros par an, il y en a de plus en plus. Les directeurs savent pertinemment qu’ils gagnent plus que leur ministre. Alors, ils le regardent de haut, sans se sentir concernés par ses demandes ». Quant à leur pouvoir, il est quasi légendaire. « Aucun ministre n’a jamais rien imposé à Bercy, se souvient Claude Allègre. Seuls ceux qui sont passés par l’ENA ont une chance d’avoir quelques réponses à leurs questions, à condition d’être sortis dans la botte. » La société civile ou les universitaires seraient donc ignorés ? « Je ne connais qu’une seule exception : Dominique Strauss-Kahn. Bercy a toujours reconnu en lui un très grand économiste. En réalité, ils l’idolâtraient. » Quand on sait que l’un de ses protégés de l’époque, un jeune énarque affecté à la Cour des comptes, s’appelle Pierre Moscovici, actuel ministre des Finances du gouvernement Ayrault, on se dit que tout n’est peut-être pas perdu. Il faut qu’il fasse évoluer ce mastodonte. Mais en aura-t-il les moyens, le désir… et le temps ?
En 1989, les agents de Bercy se sont débarrassés en quelques semaines d’un premier projet de réforme visant à réduire le nombre de personnel. Au lieu de perdre des postes, les hauts fonctionnaires ont finalement gagné des avantages salariaux. Un joli tour de passe-passe et un avertissement efficace contre tout nouveau projet. Il faudra attendre dix ans pour voir émerger une nouvelle tentative de faire bouger les choses. Point de départ : le constat sans équivoque établi en 1999 par le rapport Lépine (1,6 % de coût de prélèvement des impôts quand la moyenne des principaux pays est de 1,1 %), à propos du retard considérable dans l’organisation du service des impôts français.
C’est Dominique Strauss-Kahn qui s’y colle jusqu’à son départ, puis Christian Sautter prend courageusement la relève. La réforme est estropiée par les deux principaux syndicats de la maison, FO-Trésor et le Syndicat national unifié des impôts (SNUI). Malgré un médiateur, malgré la mise en place d’un management participatif, malgré le développement de cinq cents ateliers locaux, la réforme échoue lamentablement, entraînant la démission du ministre des Finances.
Le plus étrange est que, contrairement à ce que l’on pourrait croire, les ministres sont parfois les derniers à être informés des réformes dans les domaines dont ils ont la charge comme ce ministre du Logement du gouvernement Fillon qui, au moment d’un arbitrage, a vu son budget amputé de plusieurs dizaines de millions d’euros in extremis. Il l’a appris à 9 heures du matin pour un conseil des ministres à 10 heures, alors que les technocrates étaient au courant depuis la veille à 19 heures. Tout cela, car au dernier moment la présidence de la République a préféré couper dans le budget du logement plutôt que d’accélérer d’un an la retraite à 62 ans. Parfois, les ministres ont juste l’impression d’être moins importants que leur propre secrétaire.
On a pu aussi observer, ces dernières années, des ministres identifiés comme réformateurs devenir très rapidement le jouet de leur administration. On pense par exemple à François Bayrou, qui évoque aujourd’hui volontiers l’excès de dépenses publiques, mais qui n’a jamais pu mener jusqu’au bout une seule réforme. Quant à Luc Chatel, bien que « libéral », il a refusé de publier les rapports sur les résultats de la France en matière d’éducation, sur l’absentéisme des enseignants, interdisant même que les organismes extérieurs à la rue de Grenelle puissent consulter les experts en statistiques du ministère ! Sa mairie de Chaumont (préfecture de la Haute-Marne) est allée jusqu’à couper les financements de sa ville aux écoles maternelles privées sous contrat. Et il n’est pas le seul ministre et maire de droite soi-disant libéral à avoir tout bonnement coupé les vivres à l’enseignement privé.
Le pouvoir n’est donc pas toujours aux mains des ministres mais dans celles de leurs administrations. De nos jours, la personne la plus puissante de France n’est ni le chef de l’État ni son Premier ministre, mais le directeur de cabinet du PM, comme on l’appelle dans l’administration. Ce « dircab » est au cœur de tous les rouages de la République. Si chaque parcelle de pouvoir est une voie ferrée, l’ensemble formant un réseau très compliqué et très dense, il faut imaginer que tous les trains passent par son bureau. Si on ajoute Bercy, on obtient l’essentiel des leviers qui commandent les aiguillages de l’État. Avec Nicolas Sarkozy, il y avait une petite variante : tout passait par l’Élysée, et non par Matignon. Dans l’ombre et aux manettes, régnait donc le secrétaire général de l’Élysée, Claude Guéant. Dans les ministères, tout a été fait pour éloigner la société civile et les profils plus « politiques » des lieux de décision. Le statut ultra-précaire des collaborateurs ministériels et l’instabilité des gouvernements successifs a permis aux hauts fonctionnaires de s’y installer durablement et de prendre en otage la décision politique. Le conflit d’intérêt est permanent puisque ceux qui sont censés arbitrer les réformes sont issus de l’administration et y retourneront.
Qu’en est-il aujourd’hui ? Il n’est pas certain que les choses aient beaucoup changé.
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Le paradoxe
Nicolas Sarkozy, meilleur allié des fonctionnaires ? Ce paradoxe, l’ancien Président aura du mal à s’en remettre. Et pourtant… Malgré la multiplication des annonces, notamment dans le cadre de la révision générale des politiques publiques (RGPP), mise en place dès 2007, l’ex-président n’a, dans les faits, pas vraiment réussi à faire bouger les lignes. Son ancienne ministre du Budget, Valérie Pécresse1, le reconnaît avec une grande franchise : « On avait mis en place la RGPP, décidé de baisser le nombre de fonctionnaires et les dépenses de fonctionnement mais on aurait dû le faire plus fort, plus vite. » Les projets de réformes, ambitieux, nécessaires, parfois tonitruants de l’ancien président n’ont pas tenu longtemps face aux administrations.
La grande surprise c’est que les agents n’ont jamais été aussi bien traités. Entre 2007 et 2012, leur pouvoir d’achat a même augmenté de 10 %, autant que sous le règne de Jospin. Entre les primes de fusion, les heures supplémentaires et les rétrocessions balancées à la louche en raison des suppressions de postes, ils ont été bien servis. Le plus étonnant ? Le rejet total de cette politique par les syndicats, alors que les personnels y gagnaient. Question de posture présidentielle, ou de communication. Ou alors peut-être les syndicats ont-ils finalement eu peur de perdre leur pouvoir ? Tout a été fait dans les administrations pour que rien, absolument rien, ne puisse mettre en valeur le bilan du précédent gouvernement. Il faut dire que pour saborder une réforme, l’administration se donne des moyens : de l’attaque frontale à la force d’inertie, ses armes sont redoutables. Sa première stratégie de sape, qui reste la plus utilisée, est aussi la plus simple : les agents font d’abord le gros dos, en donnant l’illusion qu’ils acceptent la réforme, puis ils attendent, prêts à bondir pour faire machine arrière. Évidemment, tout est maintenu artificiellement en l’état, juste un peu caché sous une fine couche de peinture jusqu’à l’arrivée d’un gouvernement, qui sera, on le suppose, ravi de piétiner le travail de ses prédécesseurs. Dès la nomination d’un nouveau ministre de tutelle, il n’y a plus qu’à gratter la couleur, et hop ! Le grand retour en arrière est immédiat, au grand soulagement de toute l’administration qui retrouve ses chères vieilles habitudes.
Un exemple ? Le bouclier fiscal à 50 %, que le président Sarkozy a lui-même commencé à démonter avant que le gouvernement Ayrault ne brandisse la redoutable taxe des 75 %2. Pourtant, l’idée du bouclier était bonne. Certes, il représentait un manque à gagner de 500 millions d’euros par an, mais il incitait fortement les investisseurs et les entrepreneurs à rester en France. S’il a fédéré l’opinion contre lui, c’est à cause d’une maladresse : les services de Bercy avaient refusé que les contribuables « s’autoliquident », en déduisant eux-mêmes le montant du bouclier de leur impôt. Résultat : dès 2008, quelques journalistes ont eu vent du chèque de 30 millions d’euros rédigé par le Trésor public à l’ordre de Liliane Bettencourt. Plus que la cagnotte habituelle du Loto ! Le symbole était trop fort, et l’indignation devint collective. À ce moment précis, le bouclier fiscal était déjà condamné. Si Bercy s’y était pris autrement, en acceptant, dès le début, l’option d’autoliquidation suggérée par le gouvernement, il n’y aurait pas eu d’affaire Bettencourt. Bien sûr, certains, à l’UMP, pensent que tout cela était calculé, et que les experts de Bercy savaient exactement ce qu’ils faisaient en refusant la solution la plus évidente. D’ailleurs, le nouveau bouclier est « autoliquidable ».
 
Pour la réforme de l’ISF, les choses ont été encore plus faciles : si les barèmes ont bien été modifiés en 2011, les imprimés des déclarations de patrimoine sont restés les mêmes. Le retour en arrière fut aussi simple qu’une touche d’ordinateur à presser, pour changer une nouvelle fois les taux. Seule trace du passage de Nicolas Sarkozy au cœur de l’impôt sur la fortune : le seuil d’imposition, relevé à 1,3 million d’euros. Là encore, les mauvaises langues murmurent que la plupart des propriétaires parisiens bourgeois-bohèmes ont participé à de savants calculs, jusqu’à trouver la formule qui permettait de passer juste au-dessous de cette barre fatidique du paiement de l’ISF. Un hasard, évidemment.
La seconde stratégie pour envoyer un projet dans le mur, c’est de le transformer en gadget, qui aura la couleur, l’odeur et le goût d’une réforme mais qui ne sera pas une réforme. Dans les faits, la réforme donne l’illusion d’avoir été imposée à tous les belligérants après des négociations historiques. Puis, elle est annoncée à grand renfort de cymbales. Enfin, on la vide petit à petit de son contenu, à l’abri des médias, jusqu’à en faire une coquille vide.
C’est exactement ce qui s’est passé pour celle des régimes spéciaux de retraite, dont bénéficiaient les employés de la RATP, d’EDF, de GDF et les cheminots de la SNCF. Comment imaginer que ceux qui avaient, grâce à la puissance de leurs syndicats, réussi à passer au travers des réformes de 1995, puis de 2003, se soient faits cueillir comme des débutants sous le règne de Sarkozy ? Était-ce réellement possible ? Bien sûr que non ! Leur victoire dans ce nouveau bras de fer avec l’État a simplement été plus discrète. La situation économique de la France, critique, et les régimes de retraite, très déficitaires, imposaient une certaine retenue. En 2011, par exemple, il n’y avait plus qu’un seul salarié cotisant pour deux retraités pensionnés à la SNCF ! Les caisses de retraites « spéciales » accumulaient de leur côté des déficits vertigineux. Leur courbe chutait vers le vide, annonçant un manque à gagner de 20 milliards d’euros dès 2050. Un gouffre. Aux yeux du grand public comme des politiques, le changement s’imposait.
Les syndicats sont de grands communicants, qui ont bien compris que se mettre à hurler une nouvelle fois n’arrangerait pas leurs affaires. Tout s’est donc passé en douceur… Avec un peu de doigté, on peut parfois gagner sans livrer bataille. En regardant les faits après coup, on se dit juste que l’esprit de solidarité des syndicats, dans ce contexte, ne saute pas aux yeux. Les chiffres sont là : en 2022, un agent de la SNCF pourra partir en retraite à 57 ans, contre 55 ans aujourd’hui (respectivement 52 puis 50 ans pour les agents de conduite). Une belle avancée ? Non. Plutôt une déception pour les salariés du privé, qui seront passés de leur côté à 62 ans. Quant aux cotisations, leur rattrapage est à l’avenant, qui devrait entrer en vigueur à partir de… 2026 ! Une mascarade, cette tentative de moderniser ces régimes spéciaux.
Autre sujet d’étonnement, voire de crispation prévisible entre personnels publics et salariés du secteur privé : les années d’études comptent désormais dans le temps de travail des cheminots. La durée de formation des apprentis de la SNCF s’est soudain retrouvée incluse dans le calcul des trimestres travaillés, à concurrence de seize trimestres miraculeusement décomptés pour atteindre 41,5 années de travail. Un cadeau de quatre ans de cotisations fictives qui, au hasard, fera grincer les dents de bien des thésards de l’enseignement3.
Enfin, le revenu qui sert de base de calcul à la pension s’est mis à enfler d’un seul coup, grâce à un joli tour de magie syndical : en 2012, le salaire moyen atteint 3 000 euros bruts par mois à la SNCF. Cette distribution de cadeaux a, semble-t-il, deux motifs : la première vient d’un nouvel échelon opportunément rajouté dans la grille des salaires, la seconde de l’inclusion inédite des primes dans l’assiette de calcul des retraites. Ce qui n’était pas le cas avant la réforme. Enfin, ultime cerise sur le gâteau du régime spécial : désormais, l’éducation de chaque enfant rajoute douze trimestres à la durée de cotisation décomptée. En clair : un papa ou une maman de la SNCF qui élève trois enfants a 36 trimestres, soit 9 ans de cotisations « offertes », contre 6 dans le privé (24 trimestres). De quoi relancer le taux de natalité des cheminots.
En résumé, on constate que le gouvernement Fillon a lâché énormément d’avantages aux syndicats. Tellement qu’on cherche désormais en quoi consiste la réforme, puisque son objectif d’économies a finalement été dévoyé. Le Sénat, a tenté de dresser un premier bilan. La première tendance, positive, confirme qu’en 2015 les départs en retraite des agents de la SNCF devraient effectivement être plus tardifs. La seconde, plus inquiétante, dévoile que les centaines de millions d’euros qui seront logiquement économisés chaque année jusqu’en 2030 seront plus que compensés par le coût de l’ensemble des avantages accordés aux actifs et par le montant plus élevé des retraites. Ces avantages cachés obtenus pas les syndicats sont un fléau : la Cour des comptes estime à 4,73 milliards d’euros le surcoût de cette réforme pour la décennie en cours. Côté RATP, les bonus reversés coûteront carrément plus cher que les économies attendues, et ce jusqu’en 2014. Bilan : l’État subventionne toujours près de 60 % des régimes spéciaux alors que la réforme visait l’équilibre.
Le syndrome de la réforme-coquille vide a aussi touché les grandes manœuvres autour du non-remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant à la retraite. Ce qui a d’abord été considéré comme la mesure marquante de la révision générale des politiques publiques est devenu un cas d’école. Cette mesure visait à faire des économies sur les dépenses de personnel de l’État. 150 000 postes d’agents ont effectivement été supprimés entre 2007 et 2012. Pour la première fois depuis 1970, cette catégorie de dépense est annoncée en baisse, certes, mais les chiffres laissent pantois : cette mesure a rapporté seulement 170 millions d’euros de baisse pour 2012, soit 0,2 % de la masse salariale de l’État. Si tant est que cela n’ait pas dérapé, ce sera à vérifier dans la loi de règlement. Un résultat piteux, et pour cause. L’économie brute espérée par les statisticiens de Bercy grâce au « un sur deux » était de près de 1 milliard d’euros par an (corrigé par la Cour des comptes à 800 millions d’euros par an pour les années 2011 à 2013).
Comment cette cagnotte a-t-elle pu, en chemin, être divisée par six sans que personne ne s’en offusque publiquement ? Encore une victime des fameuses « mesures catégorielles ». Soyons clair : dans le privé, on appellerait cela des primes, dans le public on se satisfait de petits arrangements. La Cour des comptes a relevé qu’en 2008 ces mesures catégorielles ont quasiment aspiré 70 % des économies réalisées. Officiellement, on a donc tempéré en répétant que 2008 avait été une année très spéciale pour les retours catégoriels, face à une situation de crise paroxystique. Tout allait être corrigé les années suivantes. En réalité, 2008 n’a pas été la pire année du côté des bonus lâchés aux fonctionnaires, comme l’ont souligné les auteurs du rapport secret de l’IGF, qui détaille des retours catégoriels du même ordre tout au long des quatre années suivantes. En 2012, le bilan de la RGPP est donc très décevant. Un exemple ? En 2010, malgré les suppressions de postes, la masse salariale a même spontanément augmenté de 0,7 %. Pas de quoi se réjouir, selon la Cour des comptes, qui estimait, début 2012, que cela ne faisait que commencer. La haute juridiction s’attendait à une croissance des dépenses de 1 % par an, à condition que la réforme du non-remplacement d’un départ sur deux ne soit pas remaniée. Depuis, le principe a été carrément remis en cause par le président Hollande. Dans les prochaines années, la masse salariale de l’État sera augmentée de 1 milliard d’euros (80,6 à 81,7 en 2015).
Malgré les vertueuses proclamations, les dépenses publiques ont donc continué à progresser. S’agissant des effectifs stricto sensu, si ceux de l’État ont diminué, les personnels employés par les opérateurs ont, quant à eux, considérablement augmenté depuis dix ans. Un rapport de la Mission d’évaluation et de contrôle de l’Assemblée nationale montre qu’entre 2000 et 2010, entre le nombre de salariés des opérateurs et le nombre de personnels de l’État, le chiffre de 2,4 millions d’agents reste à peu près stable. Le principe des vases communicants appliqué aux fonctionnaires ? Ce qu’on supprime d’un côté, on le récupère de l’autre. Plus cher. Et peut-être moins bien. Plus de 35 % d’augmentation annuelle des dépenses de personnel chez les opérateurs entre 2009 et 2010 ! Une folie. Sachant que les collectivités locales embauchent aussi de leur côté, le nombre global des personnels publics continue de progresser régulièrement, contrairement au discours dominant. En réalité, cela arrange tout le monde de maintenir cette fiction. Au 31 décembre 2006, l’effectif total des agents publics était de 5,2 millions. Au 31 décembre 2009, il était passé à 5,3 millions. En conclusion, on peut reprocher à la réforme du « un sur deux » de ne pas avoir été conçue avec un objectif clair et précis des économies à réaliser sur la masse salariale. Dès la création de la RGPP, cet objectif aurait dû être chiffré, quitte à rendre les politiques responsables publiquement des ajustements qu’ils décideraient de négocier par la suite.
Il aurait fallu aussi que le Parlement soit partie prenante dans les choix et dans le suivi des objectifs. Au-delà de la RGPP, le Parlement et la Cour des comptes ont vocation à travailler beaucoup plus ensemble sur l’évaluation des politiques publiques (sur le modèle britannique du National Audit Office).
Autre exemple de réforme vidée de son efficacité : la fameuse réforme de la Direction générale des impôts (DGI), qui, en fusionnant avec la Direction générale de la comptabilité publique, forme désormais la DGFiP, acronyme de Direction générale des finances publiques. Au total, cette réforme a coûté plus cher qu’elle ne rapporte, au moins du côté de la gestion du personnel : 128 000 agents ont été visés par cette fusion globale, décidée en 2008.
La nouvelle administration centrale unique est maintenant divisée en trois pôles : fiscalité, gestion publique et pilotage du réseau et de ses moyens. Au plan local, la réforme opère un transfert de compétence à l’échelon départemental, vers les directions locales unifiées et leurs 5 000 implantations éparpillées sur le territoire. À l’origine, l’objectif était évidemment de rationaliser les coûts, pour rendre l’administration fiscale plus efficiente. Mais cela n’a pas fonctionné. Quatre ans plus tard, le nombre des agents a certes un peu baissé, passant de 128 000 à 119 000 depuis 2007. Une baisse de 9 %, réelle, mais encore modeste par rapport aux pratiques à l’étranger : les services fiscaux britanniques comptent seulement 62 000 agents. La situation est même pire qu’avant, puisque la masse salariale a bondi, gonflée par les contreparties financières accordées au moment de la réforme : tous les agents ne bénéficient-ils pas d’une généreuse prime de fusion ? Chaque année, plus de 43 millions d’euros sont distribués au nom de la réforme. Paradoxalement, si le nombre d’agents des impôts peu gradés (C) baisse, celui des catégories élevées (A) augmente : + 47%. Comble de l’absurdité : même les nouveaux entrants touchent cette prime, qui leur rapporte 500 euros par an, censés les consoler d’une fusion qu’ils n’ont même pas connue !
En y regardant de près, on s’aperçoit que les agents de Bercy ont toujours eu, comparés aux autres ministères, quelques avantages supplémentaires : chaque changement arraché aux Finances est suivi de primes pour les consoler, de promotions éclair et d’augmentations miraculeuses. La Cour des comptes a par exemple relevé qu’au moment de la réforme de 2008, le salaire moyen d’un agent du ministère des Finances était d’environ 3 300 euros bruts par mois. Quelques mois plus tard, cette rémunération frôlait déjà les 3 500 euros. Gain hors primes et promotions : 6 %. Est-ce équitable ? En termes choisis, et non conflictuels, la Cour des comptes en conclut que « la fusion ne constitue pas une réforme complète et achevée ». Traduction : Cette fusion, si elle visait à faire des économies, n’a pas atteint son but. Alors… Au boulot ? Pas si vite. Outre les refus de mobilité territoriale et l’absence d’affectation forcée, les fonctionnaires ont exigé – et obtenu ! – qu’on dépêche des ergonomes dans les services des impôts aux particuliers (SIP), pour soulager leurs troubles musculo-squelettiques, résultant du stress de cette réforme. Une dépense originale et consternante. On cherche encore les raisons de cette subite montée en charge de leur angoisse.
Enfin, on peut relever une dernière stratégie pour réduire une réforme à néant, sans doute la plus provocante. Dans ce cas précis, il n’y a eu ni grève ni blocage particulier. Les partenaires sociaux ont lâché l’affaire sans même se bagarrer et tout a été signé dans les temps. Et alors, où est le problème ? Pile au moment de la mettre en œuvre, le gouvernement lui-même a annoncé qu’il y renonçait… C’est ainsi que la réforme a été enterrée. Impossible ? Non, puisque c’est exactement ce qui s’est passé pour l’aménagement des 35 heures : Laurence Parisot, François Chérèque et Bernard Thibault avaient tous les trois signé, dans un bel ensemble – assez rare pour être souligné – un accord qui allait permettre de revenir sur la durée légale du travail à 35 heures.
En voici d’ailleurs un passage : « Des accords d’entreprise conclus avec des organisations syndicales […] peuvent dès à présent, à titre expérimental, préciser l’ensemble des conditions qui seront mises en œuvre pour dépasser le contingent conventionnel d’heures […]. » Derrière ce jargon se cache en réalité la fin des 35 heures. Quand tout a été prêt, y compris les décrets d’application, la présidence de la République a soudain fait marche arrière. Raison invoquée ? Le dispositif des heures supplémentaires défiscalisées avait déjà résolu le problème. Rétrospectivement, on aimerait en sourire, surtout en repensant à cette année 2012, qui a vu, entre autres, la négociation sur les accords compétitivité emploi, puis la suppression par le nouveau gouvernement du dispositif des heures supplémentaires. Alors, que s’est-il vraiment passé ? Pourquoi la présidence a-t-elle calé au dernier moment ? Comment expliquer ce qui a pu décider Nicolas Sarkozy à s’asseoir sur un des accords les plus puissants, nécessaires pour aider à restaurer la compétitivité de nos entreprises ? Après avoir évoqué les 35 heures, nul ne peut expliquer ce revirement. Et au Medef, on n’en revient toujours pas.
Si les grands chantiers lancés au cours du quinquennat passé ont bénéficié d’une médiatisation tonitruante, la plupart des réformes ont finalement été torpillées ou vidées de leur contenu. Le bilan est décevant : les dépenses publiques ont à peine baissé, la dette a augmenté et les privilèges dont bénéficient les agents publics par rapport aux salariés du privé n’ont pas disparu, loin s’en faut. Pendant ce temps, les comptes publics se sont dégradés à grande vitesse, et la France est désormais tenue en joue par les marchés.

1- Entretien avec Valérie Pécresse.

2- Abandonnée à la suite d’une décision du Conseil constitutionnel.

3- Leur thèse n’est pas comptée dans leurs trimestres de retraite.
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Matraquage fiscal
En 2012, le jour de « libération fiscale » des citoyens français était le 26 juillet. C’est en effet à partir de cette date que les contribuables ont commencé à travailler pour eux et non plus pour l’État (soit quatorze jours de plus que les Allemands et dix-huit jours de plus que les Suédois). À partir de 2013, pour ceux qui sont et seront assujettis à l’ISF, voire pour ceux dont les revenus atteindraient la fameuse tranche1 à 75 % de l’impôt sur le revenu, cela pourrait être pire. Sauf si le Conseil constitutionnel continue de jouer son rôle de garde-fou contre le caractère confiscatoire de tout taux d’imposition au-delà de 70 %2. Certes, le gouvernement a décidé de rétablir un plafonnement de l’ISF et des autres impôts (hors taxe foncière et taxe d’habitation) à 75 % du total des revenus mondiaux, mais cela s’est traduit aussi par la tentative du gouvernement de considérer comme distribués les revenus des holdings détenues à plus de 25 % par un membre du groupe familial durant les cinq dernières années afin de faire augmenter virtuellement le montant de la base taxable (là encore retoquée par le Conseil constitutonnel) ! D’ailleurs, cette réintroduction du bouclier fiscal façon Villepin (qui était de 73 % CSG et prélèvements sociaux inclus) a été imposée au gouvernement par le Conseil constitutionnel le 9 août 2012… Seule différence avec son prédécesseur de 2006 : la base est beaucoup plus large et donc son déclenchement toujours plus difficile. La plupart des contribuables visés par le gouvernement Ayrault ont déjà fait leurs calculs : pour eux, pas d’autre choix que de s’exiler dans les capitales toutes proches, comme Londres ou Bruxelles. Rester pour se faire surtaxer ? Pas question ! Fuir plutôt que d’être spolié ! Plus grave : au-delà des revenus supérieurs à 1 million d’euros par an, le mouvement est en train de faire tache d’huile. Quand les riches partent, les gens aisés ont des fourmis dans les jambes. Médecins, cadres ou salariés frontaliers : pour tous, la tentation de contourner un impôt devenu confiscatoire devient grande. Il y a déjà plus de 150 000 Français établis en Suisse3, plus de 120 000 au Royaume-Uni, selon les chiffres du ministère des Affaires étrangères. Parmi eux, combien de jeunes ?
Quant aux créateurs d’entreprises, ils ont carrément choisi, contrairement à leur habitude, de faire pression, en menaçant l’État de partir en bande, pour créer ailleurs leurs sociétés et les emplois qui vont avec. Le mouvement des fondateurs de start-up qui refusent d’être pris pour des « pigeons » en est l’exemple parfait : cette révolte, très médiatisée, contre le projet de budget 2013 a permis de faire émerger le débat sur la place publique. Les premières mesures fiscales annoncées en octobre 2012 ont été le détonateur. Pourtant, le gouvernement n’avait eu de cesse de les rassurer : les petites et moyennes entreprises (PME) ne seraient pas touchées par ce budget, toutes les mesures en leur faveur seraient maintenues. Au moment de la publication de la loi de finances 2013, on découvre que c’est l’inverse qui va se passer : le financement de ces PME est bel et bien visé, de même que celui des entreprises de taille intermédiaire, quand le gouvernement soumet au barème de l’impôt sur le revenu les plus-values de cessions d’entreprises et les dividendes. Ces décisions isolent la France et la rendent de moins en moins compétitive pour les entrepreneurs : taxer le capital comme le travail va dégoûter créateurs et investisseurs et aura pour seul résultat de créer plus de chômage. À l’inverse, le président Obama a signé, en 2010, pour deux ans, le Small Business Jobs Act, qui exonère d’impôt les plus-values réalisées par des investissements dans des entreprises dont les actifs sont inférieurs à 50 millions de dollars (38,5 millions d’euros). Quant à l’Allemagne, les revenus du capital y sont taxés à 26,4 %. Un eldorado, comparé à notre pays !
Face à la révolte des jeunes entrepreneurs, le gouvernement a rapidement amendé son texte sur la taxation des plus-values. Une façon de reconnaître, enfin, que sans incitation fiscale forte, il ne pouvait y avoir d’investissement dans les start-up et les emplois de demain.
Le cas de Marc Simoncini, fondateur de Meetic, désormais revendu à un groupe américain, en est un bon exemple. Son patrimoine, estimé autour de 150 millions d’euros, s’est constitué en dix ans. Il est pour l’instant resté en France et contribue au développement d’entreprises nouvelles avec le fonds d’investissement Jaïna capital. C’est le modèle même de ce que la gauche cherche à promouvoir : des entrepreneurs innovants qui en aident d’autres à émerger. En revanche, le projet de taxe à 75 % et le retour à l’ancien barème de l’ISF condamnent mécaniquement à l’exil ce type de profil. Pire, les jeunes créateurs, avant même de réussir, montent leurs sociétés en France mais il s’agit souvent d’une coquille vide, sans employés, et ils font tout produire ailleurs, dissuadés par le harcèlement qu’ils subissent. Et même la censure de la taxe à 75 % ne fera pas changer fondamentalement la donne.
Pourtant, les statistiques sont claires : ce sont les 10 % des contribuables les plus aisés qui participent à environ 40 % de l’ensemble des prélèvements obligatoires. Quant aux 0,1 % les plus riches, ils paient – tous impôts confondus – 30 milliards d’impôts par an. Sans ces riches, qui s’acquittera de ces montants ? Les pauvres ? Les classes moyennes ? Où devra-t-on mettre la barre ? Et quelle sera la solution choisie ? Augmenter encore les impôts, ou creuser la dette, pour charger plus encore les générations futures ?
L’idée circule tout de même que les pauvres paieraient plus d’impôts que les riches, par rapport à leurs revenus. C’est même le grand argument avancé par un économiste bénéficiant d’une grande considération, un certain Thomas Piketty. Il a écrit un essai, Pour une révolution fiscale, qui s’indigne contre le fait que « les chômeurs sont plus imposés que les actionnaires ». Un seul problème : c’est entièrement faux. Et Henri Sterdyniak, de l’Observatoire français des conjonctures économiques (OFCE), autre économiste, lui ausi de gauche, de commenter : ce livre « est un exemple caricatural de désinformation par des statistiques déformées. Les propositions selon lesquelles “le système français est régressif”, que “les revenus modestes supportent aujourd’hui des taux d’imposition effectifs de l’ordre de 45 à 50 % tandis que les plus riches sont à 30 ou 40 %”, […] sont tout simplement fausses et découlent de présentations tendancieuses ». En effet, dans ses courbes et ses statistiques, ne figurent que les 20 millions de Français de 18-65 ans qui travaillent plus de 80 % de leur temps. La courbe réelle, quant à elle, est bien progressive, et on y découvre que les 1 % les plus riches paient 39 % de leurs revenus en impôts quand les plus pauvres, y compris les revenus issus des prestations sociales, en paient entre 20 et 25 % (tous impôts confondus). Mais le mal est fait : ces chiffres ont été cités au cours de toutes les émissions de la campagne présidentielle 2012 et toute la France croit maintenant qu’en taxant à 75 % ceux qui gagnent plus de 1 million d’euros par an, cela résoudra le problème du déficit de la France. Grave erreur, démontrée par l’enquête annuelle de Challenges : si l’on confisquait la totalité des biens des 500 plus importantes fortunes de France, ce serait, une fois pour toutes, 250 milliards d’euros qui entreraient dans les caisses de l’État. Même pas de quoi éponger un septième de la dette française… Tandis que la France se convainc à bon compte qu’en taxant davantage les riches, elle résoudra son problème budgétaire, le pays s’enfonce dans une spirale démagogique qui rassure, mais qui pousse bien plus au gel des embauches et à la destruction massive d’emplois qu’à combler le déficit structurel qui la mine.
En réalité, la base de tout est l’incapacité de l’État et des organismes publics à modérer leurs dépenses. L’impôt est donc le levier utilisé, par la droite comme par la gauche, pour remplir les caisses, selon le fameux adage du baron Louis : « Il y a des dépenses, il faut les couvrir ! » En 2012, la France est à 44,5 % du PIB en prélèvements obligatoires quand l’Allemagne est autour de 40 %. Ce taux de prélèvements a subi une très forte augmentation entre 1960 et 2012, passant de 30 % à près de 45 %, tandis que la moyenne des pays de l’Union européenne passait de 27,9 % en 1965 à 38,9 % en 2009. Certains prélèvements ne sont pas considérés comme obligatoires, comme la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, les passeports ou la carte grise, parce qu’ils sont vus comme la contrepartie d’un service rendu. Mais n’est-ce pas l’une des définitions mêmes de l’impôt, bien que les juristes de l’immédiat après-guerre aient tenté de nous convaincre du contraire ? On se focalise souvent sur l’impôt sur le revenu alors qu’il ne représente que 6 % des prélèvements obligatoires, à comparer avec la TVA (16 % des prélèvements obligatoires) ou les cotisations sociales (16,7 % des prélèvements obligatoires). En effet, la France est l’un des pays où la part des prélèvements sociaux dans le PIB est la plus élevée (16,9 % en 2011) contre 14,5 % en Allemagne, 6,8 % au Royaume-Uni. Un tel phénomène fait que le travail en France est fortement taxé par le biais des cotisations sociales et patronales et que le coût du travail est devenu, dans l’Hexagone, prohibitif.
En définitive, le fameux modèle social français coûte très cher à chacun d’entre nous : pour un salaire net identique de 31 500 euros par an, le salarié coûte en France 58 000 euros à son employeur, tandis que le salarié allemand coûte 48 000 euros, nous dit la Cour des comptes4 : 10 000 euros d’écart de coût par an. Pas une bagatelle. Nos entreprises aussi sont écrasées d’impôts, comparées notamment aux entreprises allemandes, qui paient 90 milliards d’euros d’impôts de moins que les sociétés françaises. Il n’y a pas de secret sur cet écart : quand la France dépense 624 milliards en dépenses sociales pour 65 millions d’habitants, l’Allemagne, de son côté, en dépense 745 pour 82 millions d’habitants. À population égale, la France dépense 33 milliards de plus que l’Allemagne chaque année pour ses dépenses sociales. Un surcoût qui se retrouve dans le différentiel d’impôts payés par les entreprises : entre deux grosses PME identiques, celle installée en France paie 47 %5 d’impôts en plus par rapport au résultat comptable avant impôt. C’est énorme. Et c’est trop pour rester compétitif.
Le gouvernement, en voulant « taxer le capital comme le travail », adopte une attitude clairement à rebours de la tendance de nos voisins européens. D’autant plus que le capital est déjà plus taxé que le travail en France. Pour le calculer, la seule méthode juste consiste à tenir compte de tous les prélèvements, cotisations comprises, puis à rajouter, dans un second temps, les avantages que le contribuable retirera à terme de chacune de ces cotisations, qui aboutiront à des prestations autres que celles de solidarité. Notre chiffrage6 démontre que le capital est déjà imposé autant que les salaires, surtout depuis les mesures annoncées par le gouvernement dans le cadre du     projet de loi de finances rectificative de juillet 2012, à savoir la suppression du prélèvement forfaitaire libératoire (PFL), remplacé7, par l’imposition au barème de l’impôt sur le revenu (IR) : sur 100 euros de revenus du capital, il restera 65,7 euros sur les revenus du capital contre 66,4 pour des revenus salariés. Du seul fait du remplacement du PFL par l’imposition au barème, les revenus du capital subiront une imposition supérieure à celle des salaires.
Mais, au-delà de cette pression écrasante, le découragement des contribuables vient aussi d’un défaut typique de la fiscalité française : l’instabilité. Désastreuse au niveau de la perception qu’ont les citoyens de la légitimité de l’État, elle l’est aussi par ses effets pervers sur le civisme fiscal de chacun de nous. Or, l’État ne cesse de faire appel à ce civisme des Français. Outre sa lutte contre la fraude, l’État stigmatise l’évasion, ou même la simple optimisation fiscale, constituée de moyens malins, certes, mais parfaitement légaux. Ici, on voit bien que le « civisme » fiscal a ses limites, constituées par la déloyauté patente de l’État, qui franchit en permanence la ligne rouge de l’illégalité européenne. La (re)création d’une « exit tax » pour les exilés fiscaux ne flirte-t-elle pas avec l’abus de droit pour contourner la jurisprudence européenne ? La liste de comptes à l’étranger obtenue illégalement par un salarié d’HSBC n’a-t-elle pas servi de base à Bercy pour obliger les contribuables à se dénoncer eux-mêmes ? La législation en matière de précompte et de parts d’organisme de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) détenus par des résidants européens ne viole-t-elle pas le droit européen ? Au point d’ailleurs que l’État français s’est vu contraint de payer des dommages et intérêts de 8 milliards d’euros entre 2012 et 2014.
Il est grave que l’État vienne ainsi trahir la confiance de ses citoyens, particulièrement au moment où il souhaite faire appel à leur abnégation. Il est à craindre que ceux-ci fassent la sourde oreille. Qui pourrait leur en vouloir ?
« Avez-vous une Constitution ? » demandent les Américains qui nous entendent évoquer les modifications incessantes des règles fiscales dans notre pays, parfois même de façon rétroactive ! Si le gouvernement Ayrault a, au dernier moment, en juin, renoncé à supprimer l’exonération fiscale des heures supplémentaires dont jouissent les salariés à compter du 1er janvier précédent, c’est parce que les syndicats veillaient, attaquant immédiatement la mesure, finalement jugée inconstitutionnelle. Mais, à force d’essayer tous azimuts, certaines mesures rétroactives sont passées en force : l’exemple de l’ISF est l’un des plus saisissants.
Le bouclier fiscal existe depuis le gouvernement Rocard, même s’il a évolué plusieurs fois selon les orientations politiques de chaque gouvernement, en particulier en 2007. En 2011, Nicolas Sarkozy est acculé à le supprimer, tandis que de nouveaux taux d’ISF, plus faibles, sont adoptés. La majorité actuelle, à peine élue, entend rétablir les taux antérieurs, en imposant un complément rétroactif payable en 2012, en plus de l’ISF déjà réglé, sans application du moindre plafonnement ni restauration d’un bouclier fiscal pour l’année en cours ! Cette situation viole les principes de sécurité et de confiance légitimes en matière d’impôt. Le gouvernement a recherché un effet de caisse à la va-vite, pour « faire les poches » supposées profondes des patrimoines importants. Les socialistes présument une nouvelle fois que les contribuables assujettis à l’ISF disposent de revenus proportionnels aux capitaux accumulés. C’est loin d’être le cas.
Malheureusement, il n’y a qu’en matière pénale que la loi s’interdit d’être rétroactive. Sur ce point, ceux qui s’interrogent sur l’existence réelle de notre Constitution ont raison. Les citoyens ne devraient pas craindre qu’une modification ultérieure des règles de droit vienne porter atteinte à leurs choix déjà actés. Le principe de confiance légitime, corollaire du principe de sécurité juridique, est une création de la jurisprudence communautaire, qui contrarie la rétroactivité de nos lois fiscales. Un sparadrap sur une jambe de bois ? En pratique, cette jurisprudence affirme que les contribuables ont le droit d’être protégés contre une modification brusque de la loi, dans la mesure où ils peuvent prouver qu’elle leur porterait préjudice.
Le droit français ne va pas si loin, et ne connaît pas le principe de confiance légitime. Depuis quelques années, le Conseil constitutionnel a pourtant nuancé les possibilités de rétroactivité de la loi. Dans une décision du 18 décembre 1998, confirmée en 2005, il a jugé que « le principe de non-rétroactivité des lois n’a valeur constitutionnelle, en vertu de l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, qu’en matière répressive ; que néanmoins, si le législateur a la faculté d’adopter des dispositions fiscales rétroactives, il ne peut le faire qu’en considération d’un motif d’intérêt général suffisant et sous réserve de ne pas priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ». Une décision courageuse, qui donne quelques armes au citoyen pugnace, qui osera défier devant la Justice le rouleau compresseur de l’administration fiscale.
Cette instabilité se conjugue avec une perte de repères des citoyens, qui ne comprennent plus vraiment à quoi servent leurs impôts : est-ce un échange, une redistribution, une obligation ou une iniquité ? Gaston Jèze, cet éminent juriste qui contribua à remplacer la notion de puissance publique par celle, plus démocratique, de service public, a été victime de son succès. Sa définition a marqué les spécialistes : « L’impôt est une prestation pécuniaire requise des particuliers par voie d’autorité, à titre définitif et sans contrepartie, en vue de la couverture des charges publiques. » Bien sûr, l’indétermination de l’expression « charges publiques » convenait à ce maître de l’École du service public, dans le cadre d’une mise en place progressive de l’État-providence.
Mais aujourd’hui, la justification de l’impôt s’appuie presque exclusivement sur cet impératif de redistribution sociale. Elle est même devenue une vache sacrée, en bonne partie détournée pour payer les coûts de fonctionnement de nos services publics. Et bien sûr, la tentation des fonctionnaires de Bercy, plutôt que d’imposer une cure d’amaigrissement drastique aux dépenses publiques, consistera spontanément à augmenter les impôts. Jusqu’où ? La fiscalité et l’ensemble des cotisations obligatoires ont atteint de tels niveaux que la France flirte déjà depuis 2010 en termes d’imposition du capital et du travail avec la (fameuse) courbe de Laffer, qui montre qu’il existe un niveau maximal de taxation, au-delà duquel le produit de l’impôt diminue. En clair, trop d’impôt tue l’impôt !
Bien sûr, l’augmentation du taux marginal d’imposition engendre dans un premier temps des recettes fiscales supplémentaires. Mais, passé le taux d’imposition limite, c’est-à-dire le moment où les recettes fiscales atteignent un pic supérieur, l’augmentation de ce taux entraîne une baisse des recettes. Pourquoi ? Parce que la pression devient si forte qu’elle décourage le contribuable, qui ne pense plus qu’à échapper à l’impôt. Ou à ne plus travailler autant, puisqu’il a le sentiment que le revenu de son labeur lui est confisqué. L’économiste américain, qui a formalisé cette courbe spectaculaire à la fin des années 1970, n’a fait qu’expliciter les règles avancées au XIXe siècle par le Français Jean-Baptiste Say, célèbre théoricien qui répétait qu’un impôt exagéré détruit la base qui le porte.
Pour éviter ce phénomène, nos dirigeants ont, dans un premier temps, visé des revenus captifs, c’est-à-dire qui ne pouvaient « s’évader », ou même être optimisés pour supporter moins d’impôts, et ont tout fait pour congeler les assiettes fiscales, les rendre moins mobiles. Ce sera le cas sans doute également en 2013 sur les revenus 2012 déjà encaissés. Mais en 2014 ? Nos gouvernants devront se poser une seule question : les Français sont-ils d’accord pour payer toujours plus d’impôts ? Car le consentement à l’impôt est bien le secret d’une fiscalité efficace. Une leçon dégagée par Colbert, le ministre de Louis XIV, pour lequel l’art de l’imposition consistait à plumer l’oie sans la faire trop crier !
En réalité, le niveau de consentement à l’impôt est articulé autour de la protection juridique conférée par l’article 14 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 qui dispose que : « Tous les citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique, de la consentir librement, d’en suivre l’emploi et d’en déterminer la quotité, l’assiette, le recouvrement et la durée. » Même si le contribuable a bien conscience que l’impôt n’est pas sans contrepartie et qu’il peut participer à sa détermination par des mécanismes de décision politique, il peut également ressentir ces prélèvements comme une atteinte à son libre arbitre. 
Certes, la majorité des citoyens s’acquitte de ses devoirs fiscaux de manière spontanée et les procédures de recouvrement ne s’appliquent qu’à une toute petite minorité, mais la révolte gronde, qui fait dire à beaucoup : « Je veux bien payer des impôts, à condition que mon argent soit bien utilisé. » L’idéal ne serait-il pas, comme le suggère le philosophe allemand Peter Sloterdijk8, de permettre au contribuable d’arbitrer lui-même une part de son impôt, pour la verser au service public de son choix ? Bref d’être également arbitre du financement de dépenses publiques qu’il voudrait privilégier ?

1- Cette taxe à 75 %, au-dessus de 1 million d’euros de revenus, symbole de la victoire de François Hollande, est devenue l’épine dans le pied du gouvernement et risque bien de le demeurer jusqu’à la fin du quinquennat.

2- Voir la décision n° 2012-662 DC du Conseil constitutionnel datée du 29 décembre 2012 et la note de la Fondation iFRAP du 3 janvier 2013 : « Le seuil confiscatoire du Conseil constitutionnel : 70 %. »

3- Dont 2 000 Français millionnaires bénéficiant du forfait fiscal que le gouvernement français a dénoncé à compter du 1er janvier 2013.

4- Rapport de la Cour des comptes, « Les Prélèvements fiscaux et sociaux en France et en Allemagne », mars 2011, p. 104.

5- Voir l’étude de la Fondation iFRAP et de l’ASMEP-ETI « Compétitivité des entreprises et si on commençait par la fiscalité ? », octobre 2012.

6- Dans une étude publiée par la Fondation iFRAP : Bertrand Nouel, « Des prélèvements sur le capital supérieurs aux prélèvements sur les salaires », 6 juillet 2012.

7- La loi de Finances 2013 a ménagé quelques exceptions permettant à la mesure de ne pas être censurée par les sages de la rue de Montpensier, gardiens de la Constitution.

8- Peter Sloterdijk, Repenser l’impôt, Paris, Buchet-Chastel, 2012.
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Le boulet du statut
Depuis soixante ans, les différents gouvernements ont protégé le statut de la fonction publique contre vents et marées. Mais la vérité, c’est que ce monument national est devenu un véritable boulet pour le pays. Ce boulet a un coût de plus de 18 milliards d’euros par an.
Imposé dans sa forme actuelle après 1945, le statut de la fonction publique est désormais devenu encombrant. Très encombrant.
Les élus le savent bien, qui passent leur temps à se contredire : dans les médias, ils tempêtent contre la casse du service public, pour expliquer calmement, hors antenne, qu’ils ont, par exemple, fusionné et fermé de nombreuses écoles, ou installé La Poste dans le bar-tabac du coin. Si leur pragmatisme est louable, on aimerait qu’il ne soit pas seulement au service de cette comédie télévisuelle, cynique et indigne, qui défend un statut désuet, condamné à plus ou moins long terme. On peut espérer que la gauche impulse plus de réformes que la droite en la matière. Un indice de cette volonté de faire bouger les choses : la position des Gracques, ces hauts fonctionnaires sociaux-démocrates, qui avouent dans leur dernier ouvrage, Ce qui ne peut plus durer, paru en 2011, qu’ils devront, comme leurs pairs en Europe, renoncer au principe de l’emploi garanti à vie. Vraiment ? En tout cas, ce petit groupe de réformateurs va encore plus loin : en parlant d’autonomie et de décentralisation pour les écoles, mais surtout en remettant en cause le salaire à l’ancienneté. Leur suggestion ? Par exemple, des salaires au mérite, plus élevés que la moyenne, pour les enseignants qui acceptent d’exercer dans les quartiers difficiles. Sur le terrain, les responsables qui gèrent les ressources humaines des collectivités locales n’y vont pas par quatre chemins : les élus, de droite comme de gauche, ne veulent plus de personnel statutaire mais des contrats de mission. La flexibilité de l’emploi public en France commence à poindre au niveau local.
L’histoire de nos services publics, tels que nous les connaissons, commence sous la Révolution française, avec l’introduction d’un système de recrutement au mérite dans la fonction publique. Si l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme affirme l’égalité de tous devant l’emploi public, le recrutement au mérite, c’est-à-dire au seul regard des titres – diplômes, ou classement aux examens et concours – demeure balbutiant et reste réservé, jusqu’à la Restauration, à quelques emplois très techniques. C’est le cas, par exemple, des ingénieurs des Ponts et Chaussées, qui seront tous issus de l’École polytechnique, des professeurs normaliens, ou encore des « artistes vétérinaires du dépôt d’étalons », tous diplômés d’une école vétérinaire.
Pourtant, Napoléon va largement réorganiser la fonction publique, pour la professionnaliser. Les grades et les emplois sont définis avec précision, de même que le système d’avancement. C’est sous son impulsion que seront créés les principaux corps de hauts fonctionnaires, qui subsistent encore aujourd’hui, comme le Conseil d’État en 1799, la Cour des comptes en 1807, le corps des préfets, les ingénieurs des Mines en 1810, ou encore les prémices de l’inspection générale des Finances. Quant au service public, il se rationalise. Les horaires de travail, par exemple, deviennent plus stricts, même s’ils restent encore très favorables au personnel. Si les employés des ministères travaillent en général sept ou huit heures dans la journée, les ouvriers triment toujours plus de douze heures par jour. Malgré ces horaires plutôt légers pour l’époque, l’absentéisme est vite devenu un fléau de l’administration, qui vit la feuille de présence comme une sanction. D’ailleurs, ne l’a-t-on pas surnommée « la sournoise » ? Quant à la paye, elle dépend toujours de chaque ministère, qui la fixe à sa convenance. Il n’existe pas encore de système de points ni d’indices applicables à l’ensemble des fonctionnaires. Les agents publics forment en réalité un groupe hétérogène, pas si différent du reste de la population. La haute fonction publique est, de facto, réservée aux notables et à leurs enfants, et son recrutement s’effectue par cooptation au sein de ce seul milieu. Pour les fonctionnaires des catégories inférieures, le recrutement s’opère plus largement, en incluant les milieux modestes, avec des possibilités d’avancement qui restent limitées. L’ascenseur social, ou ce qui en tient lieu à l’époque, n’existe pas encore.
Tout au long du XIXe siècle, la France va rester sous une stricte tutelle administrative. Conséquence : la fonctionnarisation des services publics se renforce, avec son corollaire, l’accroissement constant des effectifs.
Pourtant, le poids de l’administration est encore léger : trois mille agents publics en moyenne pour l’ensemble des ministères au long de ce siècle, pas plus ! Il faut y ajouter une vingtaine de personnes dans les bureaux des préfectures, ce qui reste très modeste. Les petits et moyens fonctionnaires n’ont pas des salaires très élevés mais ils sont réguliers, ce qui n’est pas sans importance à une époque de chômage saisonnier chronique pour les ouvriers. Enfin, même si l’emploi public n’est pas encore garanti à vie, de fait, les fonctionnaires jouissent d’une certaine sécurité de l’emploi. Malgré tous ces avantages, de nombreux usagers se plaignent déjà des défauts constants de ces « ronds-de-cuir », qui n’ont ni le sens du public ni celui de l’accueil. Satires, dessins humoristiques et pièces de théâtre fleurissent d’ailleurs pour les brocarder, dans l’esprit de l’écrivain Courteline, autour de ce surnom qui évoque le petit coussin de cuir qu’on place sous le fondement des personnes excessivement sédentaires, pour leur éviter… d’avoir des hémorroïdes !
En réalité, comme le rappelle Max Weber, l’économiste allemand fondateur de la sociologie moderne, les fonctionnaires du XIXe siècle souffrent souvent d’un vif sentiment de supériorité et se considèrent comme une classe « à part ».
Parallèlement, l’idée d’une école d’administration apparaît à plusieurs reprises, à la fin du XIXe siècle et au début du XXe. À partir de 1871, la formation des fonctionnaires d’élite est assurée par le privé, à travers l’École libre des sciences politiques – aujourd’hui Sciences Po.
À la fin du XIXe siècle, le statut des fonctionnaires est toujours un assemblage disparate de différents textes ministériels et de quelques dispositions législatives générales. Au début du XXe siècle, le statut pour les agents de l’État fait débat et sera l’objet d’une joute oratoire entre le socialiste Jaurès et le radical-socialiste Clemenceau à la Chambre des députés. Ce dernier, favorable à un statut de la fonction publique, reste hostile au droit de grève, qu’il juge dangereux et contraire à la vocation des fonctionnaires qui est, en théorie, d’assurer la continuité du service public. Tous les projets de statut d’avant la Première Guerre mondiale rejettent d’ailleurs unanimement une quelconque reconnaissance du droit syndical pour les fonctionnaires. Un nouveau texte est déposé en 1920, qui n’aboutit pas non plus.
Quant aux agents communaux, ils sont restés pendant la quasi-totalité du XIXe siècle des employés de droit privé, liés à leur commune par un contrat de travail. Ce n’est qu’en 1889 que le Conseil d’État place ces agents dans le champ du contentieux administratif. En outre, de nouvelles dispositions interviennent en 1919, 1929 et 1937 : les communes de plus de 5 000 habitants doivent doter leur personnel d’un statut, avec des garanties en cas de suppression d’emploi et avec un salaire maximal ! En effet, il est désormais interdit aux communes de verser des rémunérations supérieures à celles des agents civils de l’État exerçant des fonctions équivalentes. Entre-temps, le nombre de ces derniers a doublé entre 1914 et 1946, passant de 500 000 à 1 million en trente ans. L’inflation des services publics est lancée. Elle ne s’arrêtera plus.
La victoire de 1945 inaugure l’âge d’or de nos services publics. Pour faire face à la reconstruction, on gonfle les effectifs, qui avaient déjà bondi de près de 26 % pendant la guerre. Le régime de Vichy avait d’ailleurs publié un premier statut des fonctionnaires, à travers la loi du 14 septembre 1941, qui leur interdisait le droit de grève. Cette loi est abolie après la guerre. Il faut encore attendre une année, en 1946, pour que le statut des fonctionnaires soit définitivement mis en place par les communistes, avec tous les privilèges qui vont l’accompagner.
Ce statut, c’est Maurice Thorez, ancien secrétaire général du Parti communiste et vice-président du Conseil en charge de la fonction publique depuis 1945, qui le rédige. Tout a commencé au mois d’octobre 1944. Staline reçoit de Gaulle à Moscou. L’air de rien, il lui glisse qu’il connaît bien Thorez, que c’est quelqu’un de valeur et qu’il n’hésitera pas à le protéger. Une menace à peine voilée que le Général garde en tête. Un an plus tard, Thorez entre au gouvernement. Le nouveau vice-président du Conseil se bat dans la course au pouvoir contre les syndicalistes. Entre ses mains, un texte écrit sur mesure pour ses adversaires par un petit groupe d’agents des impôts ultra-syndiqués. Le projet de statut ne lui convient pas totalement, mais peu importe. Il n’est plus temps d’en changer. Ce bout de papier sera son arme contre de Gaulle. Ce sera donnant-donnant. Commencent alors des marchandages historiques et secrets : le vote de l’Union française, c’est-à-dire l’ex-empire colonial français, contre le vote du statut. Les tractations politiques sont intenses : les syndicats sont conscients que les circonstances n’ont jamais été aussi favorables. Pour eux, il est primordial d’avoir un texte législatif qu’il sera ensuite très difficile de remettre en cause1. La preuve. Quant au problème des non-titulaires, il est évacué du débat. Et les contractuels les plus anciens seront poussés au chômage sans ménagement.
En réalité, les usagers n’ont pas été au cœur des discussions. Jamais. Loin de l’intérêt général, on ne parle que des intérêts particuliers : droit de grève, garantie d’emploi, salaires revalorisés, embauche et indépendance des fonctionnaires. En effet, dès l’origine, Thorez n’a qu’une chose en tête : leur garantir une indépendance absolue, qui leur permettra d’échapper aux pressions, tant celles du secteur privé que celles exercées par le pouvoir politique. Quant au droit de grève, c’est la cerise sur le gâteau gagnée petit à petit. Une exception tellement extraordinaire que ni les syndicats ni le Parti communiste ne pensaient vraiment l’obtenir. C’était juste un argument dans la négociation, un prétexte pour « demander plus » et finir par obtenir quelque chose. Cette fois, c’est gagné ! Les agents vont dès lors disposer d’un pouvoir disproportionné, celui de bloquer les services publics vitaux du pays. Ce droit, considéré jusque-là comme illégal en raison du principe de continuité du service public, leur avait été constamment refusé. Avec la nouvelle Constitution, le droit de grève existe en pointillé. Tout d’abord, personne ne le remarque. On s’aperçoit simplement que les policiers et les CRS en sont exclus. Quant aux autres fonctionnaires, ils sont dans le flou : le statut de 1946 ne dit rien de ce droit explosif. Alors, puisqu’il n’est pas interdit, les fonctionnaires vont se l’autoriser. Et en profiter pour arracher année après année, d’autres privilèges à un pouvoir politique qui se révèle de plus en plus lâche.
Désormais, les agents publics ont les pleins pouvoirs pour faire valoir leurs revendications. Pourtant, cette arme absolue des fonctionnaires restera dans le flou jusqu’en 1982. C’est en effet sous la présidence de François Mitterrand que le droit de grève accordé aux fonctionnaires sera officiellement voté, tel qu’il existe aujourd’hui. Dès 1945, ils obtiennent une revalorisation très importante de leur pouvoir d’achat, qui grimpera jusqu’à 75 % de hausse pour certaines catégories. De guerre lasse, la commission Coÿne, mise en place pour étudier le reclassement des agents, finit même par ne plus se réunir, à cause des demandes déraisonnables des syndicats. Ces derniers refusaient en bloc tout ce qui pouvait ressembler, de près ou de loin, à une parité entre emplois publics et privés. Au fil des ans, la régulation des salaires publics finit par disparaître, purement et simplement. L’indice et son corollaire, le fameux point de la fonction publique, avaient été mis en place pour permettre la transparence sur les rémunérations de base des agents et éviter toute surenchère. Même chose pour l’avancement à l’ancienneté qui permettait de récompenser l’expérience des agents de manière automatique et contrôlée. Les syndicats sont parvenus à s’unir pour grignoter de nouvelles augmentations : augmentation du point d’indice, et donc des salaires, même en temps de crise ; cumul et création de nouvelles indemnités et primes qui rendent le système opaque et terriblement coûteux. Quant aux primes à la performance, qui auraient pu remettre un peu de raison dans ce système d’attribution automatique de bonus, elles ont été détournées pour devenir elles aussi automatiques.
Dans la foulée de la mise en place du statut de la fonction publique, apparaît en 1952 un statut général du personnel communal, puis en 1955 un statut général du personnel hospitalier. Quant à la formation des hauts fonctionnaires, elle est finalement encadrée dès 1945 par la création de l’École nationale d’administration, sous l’impulsion de Michel Debré. Ce futur garde des Sceaux du gouvernement de Gaulle, très impliqué dans la rédaction de la Constitution de la Ve République, souhaite que « la mystique de l’État retrouve toute sa force » et que ce soit la République qui prenne en charge la formation des élites destinées à « apprendre le sens de l’État » et à « goûter les grandeurs et accepter les servitudes du métier »2. Désormais, cette école de la République dispose d’un pouvoir unique au monde, au sein de l’administration, de la politique comme du secteur privé.
À partir des années cinquante, le gonflement de la fonction publique tourne à l’obésité. Le nombre d’agents augmente sans vrai contrôle, en particulier dans les années 1955-1965, puis, depuis les années 80, avec l’essor de la fonction publique locale.
Peu à peu, le principe d’égalité entre les trois fonctions publiques voit le jour. À la manœuvre, l’ancien conseiller d’État Anicet Le Pors3, père des lois de 1983-1984, organise le statut général actuel des fonctionnaires, il complète et rend homogènes les statuts des fonctionnaires locaux et hospitaliers. Entre les années 1960 et les années 2000, le nombre de fonctionnaires sous statut double, passant de 2,1 millions à près de 4,7 millions. Autant de postes difficiles, voire impossibles, à supprimer ensuite. Au final, le statut de la fonction publique à la française débouche sur un système rigide de postes protégés et fait exploser le nombre d’emplois publics.
Que s’est-il passé ? Entre 1980 et 2007, la fonction publique d’État embauche plus de 300 000 agents. Parallèlement, la fonction publique territoriale profite des lois de décentralisation pour augmenter de plus de 70 %, et la fonction publique hospitalière de 54,3 %. Une croissance qui s’effectue au détriment de l’emploi privé. En effet, l’emploi public représentait en 1980 17,8 % de l’emploi total ; en 2007 il atteint 20,6 %.
Avec la mise en place de la RGPP et du non-remplacement d’un fonctionnaire sur deux, on aurait pu penser que le phénomène se serait inversé. Mais la situation est plus compliquée. Au niveau de l’État, la suppression de 286 626 postes4 est largement factice, car beaucoup ont été transférés aux collectivités locales et aux opérateurs de l’État. Les opérateurs de l’État ont recruté à tour de bras, dans la discrétion la plus totale, pour compter à présent 434 000 fonctionnaires. Même hausse dans les hôpitaux et les collectivités locales. Pas de quoi hurler à la casse du service public ! Si la France consentait à aligner ses emplois publics sur la moyenne européenne5 : 92 emplois publics pour 1 000 habitants, cela supposerait de supprimer 700 000 postes. Cela nous ferait revenir au nombre d’agents que la France comptait en 2000 et permettrait d’économiser 18,3 milliards d’euros par an rien que sur les traitements.
On n’est pas loin de ce qu’écrit Jean-Marc Ayrault dans Le Monde en janvier 2013 : « La dépense publique a perdu de son efficacité : elle est passée en cinq ans de 52 à plus de 56 % de la richesse nationale, sans que notre niveau de vie ait progressé. Il ne s’agit pas de tailler indistinctement dans les dépenses et les effectifs de la fonction publique (…) mais de supprimer les doublons et les dépenses inutiles. » La solution est simple : faire la chasse aux détachements dans la fonction publique d’État et dans la fonction publique territoriale, soit plus de 150 000 agents concernés. Qui sont-ils ? Des agents que les ministères et les collectivités continuent à rémunérer même s’ils travaillent à temps plein dans d'autres administrations, ou des associations ou encore des syndicats. Rien que pour les personnels enseignants des premier et second degrés, un rapport parlementaire6 évalue à 32 000 postes le nombre de professeurs sans affectation, sans classe et sans activité pédagogique (affectés à des fonctions administratives, décharges syndicales…).
Socialistes ou libéraux, les politiques français semblent viscéralement attachés à la notion de statut des agents publics à la française. Pourtant, les choses bougent : Jean-François Copé a déclaré en septembre 2012 qu’il fallait « repenser le périmètre et les missions de l’État » pour limiter notamment le statut de la fonction publique « aux fonctions régaliennes » comme « la sécurité, la justice, la défense, l’éducation ». Une façon de toucher au sujet tabou de notre emploi public pléthorique, qui génère chaque année un surcoût de plus de 18 milliards d’euros.

1- Jeanne Siwek-Pouydesseau, Les Relations de l’État patron avec les syndicats de fonctionnaires, CERSA, Paris 2, 2004.

2- Pierre-Henri d’Argenson, Réformer l’ENA, réformer l’élite, L’Harmattan, 2008.

3- Un des ministres communistes nommés en 1981 dans le gouvernement Mauroy.

4- En équivalent temps plein travaillé (ETPT).

5- Voir annexe 2.

6- Rapport d’information du 24 mars 2005 sur la gestion des personnels enseignants des premier et second degrés n’exerçant pas devant des classes de l’enseignement scolaire, de Jean-Yves Chamard.
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Les dinosaures ont la vie dure
Nous le savons désormais, notre service public est un véritable trésor national. Non tant par sa qualité que par le coût de production qu’il engendre : plus d’un quart de notre PIB annuel (source OCDE) sert à le financer, quand l’Allemagne ne dépasse pas 20 %. Ce qui équivaut à un différentiel, rapporté au pays, d’environ 100 milliards d’euros par an, soit trois fois le montant que les ménages vont devoir économiser à coups d’impôts supplémentaires dans les cinq prochaines années. Est-ce à dire qu’en calant simplement notre gestion des services publics sur le modèle européen, notre problème pourrait s’effacer ? Précisément. Mais pour en arriver là, il faudra sans doute… une vraie révolution culturelle.
Pour justifier ces dépenses excessives, les politiques et les syndicats abusent de la notion d’intérêt général, prétexte si pratique pour laisser de côté la recherche d’un prix compétitif. Car l’intérêt général n’est pas contradictoire avec la recherche de coûts moins exorbitants. Au contraire. Que serait l’école publique sans la stimulante concurrence de l’enseignement privé sous contrat ? Autant il est légitime que l’État définisse ce qui relève de l’intérêt général et joue son rôle de régulateur, autant il est intéressant que des entreprises privées participent au service public.
L’imaginaire français associe si étroitement l’État-providence à ces missions que l’on finit par penser que ces services n’ont pas de prix et qu’ils doivent être rendus loin de toute considération de coût et surtout loin, très loin, de toute transparence. Nous savons que notre système d’assurance-maladie est en déficit chronique de plus de 10 milliards par an, mais les autorités restent très pudiques sur le « trou » de la SNCF, subventionné chaque année par l’État pour plus de 6 milliards d’euros. On préfère pointer du doigt le coût des retraites, qui affichent toujours un bilan négatif – malgré la réforme – du même ordre, soit, là encore, plus de 6 milliards. SNCF, Sécurité sociale, retraites : ce ne sont plus des trous, mais des abîmes dans lesquels, désormais, la France risque de basculer.
Ce système est à bout de souffle. Mais personne ne bouge pour tenter de le sauver. Les syndicats font l’autruche, et les gouvernements successifs baissent les bras.
Un exemple ? Le prix de l’eau. Même pure, sa gestion par les villes reste opaque. Comprendre sa facture relève du casse-tête, alors que la loi prévoit que chaque citoyen puisse accéder aux informations essentielles : prix, qualité, performance du service et autres critères de base. L’Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) a lancé en 2008 un Observatoire pour réaliser une base de données des services de l’eau en France, accessible à tous. Aujourd’hui, seules 5 % des collectivités l’ont renseignée malgré leur obligation légale ! La Fondation France Libertés, créée par Danielle Mitterrand, et le mensuel 60 millions de consommateurs ont lancé en mars 2011 une grande enquête pour établir une cartographie complète du prix de ce service en France. Leurs résultats ont été publiés un an plus tard. Pour la première fois, on a pu constater des écarts de prix stupéfiants, qui vont de 1,55 euro le mètre cube d’eau en Champagne-Ardenne à 19 euros en Corse et en Languedoc-Roussillon. De quoi stimuler la concurrence et ouvrir les yeux des collectivités. Il suffit parfois de si peu de choses pour inciter chaque acteur à bouger…
La question la plus importante ? Celle de la transparence à la fois des appels d’offres et des contrats, mais aussi de leur suivi régulier. Dans son dernier rapport annuel, la Cour des comptes a fait état de l’illisibilité du financement public de l’eau, de son coût et de l’opacité qui y règne en général : les collectivités ignorent non seulement le degré de satisfaction des usagers, mais aussi la performance des entreprises délégataires et la marge que celles-ci font payer aux usagers.
La gestion publique est très souvent entachée de gaspillage, de surcoûts et d’opacité, parce qu’elle n’a pas de comptes à rendre et n’est pas sanctionnée en cas de déséquilibre financier. Au Royaume-Uni, le service de l’eau a été externalisé et prendre une douche de 40 litres coûte en moyenne 0,11 euro (source : Ofwat 2009) et entre 0,60 et 0,76 euro en France selon les départements.
Pour y remédier, il faudrait davantage rapprocher la gestion des services publics d’un modèle de gestion privée, avec l’obligation de publier des comptes précis, d’évaluer la performance du service réalisé, de fonctionner par appels d’offres en faisant jouer la concurrence pour choisir le meilleur délégataire, mais de manière transparente, ce qui n’est pas le cas actuellement. On peut alors réaliser des économies et accroître la satisfaction des usagers, qui bénéficieront d’un service de meilleure qualité à un coût maîtrisé.
Cette résistance française à la transparence des prix et à la concurrence peut s’expliquer par un autre versant de notre fameuse « exception culturelle ». Dès 1946, les monopoles publics nationaux ont été le fer de lance de la reconstruction.
Dans les années suivantes, la France, même au sein de l’Europe, a tout fait pour conserver des services publics hors normes. Dès 1957, lors de la négociation du traité de Rome, apparaît notre singularité : la France est la plus désireuse d’obtenir le traité Euratom, qui va renforcer la coopération dans l’énergie nucléaire civile, mais aussi la plus réticente à la mise en œuvre du Marché commun. La France étant l’un des fers de lance de cet espace européen au côté de l’Allemagne, elle dicte ses conditions et ses partenaires sont prêts à beaucoup de concessions pour obtenir son adhésion.
À la fin des années 80, l’Europe s’attaque à la libéralisation des services. La France se protège, et réplique aussitôt en contestant le pouvoir d’initiative de la Commission européenne. Elle perd son procès devant la Cour de justice de la Communauté en 1991, mais traîne les pieds pour s’aligner, avant de revenir à la charge en 2002. Cette fois, elle attaque, en demandant l’inscription dans le traité d’une dérogation aux règles de la concurrence pour les services publics. La majorité du Conseil de l’Europe lui donne tort. Isolée, mais acharnée, la France arrache finalement une déclaration de principe sur l’importance des services d’intérêt économique général parmi les valeurs de l’Union, petit lot de consolation sans portée pratique. La délégation sénatoriale pour l’Union européenne, sous la présidence du sénateur Haenel, note dans un rapport en 2000 que « le sujet des services publics […] est encore loin d’être consensuel en Europe ». En clair, il semble impossible de mettre tout le monde d’accord.
À ce rapport est annexée cette prétentieuse déclaration de la Commission supérieure du service public des postes et télécommunications : « Pays centralisé et pouvant se référer à plus d’un siècle d’expérience de services publics, la France occupe une place privilégiée dans la Communauté européenne. À condition qu’ils se montrent guidés par les mêmes principes pour atteindre les mêmes objectifs, les pouvoirs publics français ne doivent pas être tenus de suivre les mêmes chemins que ceux d’autres États, puisque les points de départ ne sont pas les mêmes. » Toutes nos certitudes de posséder un modèle vertueux supérieur aux autres transpire dans cette déclaration. En clair, nous n’aurions pas à nous plier aux règles de concurrence des services adoptés par l’Union européenne. En 2008, José Manuel Barroso, président de la Commission, écarte sèchement la demande française d’une directive-cadre sur les services publics : « Il n’est pas utile d’avoir une directive horizontale, une idée qui serait unanimement considérée comme erronée par les pays membres de l’UE. Nous n’aurons jamais de consensus sur la question, il est inutile de perdre du temps », ajoute M. Barroso. Quand la France voudrait que l’Union suive sa vision d’un service public sous monopole, ses partenaires n’en veulent à aucun prix !
L’Europe a beaucoup pesé dans le sens de la déréglementation et de l’ouverture à la concurrence des services publics, en incitant à parier sur la vérité des prix. La Commission veille à l’ouverture des marchés, ce qui n’exclut pas que chaque État membre puisse librement déterminer quelles sont les obligations de service public qu’il veut édicter dans chaque domaine. L’Europe tient compte de ces obligations en acceptant des limites aux règles de concurrence, mais estime n’avoir aucune raison d’en donner une définition abstraite et générale, d’autant plus que ces obligations sont diverses et fluctuantes dans le temps et l’espace. À l’intérieur d’une même entité, et selon les pays, certaines activités peuvent donc être considérées comme purement administratives, donc non sujettes aux règles de concurrence, et d’autres comme économiques et sujettes à ces règles.
Parallèlement à la définition française, très large, de « service public », l’Europe a défini les services d’intérêt économique général (Sieg), qui sont considérés comme des exceptions à la règle du droit de la concurrence. Elle distingue des activités marchandes les activités qui relèvent d’un service universel, généralement public, notamment en ce qui concerne la fourniture de réseaux : accès à l’eau, à l’électricité, voire à Internet. La règle est qu’une collectivité publique ne peut exercer d’activité de service public qu’en cas de carence de l’initiative privée, et ne saurait faire une concurrence déloyale à une entreprise privée existante. Mais en France, on en est loin. Or, la concurrence n’a pas que des mauvais côtés : à qualité égale, elle permet d’optimiser les coûts. Un argument non négligeable, vu la taille de nos déficits publics.
C’est, aussi, le mur de l’opacité qu’il faut réussir à ébranler. Pourquoi ne pourrait-on pas, par exemple, examiner parallèlement les comptes des crèches publiques et ceux des crèches privées ? Un directeur de crèche a pu constater que, dans le cas d’une crèche publique reprise par un gestionnaire privé, 10 % d’heures de garde d’enfants étaient assurées en plus pour le même tarif.
Il serait intéressant d’analyser les coûts des écoles entre elles… La Fondation iFRAP a publié, en juin 2011, Éducation : le public beaucoup plus cher que le privé, une étude comparant le prix de la scolarisation dans les enseignements public et privé. Quel que soit le mode de calcul choisi, un élève du public coûte chaque année 2 000 euros de plus qu’un élève du privé, pour une qualité de service similaire.
Mais introduire des considérations de marché dans la gestion des services publics est encore assimilé à un sacrilège. Lorsque cette étude a été présentée dans un colloque au Sénat, Béatrice Chesnel, présidente de l’Union nationale des associations autonomes de parents d’élèves (Unaape) s’est offusquée : « En tant que parent, je suis profondément choquée d’entendre parler de coût par enfant. Nos enfants ne sont pas des marchandises. » Serait-il donc interdit d’évaluer le monopole de l’Éducation nationale ?
Dans l’intérêt même de l’usager contribuable, un monopole, fût-il public, devrait pourtant être une exception. Dans un monde où les services s’expatrient et se comparent, les « régimes spéciaux », trop chers, appartiennent au passé. C’est ce qu’a fini par comprendre La Poste, détenteur historique du monopole de la distribution du courrier en France jusqu’en 2010, date à laquelle elle est devenue une société anonyme à capitaux 100 % publics. Auparavant, deux tiers de ses employés étaient des fonctionnaires. Très attachés à leur statut et aux privilèges qui l’accompagnent, ils se sont fortement opposés à la réforme, arguant, comme le disait la CGT, que « La Poste n’est pas une entreprise comme les autres, elle a un rôle de lien social ». Pourtant, la qualité du service apporté aux usagers était plus qu’inégale, et la survivance de ses privilèges injustifiée. Les entraves étatiques au développement de l’entreprise étaient nombreuses : aides à la presse, tarifs trop bas, exclusion du bénéfice de la compensation des 35 heures et des exonérations de charges sur les bas salaires, charges des retraites…
Depuis 2010 et la création de la Banque postale, l’entreprise est entrée de plain-pied dans le domaine concurrentiel et a su saisir cette opportunité de financer ses obligations de service public, comme la distribution du courrier, par d’autres activités profitables en direction des professionnels. De son côté, transformée en vrai service public commercial, la Banque postale a réussi à s’adapter. D’ailleurs, le service aux particuliers s’est amélioré et la rentabilité aussi.
Dans les pays voisins, la déréglementation des services postaux a eu lieu beaucoup plus tôt et s’est traduite par des bénéfices remarquables pour les services nouvellement privatisés, comme aux Pays-Bas, où ils ont même été introduits en Bourse dès 1995. Dans le même sens, on remarquera l’absence de grève postale chez eux depuis 1985 !
À la lumière de cette culture très spécifique, il est facile de comprendre les réticences de la France lors des travaux de mise au point d’une définition européenne des services publics, qui serait finalement inspirée d’un étatisme limité, à l’anglo-saxonne. La réglementation européenne distingue les « services d’intérêt général » des « services d’intérêt économique général », que sont par exemple les services de transports publics, d’approvisionnement en énergie ou de télécommunications. La réglementation européenne a finalement imposé l’ouverture à la concurrence de cette deuxième catégorie de services, longtemps détenus en France par des monopoles d’État, et sources de privilèges et de blocages néfastes à la croissance selon Bruxelles. Les seuls véritables « services publics » réservés à la fonction publique sont donc, dans la réglementation européenne, les « services d’intérêt général », qui comprennent les fonctions régaliennes de justice, de police et de défense, ainsi qu’une partie de l’éducation, de la santé et des services sociaux. Ces secteurs relèvent exclusivement de chaque État et ne sont pas soumis à la concurrence : ce sont, pour Bruxelles, les exceptions qui confirment la règle de la libre concurrence.
Le droit français s’est tant bien que mal plié à la réglementation européenne ; mais en l’exploitant au maximum. Concrètement, le législateur a redéfini les obligations de service public qui s’imposent aux entreprises exploitant les services industriels et commerciaux : c’est ainsi que sont nées la loi d’orientation des transports intérieurs (Loti), les lois définissant les missions de France Télécom, de La Poste, d’EDF, etc. Il faut souligner que ces lois ne régissent que les activités relevant vraiment du service public au sein de l’entreprise, et qu’elles ne concernent pas celles à but commercial. C’est ainsi qu’on découvre qu’un tiers seulement des activités de La Poste relève des obligations de service public, ou que beaucoup d’activités de la SNCF n’en relèvent pas du tout, comme par exemple le fret, ou encore le TGV.
L’école du tout-État à la française a vécu. Une certaine conception, presque mythique, du service public, destiné à assurer la cohésion sociale grâce à une administration puissante, n’est désormais plus à l’ordre du jour. La logique européenne d’efficacité économique et budgétaire gagne du terrain, et, avec elle, celle du service apporté au public, qui s’éloigne de « l’administré » et se rapproche lentement du « client » qu’il faut satisfaire. Les virages importants pris par La Poste, EDF, France Télécom ou encore la SNCF constituent un premier pas vers la réforme douloureuse mais nécessaire de l’État.
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Le culte de la Sécu
En France, l’État est sanctifié. Mais encore plus que l’État, notre système de protection sociale est devenu chez nous le symbole d’un modèle de société, idéalisé de façon déraisonnable.
Combien vont jusqu’à s’imaginer que le monde entier nous l’envie ? C’est loin d’être le cas. Même si domine cette conviction que, purement altruiste, « la Sécu » a une vision à long terme meilleure que celle de la société civile. Débarrassée de toute obligation de rentabilité, elle serait ainsi capable de proposer un meilleur service au meilleur prix à l’ensemble de ses citoyens et de les protéger d’eux-mêmes en gérant à leur place leurs retraites et leur assurance-maladie : a priori, qu’y a-t-il de mieux pour l’utilisateur que la vente à prix coûtant, sans aucune recherche de profit ?
On connaît désormais la réponse : tout. Tout est mieux qu’une société sans concurrence ! L’absence de défis, de remise en cause des pratiques, et plus encore, l’absence d’éléments de comparaison, vont pousser les intéressés à se croire excellents. Au fond, qui pourrait nier qu’ils sont les meilleurs ? Personne… puisqu’ils sont seuls. Imaginez un coureur de 100 mètres disputer une compétition sans personne pour le défier. Comment lui donner envie de se dépasser, si, au bout du compte, non seulement on ne le chronomètre pas, mais qu’en plus, avant même de s’élancer, il sait déjà qu’il sera seul à courir sur la piste, que personne ne le regardera et qu’il ne gagnera rien à l’arrivée, ni prix ni médaille ? Même le plus valeureux des champions risque de plafonner très vite, avant de se décourager définitivement.
Les caisses sociales sont dans cette situation : elles doivent concourir toutes seules. En réalité, si elles sont effectivement uniques sur leur créneau, cela fait bien longtemps qu’elles ne marchent plus de façon optimale, ou carrément mal. Leur coût s’alourdit au fil des ans, sans qu’on puisse même leur en tenir rigueur.
Aujourd’hui, la France dépense chaque année 621 milliards d’euros pour les prestations de protection sociale. C’est-à-dire, le tiers de toute la richesse produite en France, plus des deux-tiers de nos dépenses publiques. Surtout, ces dépenses ont connu un coup d’accélérateur ces dix dernières années. Les CAF, la CNAM, les retraites : un système opaque, piloté officiellement par les partenaires sociaux mais aussi, en réalité, beaucoup par l’État. Le système social paritaire, on sait tout juste que ses dépenses administratives et financières nous coûtent 33 milliards d’euros officiellement, presque autant que ce que rapporte l’impôt sur les sociétés (39 milliards) !
Le problème est que lorsque que l’on parle de santé, on refuse de parler d’efficience. Qu’on ait eu affaire à eux, ou pas encore, les pompiers comme le SAMU sont à juste titre perçus comme de vrais anges gardiens, voire comme les prototypes mêmes de la notion de service public, mélange d’efficacité et de désintéressement. Pourtant, depuis quelques années, ces deux acteurs de la santé se livrent en coulisses une véritable guerre ouverte pour le contrôle de nos villes. D’ailleurs, fin 2011, la Cour des comptes a une nouvelle fois dénoncé les abus de certains de ces services : si tous les acteurs du 15 (numéro d’appel d’urgence) se font concurrence, certains sont impitoyables. Chacun cherche à capter le plus d’appels possibles de « clients ». Il faut dire que les pompiers ont tout à perdre, qui cherchent une reconversion de leur activité depuis la quasi-disparition des incendies urbains, leurs interventions s’orientent inexorablement vers les situations d’urgence. Les pompiers, qui sont devenus les spécialistes des accidents de la route, sont aussi familiers du secours aux personnes en difficulté.
Malgré le développement récent de régulateurs, ces centres d’appels communs, il arrive encore de voir débarquer des camions rouges d’un côté, blancs de l’autre, qui convergent ensemble vers un unique lieu d’intervention, le tout aux dépens des finances de l’assurance-maladie et des villes. Cet exemple devrait-il condamner la concurrence ? Avant de la bannir, encore faudrait-il pouvoir évaluer le coût des monopoles. Une démarche apparemment compliquée, et plutôt mal comprise de l’intérieur, notamment par les agents. Pourquoi s’évaluer puisque, par définition, chacun, du plus modeste employé au directeur, fait « de son mieux » dans l’intérêt général ? Les exemples qui illustrent ce flou artistique des comptes publics ne manquent pas.
Prenons le cas des hôpitaux publics, à l’abri de leur budget global, ils n’avaient jamais mesuré le coût des soins qu’on y prodiguait, y compris pour des soins si fréquents qu’ils sont dispensés chaque année à grande échelle sur tout le territoire. Ceux-là auraient facilement pu faire l’objet de statistiques, comme les 800 000 naissances annuelles, les 400 000 cataractes, les 150 000 appendicectomies, les 120 000 interventions sur des artères coronaires ou les 100 000 prothèses de hanche. Leur financement augmentait chaque année d’un pourcentage un peu erratique, davantage modulé en fonction de l’influence du directeur, des syndicats ou du maire, que selon leur niveau de difficulté. À partir du moment où les hôpitaux ont commencé à être financés à l’acte, comme dans les cliniques privées, on a découvert qu’ils ne disposaient pas de comptabilité analytique, ou quoi que ce soit qui puisse être qualifié de fiable, voire tout simplement de précis.
Évidemment, un organisme qui ne connaît pas ses coûts a du mal à les optimiser. Il a donc fallu attendre la mise en place d’un système d’évaluation comptable dans chaque établissement hospitalier pour repérer des écarts de coûts entre les mêmes actes pouvant aller jusqu’à 40 %.
Prenons par exemple les 101 CPAM de France. Impossible actuellement de connaître le budget de chacune. Seulement 16 d’entre elles ont mis en ligne leurs rapports d’activité, quand la moitié environ se contentent d’une plaquette plus ou moins détaillée reprenant des chiffres-clés et leurs statistiques (systématiquement excellentes) de satisfaction des usagers. Les autres ne publient rien, aucune ne donne le nom, l’adresse ou le numéro de son service de communication. Certains services de « communication » se sont même étonnés – et fâchés – que l’on puisse trouver leurs coordonnées et avoir l’idée de les appeler par téléphone ! Bien sûr, la CNAM établit un classement des caisses en fonction de leur performance. Le classement repose sur plusieurs dizaines d’indicateurs, par exemple les objectifs fixés par contrat avec la CNAM, ou encore les coûts de gestion. Mais ce classement n’est pas publié depuis… 2003 ! Du classement de 2011, on ne connaît que le vainqueur : la Creuse, la plus petite CPAM de France, qui ne peut évidemment pas servir de modèle pour les autres. Cette première place a surtout permis à la CPAM de la Creuse, trop coûteuse et qui risquait de devoir fusionner avec celle de Limoges, de conserver sa microstructure.
Comment en est-on arrivé là ? Tout simplement en laissant filer les dépenses, en ne changeant rien alors que tout a changé. Le système a été bâti en 1945 suivant une conception définie par le Conseil national de la résistance pour « apporter la garantie à chacun qu’en toutes circonstances il disposera des moyens nécessaires pour assurer sa subsistance et celle de sa famille dans des conditions décentes ». On a alors défini une multitude de systèmes d’assurance et de prévoyance qui couvraient les risques maladie ou vieillesse, selon des filières professionnelles ou géographiques. Le système devait être unique, mais dès le début il va conserver des régimes à part, des régimes spéciaux, certaines professions ayant refusé d’intégrer le régime général, leur régime étant plus généreux (EDF, cheminots…). Or, si le système pouvait se comprendre tant qu’on faisait toute sa carrière dans la même entreprise, ce n’est plus le cas aujourd’hui. Et le système cause des situations ubuesques. Une femme témoigne : elle a débuté sa carrière dans la fonction publique, avant de rejoindre le secteur privé (banque). Depuis peu, elle a été recrutée au Crédit agricole. Résultat : elle et son fils doivent changer de régime pour l’assurance maladie de base (et passer de la CNAM à la MSA, Mutualité sociale agricole), pour une couverture à peu près similaire. Pour quelle raison ? « On me dit que les régimes agricoles ont besoin des salariés des banques et assurances agricoles pour rester viables encore quelques années. » Mais à quel coût ? Sans parler du temps qu’il a fallu y passer pour savoir à qui envoyer une simple feuille de soins ! Et si elle quitte le Crédit agricole, il faudra tout refaire.
Aux cloisonnements entre branches, s’ajoutent les barrières entre local et national. Les caisses locales créées en 1945 ont précédé les caisses nationales créées en 1967 par les ordonnances Jeanneney qui ont instauré la règle du paritarisme, une cogestion par les syndicats de salariés et du patronat. Depuis, l’articulation entre niveau national et niveau local est encore difficile à mettre en place, et se fait à un rythme de tortue.
En 2013, on compte ainsi, au niveau national : la CNAV (retraites), la CNAM (maladie), la CNAF (famille), l’ACOSS (recouvrement), l’UCANSS (employeurs du Régime général de la Sécu), la caisse nationale du RSI (indépendants), la CCMSA (agriculteurs), plus 102 CAF, 101 CPAM, 22 URSSAF, 35 caisses départementales de MSA, 15 CARSAT (accidents du travail), 30 caisses régionales RSI et des exceptions locales, notamment dans les DOM. Une fourmilière difficile à réformer, chaque échelon voulant garder « sa » caisse. Sans compter les egos disproportionnés des dirigeants locaux. Au point que la CNAM a avoué à la Cour des comptes, qu’elle ne propose des fusions de CPAM que lors du départ d’un directeur ou d’un agent comptable. En leur présence, c’est trop risqué. Alors que les salariés du secteur privé acceptent sans grève des restructurations beaucoup plus fortes, il est étrange que les réorganisations indispensables des organisations locales de Sécurité sociale dépendent de questions de convenance d’un directeur.
Il faut avouer que les agents, directeurs et administrateurs sont plutôt choyés. Les salariés des organismes de protection sociale ne sont pas fonctionnaires ni contractuels de la fonction publique mais sont des salariés de droit privé, régis par un statut datant de 1957 et régulièrement amélioré. Les salaires sont perçus sur 13,5 mois : un treizième mois en fin d’année et un demi-mois à l’occasion des vacances d’été (comme les fonctionnaires en Grèce). En pratique, leur statut est très proche de celui de la fonction publique (sauf en ce qui concerne le régime de retraite) : progression de carrière largement à l’ancienneté et une quasi-garantie de l’emploi à vie.
Ce statut explique sans doute que l’absentéisme y soit plus fort que dans le privé : entre autres avantages, les salariés des organismes de protection sociale n’ont aucun jour de carence et sont donc payés dès le premier jour d’arrêt. Ceci explique un nombre d’arrêts maladie de 7,94 jours en moyenne1 contre seulement 3,46 pour le secteur privé. Une situation absurde ! Les personnes chargées de gérer et de contrôler les arrêts maladie du privé ne sont eux-mêmes pas soumis aux mêmes règles, et visiblement en abusent. Ce sont d’ailleurs les salariés de la CNAM dont le taux d’absentéisme est le plus élevé parmi tous les organismes de la Sécurité sociale. Le comble de l’affaire est que, quand un jour de carence a été imposé dans la fonction publique en 2011, les salariés des organismes de sécurité sociale ont réussi à échapper à cette règle. Les CAF décomptent également un absentéisme global qui prend en compte tous les motifs d’absence des congés, à la formation, aux heures de délégation ainsi que les arrêts maladie : toutes causes confondues on arrive à 27,82 % d’absences en Haute-Garonne pour un effectif de 617, soit un quart du personnel manquant pour une raison ou une autre.
Un tel absentéisme est d’autant plus choquant que les salariés de ces organismes disposent de congés importants en plus des 5 semaines légales : au moins 3 jours de congés dits « locaux », plus une demi-journée par 5 ans d’ancienneté, 2 jours par enfant de moins de 15 ans, 2 à 3 jours pour congés fractionnés, sans compter 12 jours pour soigner un enfant malade de moins de 11 ans (6 jours si plus de 11 ans). Un système qui invite plus aux vacances qu’à une productivité soutenue.
Quant à réduire les effectifs, il n’en est pas question. Plutôt créer une caisse de plus ! Sans rire, c’est la solution qu’ont choisi certains pour ne pas avoir à se séparer des agents devenus inutiles avec les progrès de l’informatisation. Ainsi, la CPAM de Guéret, que la CNAM projetait de fusionner avec Limoges, accueille depuis 2012 le CNAJAP2 qui indemnise au niveau national les assurés qui arrêtent de travailler pour accompagner une personne en fin de vie. Un nouveau rouage administratif qui va même permettre de doper les embauches, et qui assure surtout la survivance de la plus petite CPAM de France in situ. Même les fusions sont faites a minima. Dans son chapitre sur la départementalisation, le rapport d’activité de la CAF de Seine-Maritime rappelle que le département comptait 4 caisses, fusionnées en une seule, installée à Rouen. Mais elle conservera un siège social au Havre et un siège administratif à Rouen, et des antennes un peu partout. Ce qui est loin d’être rationnel. Cela permet, là aussi, de ne pas quitter des locaux et d’éviter les licenciements, au mépris des surcoûts engendrés. Ailleurs, la baisse des effectifs a été largement freinée par la mise en place des 35 heures. De multiples accords locaux dans les caisses de Sécurité sociale ont fait s’envoler les embauches. Pire, une caisse URSSAF a accordé 12 jours « locaux » pour compenser le fait que ses employés, travaillant déjà moins de 39 heures, auraient été moins gagnants par le passage aux 35 heures. L’assuré paiera…
Ces arrangements très consensuels se font avec la bénédiction des administrateurs de ces diverses caisses de Sécurité sociale, eux aussi particulièrement pléthoriques. Au total, ils coûteraient 64 millions d’euros par an, dont plus de 20 millions pour les « voyages et déplacements » d’après le rapport Perruchot sur les syndicats. Dans chaque CAF, on compte en moyenne 24 administrateurs. Pour devenir administrateur, il faut être désigné par un syndicat (de salariés ou de patrons), ou une organisation représentant les familles, ou les membres du personnel. Le préfet, de son côté, désigne des « personnalités qualifiées ». D’après le Medef : « En règle générale, le conseil se réunit chaque fois qu’il est convoqué par le président et au moins quatre fois par an. La fréquence des réunions est liée à l’importance de la caisse. » Les rapports d’activité montrent une activité régulière – mais pas non plus débordée – des conseils d’administration notamment dans l’animation et l’action sociale locale. Avec cependant quelques couacs locaux, comme à la CAF de Marseille en décembre 2012, où, faute d’avoir le minimum de 13 administrateurs siégeant, le conseil d’administration n’a pas pu voter (entre autres) le financement de 386 places de crèche. Un comble en pleine polémique sur les crèches illégales qui fleurissent dans la ville, faute de places pour les parents qui travaillent. La raison de cet absentéisme ? « Une vieille querelle de téléphones portables et de voiture de fonction » qui remonte à l’ancienne mandature, en 2011, d’après le journal La Provence. Querelle qui aurait occasionné une véritable guerre de tranchées au sein du conseil d’administration, entre partisans du président et supporters du directeur, la moitié du conseil boycottant l’autre. Marisol Touraine, ministre des Affaires sociales et de la Santé, a dépêché in extremis un haut fonctionnaire pour administrer provisoirement le conseil, après la démission de plusieurs membres. En espérant que la tutelle de l’État mettra un peu d’ordre.
Un État qui gagnerait à simplifier le système. Interrogée en 2005 par la mission d’évaluation et de contrôle de l’Assemblée nationale, la présidente de la CNAF a tempêté contre les 18 000 règles de droit à appliquer pour le calcul des allocations. Par exemple le regroupement de six allocations pour le jeune enfant dans la PAJE a permis d’économiser des postes, et 6 millions d’euros. Cela permettrait surtout de limiter les fraudes. Complexes, les prestations les plus fraudées par les particuliers sont les suivantes : allocations logement, RSA (revenu de solidarité active) et API (allocation parent isolé), elles sont aussi les plus difficiles à calculer et à justifier. Plutôt que simplifier la loi, les caisses préfèrent contrôler. Entre le contrôleur assermenté, qui agit parfois suite à une dénonciation, et l’allocataire, souvent empêtré dans ses problèmes familiaux, financiers voire professionnels, le combat est inégal. Faute de pouvoir s’appuyer sur des documents objectifs établissant ou non les droits, le contrôleur débarque de manière plus ou moins intrusive, cherchant la deuxième brosse à dents qui indique que le parent n’est pas tout à fait « isolé », ou des listes de courses aux montants peu élevés qui révèlent une pension alimentaire en nature. Pour les fraudeurs découverts, c’est la perte de quelques mois d’allocations, mais pour les allocataires de bonne foi, c’est souvent vécu comme une humiliation. Voire du harcèlement, quand le contrôle a lieu plusieurs fois par an. Et même effectué par un agent assermenté, la place est grande pour l’arbitraire. La Cour des comptes a enquêté sur « la définition de l’isolement dans les caisses d’allocations familiales ». À la question : « Deux personnes vivant sous le même toit et disposant chacune de sa chambre sont-elles isolées ? », 44,6 % des CAF répondaient oui, 18,8 % répondaient non, et plus d’un tiers évitaient de se prononcer. Une insécurité juridique flagrante.
Plutôt que d’édicter des règles et de les publier, certaines caisses préfèrent s’intéresser à des sujets plus glamour. On appelle ça les « initiatives sociales ». Ainsi, l’IRCANTEC a « une politique de mécénat », qu’il justifie en donnant des subsides à des associations œuvrant pour le lien intergénérationnel. Les caisses AGIRC et ARRCO ont des programmes de bourses « d’aide à la scolarité » pour les enfants des actifs et des prêts immobiliers complémentaires, comme les banques privées. Plus originale, la CNRACL (Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales) a une activité « croisières » et propose des « escales d’exception au fil de l’eau » en Italie, en Grèce, ou encore en Turquie. Comme le dit l’ex-directeur de la branche retraites de la CDC, Jérôme Gallot : « On peut trouver ça formidable, on peut aussi se demander s’il est normal que les pensions de tous financent les croisières de quelques-uns. »
Décider d’une implantation des caisses sociales au seul échelon régional, réaliser un effort de 5 % au sein de la fonction publique hospitalière et de 10 % au sein des caisses sociales, fusionner les caisses de retraite et les retraites complémentaires, faire converger les tarifs des hôpitaux publics et des cliniques, mais surtout décider d’un maximum de dépenses sociales dans le PIB par an (voir ONDASS en annexe) permettrait de dégager à terme près de 29,9 milliards d’euros d’économies sur les seules dépenses sociales, soit 4,8 % de l’ensemble des dépenses sociales (notamment par l’intermédiaire de   la convergence tarifaire hôpitaux publics/privés pour près de 7 milliards d’euros) sans impacter la qualité des prestations sociales. Le coût de fonctionnement du social est, à lui seul, une mine d’économies à ne pas négliger. Quand on parle de supprimer les doublons, la Sécurité sociale est pile le bon sujet !

1- Rapport de la Cour des comptes sur la Sécurité sociale, 2010.

2- Centre national de gestion de l’AJAP (Allocation journalière d’accompagnement de personne en fin de vie).
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Pas d’usagers !
Noël 2011 : l’administration a décidé de gâter ses agents. Elle leur offre un jeu vidéo interactif réalisé à leur intention, sur le thème de l’accueil des usagers. Une belle idée, qui devrait inciter les fonctionnaires à faire « plus » et « mieux ». Le premier clip commence d’ailleurs très fort, qui plonge le joueur dans une situation de stress « typique » : « La veille de son premier jour d’affectation, Éric a du mal à trouver le sommeil. Avant de s’endormir, il parle à sa compagne : – Tu te rends compte ? Commencer par l’accueil, c’est un cadeau empoisonné ! » La suite du clip vire au cauchemar : les usagers s’énervent devant son incompétence pile au moment où la photocopieuse tombe en panne : l’agent est débordé, le stress monte, Éric est sur le point de craquer… Heureusement, la suite du clip vient rassurer tout le monde : ce n’était qu’un rêve ! Éric, le fonctionnaire débutant, va se réveiller très anxieux, certes, mais tout va rentrer dans l’ordre : quand il arrive à son poste, le hall d’accueil est vide. Pas un seul usager à l’horizon. Soulagement d’Éric… tout finit bien !
Si ce jeu ressemble à une blague, tout y est vrai. Y compris le désir secret de bon nombre d’agents publics de voir disparaître les usagers comme par enchantement. Un espoir qui revient souvent dans le verbatim relevé par les psychologues de l’administration. Ainsi, cet agent de Pôle emploi qui reconnaît, après s’être fait insulter par des demandeurs d’emploi, prier chaque matin pour que la file soit vide et que personne ne vienne le voir. C’est aussi cet enseignant qui raconte à ses élèves, qui espéraient ne pas avoir cours, que lui aussi, parfois, rêve qu’un matin les élèves ne viennent pas, fassent grève ou n’aient pas le courage de sortir de leur lit.
 
D’ailleurs, la campagne de recrutement des enseignants par le ministère de l’Éducation nationale a été particulièrement éloquente. En juin 2011, cette campagne à 1,35 million d’euros a fait scandale, même parmi les enseignants, en montrant deux « professeurs », Laura et Julien, ayant trouvé le « poste de leurs rêves », un « poste à la hauteur de leurs ambitions ». Mais ces affiches omettaient un détail important, les élèves, purement et simplement absents de cette campagne de publicité. Car le rêve de beaucoup d’agents publics (heureusement, pas de tous), c’est de n’avoir plus aucun usager face à eux. Et pour y parvenir, tous les moyens sont bons.
L’usager a un statut à part dans les services publics. Il n’est pas client : il ne peut pas faire jouer la concurrence s’il n’est pas satisfait du service. À qui se plaindre de la Sécurité sociale sinon… à la Sécu elle-même ? Il est parfois le « patient », au sens latin du terme, celui qui doit « supporter » patiemment ce qu’on lui prescrit. L’élève, devenu « apprenant », est considéré par certains enseignants désabusés comme une simple tête bien vide qu’il faut remplir à temps pour le brevet et le baccalauréat. Lorsque, parfois, l’administration parle de « contribuables », c’est pour demander de nouveaux efforts financiers afin qu’elle développe ses services, sinon elle n’y voit que des « assujettis ». Lorsqu’elle utilise le terme de « citoyen », attention, ce sont alors des sacrifices qu’elle exige de l’usager. Le choix des termes n’est donc pas innocent. N’en être pas dupe permet de comprendre comment l’administration est passée du service à l’usager à son propre service à elle.
Les droits de l’usager sont vraiment minces. La « charte du patient hospitalisé » et le référentiel Marianne sur le « bon accueil du public » n’ont pas beaucoup amélioré la situation, même s’ils indiquent aux agents ce que serait l’administration idéale. Le contribuable ? Il a surtout le droit (et le devoir) de payer, par des impôts ou des taxes, le fonctionnement des administrations. Ensuite, quand l’argent est redistribué par les pouvoirs publics, son origine privée, citoyenne, se fait plus discrète. Combien de parents d’élèves et de patients se rendent réellement compte que c’est avec leur argent que sont payés les enseignants et les docteurs dans les hôpitaux, et que ceux-ci ont des comptes à leur rendre ?
L’usager a cependant des devoirs, que chaque administré en France connaît bien. Le premier est de respecter les règles très strictes de l’administration : le dossier doit être complet, avec documents tamponnés, originaux et photocopies, photos d’identité aux normes et attestations signées, et remis à la date fixée. Les entreprises, qui, elles aussi subissent la bureaucratie, ont inventé une expression pour ce phénomène : « l’impôt papier ». L’usager en France est particulièrement docile face à l’administration. L’inverse n’est pas vrai !
Mais, même docile, l’usager est rarement aimé. Lorsqu’on interroge les agents sur leurs relations, les accusations fusent : l’usager n’est « jamais content » et ne se plie pas suffisamment aux règles ! Par conséquent, tous les moyens sont bons pour se débarrasser de l’importun. Peut-être avez-vous déjà fait partie un jour de ces 31 % d’usagers qui ne sont pas orientés vers le bon service ni pris en charge, perdus dans le labyrinthe administratif ?
En septembre 2008, une étudiante avait évalué le temps passé à se réinscrire dans une grande université parisienne. Au total, il lui avait fallu plus de quatre heures, dans six bureaux différents, suivant une préinscription sur Internet, pour obtenir l’autocollant à mettre sur sa carte d’étudiant. La même opération prenait une demi-heure à Sciences Po et à Paris-I. Enfin, la dernière tactique de l’administration pour les décourager passe par des horaires ubuesques. Une technique imparable. Mais est-il normal de voir la caisse primaire d’assurance-maladie (CPAM) d’une grande ville fermer à 15 heures en semaine ? De voir des services publics systématiquement fermés entre 12 heures et 14 heures ? Ou encore fermés le samedi ?
Quand les horaires sont parfaitement inadaptés à ceux des salariés, et que le standard téléphonique ne répond pas, voire raccroche, que le répondeur automatique ne répond jamais1 à la question posée, l’usager se décourage. Et si cela ne suffit pas, il reste la possibilité de fermer les portes certains jours, sans prévenir sur le site Internet, et de mettre – avec une ironie involontaire ? – une petite affiche : « Afin de mieux vous servir, nous serons fermés tous les mercredis de ce mois. » Sans personne, mais avec des dossiers, le service public respire et savoure enfin sa tranquillité. L’usager, lui, est à bout, mais que peut-il faire ?
Ce problème est récurrent et a déjà été signalé aux plus hautes instances. « La notion d’accueil a longtemps été ressentie comme une contrainte, reconnaît en 2009 Jean-Paul Delevoye, alors médiateur de la République. L’usager éprouve le sentiment d’être ballotté et même malmené par des services administratifs dont les comportements lui apparaissent désinvoltes. » En 2010, rien n’a changé : « Les usagers se trouvent désarmés par la lenteur et l’immobilisme dont fait preuve l’administration à qui personne n’impose de justifier ses retards ou ses lourdeurs et qui se révèle incapable de s’imposer la rigueur qu’elle sait si bien exiger du citoyen. » Et le médiateur de conclure : « Ce n’est pas aux usagers de s’adapter au confort de l’administration mais à l’administration de s’adapter au confort des usagers. » On ne saurait mieux dire, mais qui prendra la suite du médiateur, dont la fonction a été supprimée en 2011 (et fusionnée avec plusieurs autres) ?
Le fonctionnaire détient un autre moyen, bien plus politiquement correct, de se débarrasser de l’usager : monter en grade et en échelon. C’est dans l’enseignement que ce phénomène est le plus flagrant. Personne en France ne semble trouver anormal que les meilleurs enseignants, les agrégés, soient aussi ceux qui aient le moins d’heures de cours devant les élèves : quinze heures au lieu de dix-huit, quel que soit le niveau enseigné (collège ou lycée). Dans certaines régions d’Allemagne, c’est exactement le contraire qui se passe : les enseignants les plus aguerris sont aussi ceux à qui on demande le plus d’heures de cours. Et c’est logique : mieux vaut mettre devant les élèves les enseignants qui ont le plus d’expérience et le meilleur niveau.
L’évolution des écoles normales supérieures est typique de cet état d’esprit. Lors de sa création à Paris en 1794, pendant la Révolution française, il fut décrété « qu’il serait établi à Paris une École normale où seraient appelés, de toutes les parties de la République, des citoyens déjà instruits dans les sciences utiles, pour apprendre, sous les professeurs les plus habiles dans tous les genres, l’art d’enseigner ». En 2007, l’ENS de Paris se félicitait d’avoir formé 20 % des agrégés dans treize disciplines littéraires et artistiques. Mais la réalité est tout autre : l’ENS a peu à peu délaissé sa tâche première de formation des élites enseignantes pour former des chercheurs d’élite, loin des écoliers et de leurs parents. Une réalité consacrée par un décret de 1984 qui stipule : « L’École normale supérieure prépare […] des élèves se destinant à la recherche scientifique fondamentale ou appliquée, à l’enseignement universitaire et dans les classes préparatoires aux grandes écoles ainsi qu’à l’enseignement secondaire et, plus généralement, au service des administrations de l’État et des collectivités territoriales, de leurs établissements publics et des entreprises. » La vocation initiale des enseignants a peu à peu été remplacée par une école de hauts fonctionnaires et de chercheurs. Car, dans la recherche aussi, il y a plusieurs degrés, et les plus convoités sont ceux, non pas d’enseignants-chercheurs, mais de chercheurs au CNRS, très loin des obligations d’enseignement et de satisfaction des usagers.
Quant à l’ENA, la haute administration peut conférer le privilège de n’avoir jamais de comptes à rendre aux usagers, pour peu que les élèves fassent partie de « la botte » : les premiers au classement général de sortie de cette école. À eux les corps de conseillers d’État, de magistrats de la Cour des comptes ou de contrôleurs à l’inspection générale des Finances, loin du « terrain ». Ils n’auront de comptes à rendre qu’à leur propre hiérarchie et éventuellement à leur ministre de tutelle, mais certainement pas au pouvoir législatif ni à l’administration elle-même, encore moins aux usagers, et ce pendant toute la durée de leur carrière. C’est ce qu’on appelle la « voie royale ».
Face à ce dédain, l’avenir semble bien sombre, tant la culture de l’administration a pris le pas pendant longtemps sur celle de la satisfaction de l’usager. Pourtant, le secteur public a commencé sa mue, avec lenteur. Le référentiel Marianne, un document en dix-neuf points pour rappeler aux agents publics comment accueillir le public dans de bonnes conditions précise, qu’il faut répondre au téléphone avant la sixième sonnerie, et aux courriers sous quinze jours. Un engagement qui n’a été tenu que pour 52 % des courriers en 2011. Les services publics s’engagent aussi à mesurer la satisfaction des usagers… mais avec les indicateurs qu’elle choisit elle-même. Une telle mesure permet d’éviter une évaluation impartiale qui pourrait critiquer trop vertement les agents.
D’autres anciens services publics ont dû se transformer beaucoup plus vite, via des privatisations, et le changement de culture d’entreprise s’est alors fait dans la douleur. Ivan du Roy, l’auteur du livre Orange stressé, ne dit pas autre chose lorsqu’il fait de l’ancienne entreprise publique France Télécom, devenue géant mondial des télécommunications, un « laboratoire pour la gestion du personnel par la souffrance au travail, une expérimentation de ce qui peut se produire demain dans d’autres grandes entreprises et services publics, de La Poste à l’Éducation nationale ». Car passer d’un usager relativement passif à un consommateur exigeant et peu patient n’est pas aisé, et nécessite, plus qu’un changement de statut, une réforme en profondeur de toute une organisation, et surtout d’un rythme de travail.
La voie médiane, prônée par un nombre croissant d’agents publics, pourrait être l’e-administration. Un système qui est d’ailleurs déjà apprécié par de nombreux usagers car il permet une plus grande amplitude horaire, pour demander un acte de naissance par exemple, ou déclarer ses impôts de chez soi, comme le font plus de 10 millions d’assujettis. L’administration expérimente aussi des consultations médicales à distance, et le télé-enseignement de langues rares à l’école.
Mais cette voie médiane ne sera une véritable réussite que si les moyens nécessaires sont dégagés pour moderniser, enfin, l’accès au service public. Une utopie ?

1- Selon les statistiques internes aux administrations, certaines préfectures peuvent avoir 80 % des appels non « décrochés ».
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Les folles dépenses locales
Quels sont les points communs entre le musée des Confluences à Lyon, le musée de la Condition publique à Roubaix et le Lieu du design à Paris ? Au-delà d’un intérêt plus ou moins démontré pour le grand public, ils ont la particularité d’avoir tous les trois bénéficié de subventions régionales délirantes. Plus de 260 millions d’euros pour la construction du musée des Confluences.
Alors qu’au même moment les impôts locaux s’envolent, que les crédits pour les lycées se raréfient ou que le montant global de leur dette atteint des sommets historiques, nos vingt-deux Régions françaises trouvent encore le moyen de dépenser sans compter : agents territoriaux, voyages à l’étranger et subventions à la culture, certains domaines, visiblement, ne connaissent pas la crise ! Le montant de la facture : ce sont, globalement, quelque 11,6 milliards d’économies que l’on pourrait réaliser1. Un chiffre faramineux. Mais, après tout, comme le glissait en aparté feu Georges Frêche, président de la Région Languedoc-Roussillon et fin connaisseur de la politique à la française : « Pour que tout le monde soit content, il suffit de fonder un petit institut, une merde pour propager le catalan auprès de quatre gugusses, et le tour est joué ! »
Lycées, transports, fiscalité… depuis quelques années, l’État transfère ses compétences aux régions. Objectif : diminuer ses dépenses pour tenir ses engagements à l’égard de Bruxelles. Du jour au lendemain, les régions se sont donc retrouvées avec beaucoup plus de missions à remplir, et de nouveaux agents à encadrer. Les taxes locales ont fortement augmenté. Et les collectivités locales n’en finissent plus d’expliquer qu’elles dépensent plus à cause de la décentralisation ! Mais c’est faux, tout simplement.
Pour en avoir le cœur net, il suffit de faire une petite plongée dans les dépenses de la Région Île-de-France… Côté lycées, la Région disposait, avant décentralisation, d’une direction des affaires scolaires et de l’enseignement supérieur. En 2005-2006, l’État transfère aux Régions les missions de restauration (la cantine) et d’hygiène (le ménage) avec les personnels techniciens, ouvriers et de services (TOS), qui s’en occupent. Après transfert, la Région a cru bon de créer une unité lycées ainsi qu’une sous-unité dédiée à l’enseignement supérieur. Au final, le personnel administratif a doublé. Mais pas le nombre de lycées. En réalité, le nombre de services a explosé dans chacune des grandes directions : affaires financières, aménagement et transports, etc., toujours au nom de la décentralisation. Sans compter les structures qui se ressemblent très fortement. Par exemple, le service mission information-promotion et le service accueil-information-orientation-promotion dans « l’unité développement ». Bien entendu, l’organigramme s’est compliqué. Maintenant, certains services ont jusqu’à quatre entités hiérarchiques supérieures. De vraies poupées russes ! Exemple : pour la direction en charge du développement, appelée unité développement, la mission « gestion et modernisation » est dirigée par la « mission investissement », elle-même supervisée par le « service accompagnement » lui-même sous la responsabilité de la « direction du service », lui-même dépendant de la « direction générale des services » ! En quinze ans, cette Région a embauché 1 000 personnes de plus. Et les salaires aussi sont revus à la hausse : le salaire moyen des agents de la Région a augmenté de 32 % entre 1997 et 2005.
Une augmentation qui, cumulée avec d’autres, creuse l’endettement des Régions. Le budget pour 2012 de la Région Île-de-France s’élevait ainsi à 4,7 milliards d’euros. C’est plus que les recettes (taxes locales) qui représentaient 3,9 milliards d’euros. Ce n’est pas la décentralisation qui a provoqué ce dérapage : les recettes sont bien supérieures aux dépenses obligatoires. La Région a largement les moyens de financer les compétences que lui a confiées la loi. Le dérapage est ailleurs : hausse des dépenses pour faire fonctionner une bureaucratie pléthorique, dette de 4,5 milliards d’euros, soit 100 % du budget annuel, et un patrimoine immobilier à faire pâlir d’envie les investisseurs. En 2012, les élus ont décidé d’acheter un coûteux hôtel particulier dans le VIIe arrondissement de Paris. Car la Région, qui pourrait occuper en grande banlieue une seule adresse regroupant tous ses services, dispose de seize sites dont une majorité dans les arrondissements les plus chers de la capitale ! Même appétit pour l’immobilier de la Région Rhône-Alpes dont le président, Jean-Jack Queyranne, a impulsé la construction d’un vaste immeuble de 46 000 m2 qui fait figure de palace et qui va coûter 147 millions d’euros alors même que de nombreux bâtiments publics anciens sont inoccupés.
Les Régions embauchent donc à tour de bras, créent de nouveaux services, recrutent des cadres pour diriger ces services, qui créent de nouvelles missions, pour lesquelles il faut de nouveaux agents et de nouveaux bureaux, et un nouveau budget. C’est une spirale infernale. Aucun échelon de la Région n’est épargné par cette vague d’embauches, surtout au plus haut niveau. Jean-Paul Huchon, président PS de l’Île-de-France dispose de plus de collaborateurs directs que le ministre de l’Économie et des Finances. Or, François Hollande s’était engagé à plafonner le nombre de collaborateurs de cabinet à quinze pour les ministres. Apparemment, c’est encore trop peu pour le président de la Région francilienne.
Car un président de Région qui se consacre uniquement à de modestes intérêts locaux, c’est dépassé. Maintenant, la mode est à l’international. Pour de nobles raisons morales, nos Régions se sont en effet lancées dans l’aide publique au développement, quitte à faire de l’ombre au Quai d’Orsay. La Région Rhône-Alpes a consacré en 2010 plus de 6 millions d’euros à l’aide publique au développement. En Île-de-France, c’est un peu moins : « seulement » 5,26 millions d’euros. Pour répartir ces aides, la Région a créé des postes ad hoc : attaché au comité populaire d’Hanoi, à la communauté urbaine d’Antananarivo (Madagascar), à la région du Grand Casablanca (Maroc), ou encore attaché principal à la communauté urbaine de Nouakchott (Mauritanie), à la région de Dakar (Sénégal), à la région de Kayes (Mali). Et de nombreux programmes de développement durable ont été lancés à l’étranger, qui prévoient des visites annuelles « pour juger de l’avancée des travaux et du ressenti des habitants ». Rappelons que nous ne parlons pas du ministère des Affaires étrangères, mais de l’une des vingt-deux Régions françaises. Ces postes aux intitulés fantaisistes n’en sont pas moins coûteux, surtout en frais de déplacement. En 2011, les voyages à l’étranger, aux États-Unis, au Sénégal, à Madagascar… ont coûté près de 400 000 euros, billets d’avion des élus non compris.
Pour organiser plus facilement ses voyages sans être obligé de se justifier devant son Assemblée, le président du conseil régional de Bourgogne avait créé une association, qu’il présidait lui-même, avec une petite subvention. On comprend que la logistique devienne compliquée quand il s’agit de se rendre au salon du vin à New Delhi, aux rencontres vinicoles à Dubaï, à l’Exposition universelle au Japon, au Wine Tour à Hong Kong et en Corée, au World Wine à Moscou, au French Festival à Singapour, à Vérone, au Chili, au Maroc, à Madagascar, en Chine, etc. Face aux cris d’orfraie de l’opposition, le président de Région a toutefois décidé de dissoudre sa petite association. Mais pas de restreindre ses déplacements. Pour l’intéressé, ces voyages avaient une bonne raison d’être : dans un monde globalisé, il faut se défendre ! Le président de la Région Bourgogne fait donc le tour des salons du vin à l’étranger. Soit. Mais on peut s’étonner de voir la Région Languedoc-Roussillon se lancer dans la mise en place de quinze « ambassades » sur les cinq continents, alors même que la plupart des pays européens sont en train de réfléchir, justement, à la réduction du nombre de postes à l’étranger. Mais pour Georges Frêche, le rayonnement du Languedoc-Roussillon méritait ces maisons de la Région. Après Milan en 2007, Londres et Shanghai en 2008, une ambassade a ouvert à New York en 2009, pour un budget de 6 millions d’euros au total. Un an plus tôt, une enquête exclusive de l’hebdomadaire Capital révélait pourtant le manque d’affluence de ces maisons : une moyenne de cinq visiteurs… par jour. Et on attend toujours les investisseurs.
Au niveau local, pour accueillir les touristes qui auraient fait le voyage, les collectivités s’affairent maintenant à construire des comités régionaux du tourisme (CRT), en plus des offices de tourisme locaux des municipalités.
Lancé à grand bruit en 2004, le CRT d’Île-de-France a une mission de prestige : faire la promotion de Paris et de toute l’Île-de-France. Le public visé ? Les touristes, bien sûr, mais aussi les investisseurs étrangers, les membres des ambassades. Presque 200 salariés en 2012, un budget de près de 22 millions d’euros, pour proposer aux touristes de visiter la tour Eiffel, ou de faire du shopping dans les grands magasins… Il est vrai que le directeur général du CRT ne semble pas faire la fine bouche pour les recrutements de ses agents. Interrogé, il confirme que, si on lui soumet un nom pour une embauche, il est très rare qu’il le refuse, tout en assurant que les personnes recrutées ont, à chaque fois, les compétences nécessaires. Avis aux candidats !
Pourtant, en matière de culture, les Régions s’y connaissent. Et pour cause, elles financent à tour de bras musées, festivals et associations en tout genre. Le contribuable est invité à visiter, mais encore plus à apporter son obole, car les dérapages budgétaires pullulent. Le musée des Confluences, à Lyon, devait coûter 62 millions d’euros à son lancement. La note pour la collectivité se monte finalement à 260 millions d’euros. Pollution, assurance, problèmes techniques, différends entre l’entreprise réalisatrice et le cabinet d’architecte plombent ce projet titanesque, qui aurait, selon Le Figaro, le budget le plus élevé de tous les musées en cours de construction dans le monde. Cela dit, il y a eu des précédents : Vulcania en Auvergne a un coût d’exploitation annuel qui avoisine les 20 millions d’euros pour le conseil général.
L’État tente de se serrer la ceinture mais, au niveau local, rien n’est trop coûteux. Le tribunal administratif de Lyon a annulé 799 840 euros d’achats de billets pour des matchs de foot effectués en 2007 par le conseil général.
La surenchère en matière de dépense est devenue folle, surtout quand les rivalités entre élus mènent la danse. En particulier quand ce sont de vieux rivaux. Lorsque Michel Vauzelle, président (PS) du conseil régional PACA, en Provence, a su que Jean-Claude Gaudin (maire UMP) allait avoir à Marseille le Mucem, « le grand musée de civilisation pour l’Europe et la Méditerranée », il a décidé la construction, dans la même ville, du Centre régional de la Méditerranée (Cerem), « un symbole de fraternité entre les peuples de la Méditerranée »… Le projet est pharaonique, une prouesse technique avec une agora sous-marine et son porte-à-faux de 40 mètres pour un coût (prévu…) de 70 millions d’euros. Comment le budget de fonctionnement sera-t-il financé ? Nul ne le sait. Mucem et Cerem vont donc cohabiter dans la même ville avec le même objet : célébrer les peuples de la Méditerranée. On était dans l’absurde, on bascule dans le scandale.
Autre domaine de rivalité : l’art contemporain. Dès 1982, Jack Lang a organisé la concurrence : vingt-deux Régions, vingt-deux fonds régionaux d’art contemporain (Frac) en métropole, un slogan : l’art contemporain pour tous. Magnifique !
Depuis, les Frac sont devenus les hochets de l’État qui nomme les responsables et répartit de manière totalement discrétionnaire les crédits. Les régions ont voulu s’approprier l’affaire, et se mettent maintenant à créer de gigantesques bâtiments de plusieurs dizaines de millions d’euros pour récupérer les collections en les faisant passer sous leur tutelle. Mais villes et départements se lancent aussi dans la course. Paris dispose ainsi d’un Fonds municipal d’art contemporain (Fmac) ; à Marseille, c’est le Fonds communal d’art contemporain (Fcac), créé en 1949 ; à Nice, le musée d’Art moderne et d’Art contemporain (Mamac) : tous ces fonds dépassant le millier d’œuvres. Quant aux départements, les collections sont encore petites, voire ridicules : vingt-neuf œuvres pour l’Ille-et-Vilaine, mais prometteuses pour la Seine-Saint-Denis, la Dordogne, l’Essonne…
Art, voyages, effectifs pléthoriques. Les Régions sont donc devenues tentaculaires et se mêlent de sujets qui dépassent de beaucoup leurs compétences traditionnelles. Mais visiblement, cela ne suffit pas. La Région Île-de-France soutient aussi près de 3 400 associations en tout genre, pour un coût de plus d’un demi-milliard d’euros. Comment sont choisies les associations à subventionner ? Mystère. La Région a ainsi subventionné l’observatoire du livre et de l’écrit (le Motif), qui reçoit plus de 1 million d’euros par an pour mener des enquêtes et sensibiliser le public aux droits d’auteurs et à la publication littéraire au sens large. Un thème qui relèverait davantage du ministère de la Culture que d’une collectivité locale. Les mêmes élus subventionnent aussi le Lieu du design, qui se veut un espace de promotion du design auprès des entreprises et des consommateurs et de rencontre entre les différents acteurs du secteur. Avec une petite anomalie entre les comptes : la liste des subventions accordées par la Région indique 2,82 millions d’euros en 2010. Le budget du Lieu du design n’affiche, lui, « que » 1,6 million d’euros pour la même année. Soit un écart de plus de 1,1 million d’euros. Une bagatelle.
Les départements mobilisent aussi une masse impressionnante de personnels pour distribuer l’aide sociale. En 2004, ces aides sociales se montaient à environ 20 milliards, et six ans plus tard, en 2010, à quelque 30 milliards, après les transferts de compétences et l’accroissement du nombre de bénéficiaires. Les frais de personnel ont grossi pendant la même période de 1,8 milliard à 3,7 milliards, c’est-à-dire dans une proportion double. Au-delà du coût de gestion, les aides en question sont exponentielles. La prestation de compensation handicap (PCH), par exemple, est versée en nature (c’est-à-dire paiement sous condition d’effectivité), universelle (pas de conditions de ressources), quasiment non plafonnée et attribuée par les commissions départementales qui fixent elles-mêmes les règles d’attribution. Elle a remplacé l’ACTP (allocation compensatrice pour tierce personne) qui était, elle, une allocation en espèces sous stricte condition de ressources (en deçà de 7 831 euros annuels) et nécessitait la reconnaissance administrative d’une incapacité de 80 % minimum. Cette PCH offre aux handicapés, quelle que soit leur situation financière, le financement complet des besoins créés par leur handicap.
En avril 2011, l’inspection générale des Affaires sociales (Igas) a rendu un rapport de 160 pages sur le sujet. En voici les conclusions : les prestations de la PCH sont versées en pratique sans aucune vérification des ressources. Et ce, alors qu’en principe, au-delà de 25 444 euros annuels, le montant versé devrait être diminué de 20 %. En effet, les revenus d’activité ne sont de toute façon pas pris en compte dans ce plafond : ces prestations sont cumulables avec presque toutes les autres aides, et notamment avec les indemnités reçues à la suite d’accidents ayant causé le handicap. Les bénéficiaires ne sont par ailleurs pas informés de leurs droits ni de leurs devoirs, notamment en matière de cumul de prestations ; les contrôles d’effectivité (utilisation effective des prestations pour l’objet au titre duquel elles ont été versées) ne sont en général pas effectués, et les bénéficiaires ne sont ni avertis ni conscients de leurs obligations. Enfin, les prestations ne sont pas imposables alors qu’elles ne sont quasiment pas plafonnées puisqu’elles peuvent atteindre jusqu’à 12 840 euros par mois, voire plus si la commission départementale le décide ! Le coût de la PCH augmente à une vitesse record : entre 2009 et 2010, le nombre de bénéficiaires a augmenté de 55 % et 119 000 personnes en bénéficient en 2011. Le coût de la PCH serait d’un peu plus de 1 milliard d’euros par an mais le chiffre réel n’est pas connu.
Car il n’y a pas que les Régions où les dépenses sont totalement débridées : il faut prendre aussi en compte celles des départements, des communes, des intercommunalités, des chefs-lieux, des préfectures, des sous-préfectures… Chaque strate a ses compétences, et aussi un peu de celles des autres, si possible. Un vrai mille-feuille.
Car la France compte 40 % de l’ensemble des communes de l’Union européenne. Trois fois plus de communes que l’Allemagne, plus peuplée, et presque quatre fois plus que le Royaume-Uni. Un record dû à notre essaim incontrôlé : 75 % ont moins de 700 habitants. Chacune ayant, bien sûr, son maire, son service d’état civil, qui une caisse d’action sociale, qui ses pompiers, ses éboueurs, une école ou un car scolaire, ses HLM…
Il serait tentant de les fusionner, pour faire des économies. Depuis 1966, l’État pousse donc à la création d’intercommunalités. Avec succès, puisque 93 % des communes sont regroupées dans des intercommunalités. Mais les économies ne sont pas au rendez-vous ; en effet, à côté des nouvelles formes de coopération, la France a toujours gardé ses 37 000 communes. Et embauché. Massivement.
En Île-de-France, la communauté d’agglomérations Arc de Seine rassemblait cinq communes (Chaville, Issy-les-Moulineaux, Meudon, Vanves et Ville-d’Avray) comptant au total un peu plus de 162 000 habitants. Mais la chambre régionale des comptes a révélé que « la communauté n’a pas été en mesure d’indiquer si sa création avait ou non permis la réalisation d’économies de personnel corrélatives dans les communes la composant ». La réponse de l’intercommunalité est savoureuse : elle s’est justifiée par l’augmentation de sa population et a estimé que sa création n’avait pas pour vocation de freiner les actions menées par les communes… En bref : l’intercommunalité n’était qu’un échelon de plus, pour dépenser encore plus. De fait, le conseil des prélèvements obligatoires a remarqué que la mise en place d’une intercommunalité faisait généralement augmenter les taux des impôts locaux, en particulier la taxe sur le foncier bâti et la taxe d’habitation.
Face à cet échec, François Hollande a lancé, en octobre 2012, les états généraux de la démocratie territoriale. Prudent, le Président ne parle pas de fusionner les départements et les Régions, et encore moins les communes (d’autant que bon nombre d’élus locaux sont socialistes) ; il préfère aller « au bout de la logique des blocs de compétences ». « Clarifier le qui fait quoi », dit, plus clairement, l’entourage de la ministre de la Fonction publique, Marylise Lebranchu. Clarifier le qui fait quoi dans le mille-feuille local permettrait d’économiser, selon le chiffrage présenté en annexe, 11,6 milliards d’euros par an. Et la ministre de renchérir : « Ce n’est pas un problème de couches dans le mille-feuille, mais de qualité de la crème qui se trouve à l’intérieur. » 11,6 milliards d’économies possibles, cela n’intéresserait donc personne au gouvernement ? Les intéressés apprécieront.

1- Voir annexe 1.
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Libérez les otages !
Connaissez-vous les grèves « Réveillon » ? Ces grèves des transports sont devenues légendaires : baptisées ainsi par Guillaume Pépy en personne, le président de la SNCF, elles seraient organisées sciemment chaque année, entre Noël et le Nouvel An, pour permettre aux cheminots de passer les fêtes en famille. On rêve ! Avec plus d’une centaine de grèves recensées chaque mois, la France caracole en tête des nations bloquées par ses fonctionnaires. Dans les transports, les citoyens sont devenus les otages des grévistes, qui rivalisent de créativité.
Quant aux revendications des grévistes – qui bénéficient en général d’un statut privilégié (fonctionnaire, cheminot, syndicaliste…) –, elles portent principalement sur la rémunération et les conditions de retraite.
Pourtant, les salariés de la RATP voient leur rémunération augmenter régulièrement et partent en retraite en moyenne plus tôt que les autres. Les revendications concernent aussi le temps de travail. Mais, en 2005, le temps de conduite moyen annuel par agent dans le réseau RER était de 449 heures par an à Paris, contre 1 217 heures à Berlin… Les conditions de travail à la RATP sont donc loin d’être infernales, et justifient mal tant de « mouvements sociaux ».
En vérité, les grèves pullulent en France parce que les grévistes ne s’exposent à aucune sanction, grâce aux lacunes du code du travail. La France est l’un des seuls pays dont la législation autorise des fonctionnaires, ainsi que les syndicats, à faire grève sans que ce droit fasse l’objet de conditions strictement définies. Dans la quasi-totalité des pays, le droit de grève est clairement encadré, et les écarts sont sévèrement sanctionnés. C’est le cas en Allemagne, au Royaume-Uni. Les grèves sont rares, parfois interdites dans la fonction publique. Dans notre pays, le code du travail interdit la saisie des biens des syndicats, ce qui les place de fait au-dessus des lois. Jusqu’en décembre 2009, ils n’étaient soumis à aucune obligation de publication de leurs comptes. Les condamnations des tribunaux les laissent totalement indifférents, et les délégués syndicaux peuvent souvent se considérer comme quasiment inattaquables.
De plus, ces employés privilégiés sont protégés par leur statut et n’ont aucune crainte de perdre leur emploi ou de voir leur salaire baisser. C’est le cas de 98,7 % des agents de la RATP et de plus de 80 % des conducteurs de la SNCF. Pire : les jours de grève sont souvent payés ! Pour les fonctionnaires d’État, tout arrêt de travail, même bref, entraîne tout de même, depuis une réforme de Jean-Pierre Raffarin, la perte du salaire de la journée complète. Mais cette règle n’est applicable ni dans la fonction publique territoriale ni dans la fonction publique hospitalière. En réalité, il existe de nombreux moyens d’être payé même lorsqu’on a fait grève : on peut se mettre d’accord pour « récupérer » les jours perdus ; on peut faire grève sans l’avoir déclaré, ou inclure le paiement des jours de grève dans les négociations, etc. Le système pousse donc à tous les abus.
En 2008 par exemple, les conducteurs de train ont massivement fait grève contre une réforme concernant seulement ceux d’entre eux qui, parmi les conducteurs de fret, s’étaient déclarés volontaires pour travailler suivant de nouvelles normes. Pendant ce temps, le Fret SNCF a perdu des centaines de millions d’euros, malgré les aides substantielles accordées par Bruxelles. La SNCF a perdu aujourd’hui une grande part du marché du fret au profit de concurrents plus souples et plus rentables. Les grévistes ne semblent pas réaliser que leurs actions disproportionnées ont compromis l’avenir de leur entreprise et le leur. Le président de la SNCF l’a pourtant dit à ses cheminots : sans réforme, le Fret SNCF va disparaître.
Il n’y a pas que les grèves qui perturbent nos services publics. Leur fonctionnement interne peut également atteindre des records d’inefficacité, conduisant à des situations absurdes. Prenons le cas des urgences dans les hôpitaux publics, connus pour leurs graves dysfonctionnements en cas d’affluence. Les hôpitaux invoquent invariablement le manque de moyens. Mais le véritable problème, c’est une organisation obsolète. Dans les files d’attente, beaucoup de patients n’ont pas leur place aux urgences et gênent le traitement des malades qui ne peuvent pas attendre, au lieu d’être orientés vers des cabinets médicaux. Il y a régulièrement des drames : ainsi, en 2008, ce décès d’un malade de 57 ans originaire de Massy. Le Samu l’a transféré de son domicile au service des urgences de Longjumeau au sein duquel trois arrêts cardiaques ont été jugulés. Mais ensuite, impossible de trouver un lit de réanimation pour le patient… Il y avait pourtant onze lits situés à moins de vingt minutes, disponibles, cette nuit-là, dans les hôpitaux publics, et douze autres lits dans les cliniques privées d’Île-de-France. Nul ne sait pourquoi le Samu n’a pas eu de réponse de la part des hôpitaux. Quant aux cliniques privées, elles n’ont, semble-t-il, pas toutes été contactées. En effet, les hôpitaux publics restent très réticents à collaborer avec les services urgentistes privés. Chaque année, une cinquantaine de cliniques, volontaires pour assurer les urgences, se voient refuser leur accréditation par le ministère. À Paris, aucune clinique n’est habilitée « urgences ». Lors de la canicule de 2003, des services d’urgences privés sont restés vides… En parallèle, les hôpitaux ont tendance à réserver beaucoup trop de services et de lits hautement techniques, et pas assez de places pour les soins classiques, moins prestigieux pour la réputation de l’hôpital. À quoi sert de garder tant de services d’excellence, mais sous-utilisés et mobilisant beaucoup de personnel, au lieu de concentrer les efforts sur les urgences ?
Autre exemple d’organisation catastrophique : le personnel de l’aviation civile. En théorie, les contrôleurs aériens travaillent 32 heures par semaine, réparties sous forme de « vacations » ne pouvant excéder onze heures, sauf la nuit, et comportant 25 % de temps de repos. Résultat, le nombre d’heures officiellement travaillées ne s’élève qu’à 24 heures par semaine, « moins de vingt heures », selon la Cour des comptes, voire « douze heures hebdomadaires », selon des sources syndicales ! Les contrôleurs aériens pratiquent une autogestion des personnels totalement illégale, appelée « clairance ». Il est donc quasiment impossible de savoir exactement le nombre d’agents présents afin d’assurer l’assistance des vols. Naturellement, ce système oblige à embaucher massivement alors que le trafic aérien stagne. Mais l’emprise des syndicats est si forte qu’il est impossible de remettre en cause ce fonctionnement absurde. En attendant, ce sont les voyageurs qui en font les frais : prix des billets élevés, vols annulés ou retardés, et… grèves souvent imprévisibles.
Les services publics semblent avoir oublié qui ils sont censés servir. Les horaires de La Poste ne sont plus adaptés aux besoins des salariés : combien d’agences restent fermées le lundi, ou le samedi après-midi ? On pourrait citer également les préfectures, les agences Pôle emploi… Les crèches municipales aussi : elles ferment généralement à 18 heures. Or, une majorité de parents ne peuvent quitter aussi tôt leur lieu de travail ; si l’employeur ne les laisse pas partir avant l’horaire normal, ils doivent trouver un mode de garde complémentaire ou renégocier… leur contrat de travail. Comme il manque des centaines de milliers de places de crèches en France, l’équation devient difficile à résoudre. Inversement, les parents qui seraient trop souvent en retard à la crèche risquent d’y perdre leur place, et la liste d’attente est longue ! Comment se fait-il que « service public » aille toujours de pair avec « horaire minimum » ? Les crèches privées fixent leurs horaires en fonction du travail des parents : elles ouvrent souvent avant 8 heures et parfois jusqu’à 21 heures. En 2010, une crèche publique a été gérée par le privé. En étendant les plages horaires et en augmentant le nombre de jours d’ouverture, le nouveau gestionnaire privé a pu accueillir davantage d’enfants. Qu’attendons-nous pour généraliser ce système ?
Chez nos voisins européens, les horaires des administrations ne sont guère différents. En revanche, la qualité de l’accueil et du service n’a pas grand-chose à voir : les temps d’attente aux guichets, la possibilité de joindre un interlocuteur par téléphone ou par courriel au lieu de se rendre sur place, l’amabilité de la personne qui vous reçoit correspondent mieux aux montants versés par le contribuable pour bénéficier de ces services publics. L’Allemagne, souvent citée en contre-exemple de la France sur la politique familiale, a pourtant décidé d’obliger les crèches publiques à s’organiser pour accueillir tous les enfants en 2013. Dans notre pays, les usagers ne sont pas traités comme des « clients ». Les agents de la fonction publique sont conscients de n’avoir aucun compte à rendre et les témoignages fourmillent sur le mépris qu’on leur manifeste. S’il y a trop de monde aux guichets avant la fermeture, il arrive qu’on renvoie les gens chez eux ! Les formulaires et les courriers ne sont pas avares en formules menaçantes donnant l’impression que vous êtes un potentiel profiteur du système : « L’administration se réserve le droit de demander d’autres pièces que celles répertoriées ci-dessus, permettant d’apprécier la réalité et la légalité [de vos déclarations] », ou encore : « Vous êtes dans le cadre d’une procédure écrite. Il est donc inutile de prendre contact téléphoniquement avec le service régional de contrôle qui, en aucun cas, ne donnera de renseignements oraux à propos de cette demande », etc. Ce ton hostile auquel s’ajoutent les longues listes de pièces justificatives à fournir et la difficulté d’obtenir des réponses par téléphone donnent l’impression d’avoir affaire à un mur, et en aucun cas à un « service » public.
Ce sentiment désagréable se transforme parfois en véritable cauchemar. Par exemple en matière fiscale, lorsqu’un contribuable tombe sous le coup d’une procédure de sanction administrative, justifiée ou non. Une fois que le processus est enclenché, l’individu se découvre démuni face à un système dans lequel tout dialogue est impossible. Et la loi protège l’administration. Ainsi, lorsque le fisc pense déceler une fraude dans une déclaration d’impôts, il envoie par courrier une demande de justifications ou d’éclaircissements : le contribuable doit renvoyer un formulaire dans un délai de trente jours. Après avoir reçu cette réponse, l’administration fiscale dispose alors d’un délai théorique de soixante jours pour lui faire savoir si les informations données sont suffisantes ou doivent être complétées. En pratique, ce délai peut être prolongé de soixante jours à nouveau par l’envoi d’une lettre d’attente, et même pour une durée illimitée pour les dossiers les plus complexes… L’usager attend toujours, sous l’épée de Damoclès installée par le fisc.
Même cauchemar quand l’administration poursuit un homonyme. Impossible alors d’arrêter un système autiste, sourd, muet et aveugle. Ainsi, une femme qui n’a jamais eu son permis de conduire et n’a jamais tenu un volant de sa vie, Daniela A., est assaillie depuis trois ans de PV pour excès de vitesse et ne cesse de se voir retirer des points qu’elle n’a pas. Son seul tort est de se prénommer Daniela et de porter le même nom que celui qui s’appelle Daniel et qui, lui, multiplie les infractions routières à Toulouse, où il réside. Et le fisc s’y met aussi : nombreux sont les contribuables à se plaindre aujourd’hui de recevoir les taxes d’habitation d’homonymes vivant à l’autre bout de la France.
Pour leur part, les voyageurs franciliens se plaignent de leur cauchemar quotidien. Retards, grèves, trains annulés sans excuse, sans explication. Même quand le service fonctionne, il ne fait pas rêver : des trains de banlieue vétustes, sales et inconfortables, aux toilettes trop souvent condamnées, avec des restes de repas éparpillés, vitres et banquettes taguées. La durée du trajet est imprévisible, tant les incidents sont fréquents : personnes sur les voies, problèmes mécaniques ou de matériel, trains en panne, travaux, passages à niveau, « mouvements sociaux » (!), passagers déclenchant le signal d’alarme, ou bien malades ou violents, actes de vandalisme, feux de broussailles… Comment ne pas se sentir otage ? Les usagers n’ont souvent pas d’autres moyens de transport. Dans ces conditions, les grèves incessantes sont difficiles à supporter, surtout quand elles ne semblent guère justifiées.
En réponse aux retards et autres perturbations dans les transports publics, certains otages réguliers passent désormais à l’action. L’association des abonnés SNCF de la ligne Tours-Paris, créée il y a vingt ans, organise ainsi régulièrement des « grèves d’usagers » contre la SNCF. Elle dénonce les quarante-deux heures de retard par abonné en 2010, calculées grâce au relevé précis des heures d’arrivée effective des trains. En 2010, seuls 32 %1 de trains sont arrivés à l’heure ! 32 %, un pourcentage scandaleux à lui seul ! Pendant ce temps, le tarif de l’abonnement augmente chaque année. L’information est souvent absente ou partielle, et les motifs invoqués laissent parfois songeurs, comme ces retards pour cause de « feuilles sur les voies » qui ont empêché les TGV de rouler à pleine vitesse ! Même les collectivités finissent par prendre des sanctions contre la SNCF : en décembre 2008, après une surenchère syndicale et une série de grèves s’enchaînant les unes après les autres pendant des mois, la région PACA a doublé les pénalités infligées à la SNCF et a commandé un audit indépendant pour vérifier si l’entreprise publique mettait bien en place les personnels prévus par la convention. La Région Basse-Normandie, à son tour, décide quelques jours plus tard de suspendre son paiement à la SNCF dans le cadre de sa convention TER, suite « aux trop nombreux incidents survenus ces derniers mois sur les lignes » et demande à l’entreprise de lui indiquer « les moyens alloués à l’organisation des transports » en Basse-Normandie, « au regard des moyens financiers importants engagés par la Région » (50 millions d’euros).
Certes, la justice donne parfois raison aux usagers qui portent plainte, mais ce ne sont que des exemples symboliques. Elle a condamné la SNCF, en mars 2012, à verser 1 500 euros à une jeune femme de 25 ans ayant perdu son emploi en raison des retards répétés de son TER. Employée à l’essai comme secrétaire juridique dans un cabinet d’avocats lyonnais, la jeune femme avait vu sa période d’essai interrompue… L’amende est cependant négligeable comparée au préjudice subi par la plaignante.
Plutôt que d’attendre qu’on leur rende justice, les usagers vont voir ailleurs, quand c’est possible. La Poste, par exemple, malgré les réformes engagées, ne donne pas toujours satisfaction sur la qualité de ses prestations, à commencer par sa mission première : la distribution du courrier. Automates en panne, services injoignables par téléphone, colis non distribués ou perdus, « avis de passage » laissés par le postier qui n’a pas sonné, retards de courriers… De petites entreprises, écœurées de perdre des clients faute d’avoir pu les livrer à temps, font appel à la concurrence. Car des entreprises privées ont pris le relais, comme Kiala, le réseau français de livraison en magasin, fondé par un Français, Denis Payre, et racheté par l’américain UPS. Et depuis l’arrivée d’Internet, il est désormais facile de limiter au maximum l’envoi de courriers postaux. Commentaire d’un internaute lors d’une grève : « La Poste s’est tuée elle-même à travers des décennies de grèves injustifiées profitant d’un monopole. À vouloir prendre les usagers en otages, paralyser l’économie, La Poste n’a récolté que ce qu’elle méritait. »

1- Selon l’association des abonnés SNCF de la ligne Tours-Paris.
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L’opacité généralisée
Rien ne ressemble plus à la France que le Parlement, répètent à l’envi les élus. L’esprit de corps et son corollaire, l’opacité, sont bien là, de fait.
Que sait-on de nos sénateurs, de nos députés ? À combien s’élève le montant de leurs indemnités ? La réponse ? Plus de 160 000 euros par an en moyenne dont plus de la moitié exonérée d’impôts. Nos parlementaires, si prompts à s’emporter en période électorale, restent très discrets sur l’usage qu’ils en font. Malgré une proposition de loi du député centriste Charles de Courson, les parlementaires ont refusé de payer l’impôt sur le revenu sur la part des indemnités de représentation, les fameuses indemnités de représentation et de frais de mandats (IRFM), qu’ils utilisent très (trop) librement. L’ère de la transparence tarde à venir.
En 2012, un rapport édifiant a été publié, comparant les budgets du Parlement français avec ceux de ses homologues allemand et britannique. Ô surprise, les agents des assemblées françaises perçoivent des rémunérations apparemment exorbitantes, sans aucun contrôle d’aucune sorte. À la suite de cette publication quelque peu bruyante, la Cour des comptes s’est décidée à organiser un contrôle des budgets de l’Assemblée et du Sénat.
Ce ne fut pas chose aisée : « Autant demander à un Suisse la combinaison de son coffre », soupire un haut fonctionnaire de cette Cour. Pour progresser jusqu’aux informations dites sensibles, il faut commencer par contourner à l’aveuglette le règlement intérieur de l’Assemblée nationale, qui n’a encore jamais été rendu public. Ensuite, on bute sur l’incroyable autonomie financière et budgétaire dont elle jouit, comme d’ailleurs les autres pouvoirs publics constitutionnels que sont le Sénat et la présidence de la République. Enfin, les organes de contrôle devront se coltiner le mutisme des députés, de leurs équipes et de tous les personnels en général, soudain unis contre ce qui leur paraît être une intolérable intrusion.
Cette opacité semble être une spécialité nationale. Héritage religieux, peut-être, la France est un pays de mystères. Tout est fait pour que rien ne fuite. Ce secret n’est pas toujours nécessaire, loin de là. Bien des rapports n’ont de confidentiel que le nom. Mais, par tradition, l’administration se cache, des usagers, mais aussi, ce qui est plus surprenant, des autres administrations. Cela ne facilite pas le travail des uns et des autres, parfois obligés de reprendre à zéro un travail déjà fait ailleurs. Mais cette tradition de l’opacité héritée de l’histoire est devenue totalement irrationnelle. Elle fait partie intégrante de l’esprit de corps des agents publics, où chacun tient à protéger les secrets de son administration.
Difficile par exemple pour les contribuables d’accéder à la « doctrine fiscale de base », c’est-à-dire la façon qu’a l’administration d’interpréter les règles. Car un contribuable ne saurait connaître dans leur intégralité les mesures fiscales : il y a l’art et la manière de comprendre ces mesures… C’est la constatation navrée qu’a faite récemment la Cour des comptes : « Une lecture directe de la loi [fiscale] applicable n’est plus possible. » En clair : même si la doctrine est contraire à la loi, c’est la doctrine qui s’applique. Or, en pratique, il est difficile d’avoir accès à cette fameuse doctrine. Le député Lionel Tardy a récemment interrogé le ministère du Budget sur la mise à jour de cette doctrine qui n’était plus publiée depuis le début des années 2000. La réponse du ministère est édifiante : « Près de 5 000 documents sont actuellement en cours d’écriture à partir de 50 000 pages de documentation de base […]. Cette base documentaire devrait être disponible […] au cours de l’année 2012 […]. » La base a bien été mise en ligne en 2012, mais avec une petite surprise : les anciens textes non refondus ne seront plus accessibles, si bien que pour des faits compris entre le début des années 2000 et 2012, il faudra attendre que la Bibliothèque nationale de France les remette en ligne… Bref, lorsqu’il est question d’argent et du fisc, armez-vous de patience et faites appel à des amis juristes pour vous défendre ! Les circulaires administratives qui fondent vos droits, les délais dans lesquels vous plaindre, et surtout les noms des personnes auprès de qui faire appel sont bien cachés. Pour une raison simple : l’administration craint qu’indiquer trop visiblement les voies de recours aux administrés en cas de conflit serait « incitatif » et encouragerait les procéduriers.
C’est un véritable abus de pouvoir que dénonce désormais la vénérable Cour des comptes. Elle décrit un jargon incompréhensible pour le contribuable et critique « un vocabulaire qui porte à confusion », entre « demandes gracieuses » et « réclamations contentieuses », lorsque les secondes ne sont en fait que des « recours hiérarchiques ». En pratique, les Français ont compris : si le fisc se manifeste, il paie pour avoir la paix, car ses chances de gagner contre l’administration sont assez minces. Dans plus de 90 % des cas, en première instance, le juge administratif donne en effet raison au fisc. Et félicite les services publics pour « la qualité des mémoires produits par l’administration », avec laquelle, évidemment, le simple contribuable ne peut rivaliser s’il ne dispose pas d’un conseil de bon niveau ! Une statistique, en passant, qui laisse perplexe lorsque l’on sait que l’administration va au contentieux lorsque la cause lui semble quasiment gagnée d’avance…
Mais si l’opacité ne touchait qu’à l’interprétation de la loi, le recours systématique à des professionnels chevronnés pourrait suffire. Malheureusement, le culte du secret touche toutes les administrations.
Parmi les ministères, la palme de l’opacité pourrait revenir à l’Éducation nationale. Que de rapports enterrés, de notes opaques et de statistiques qui mettent plusieurs années avant d’être publiées ! Un exemple : en juin 2011, l’iFRAP a publié une étude comparant le coût de l’enseignement public par rapport à l’enseignement privé sous contrat. Bien que ce dernier scolarise près de 20 % des élèves en France, le coût moyen par élève n’avait jamais été calculé – ou en tout cas publié. Mais – surprise ! – deux mois plus tard, le lien Internet vers les statistiques publiques utilisées ne fonctionnait plus. Et sur la page consacrée aux statistiques publiques – les repères et références statistiques (RERS) publiés depuis 2001 –, on ne mettait plus en avant que les statistiques depuis 2009. Simple coïncidence ? Peut-être.
En interne, les services statistiques se plaignent aussi du manque de transparence du ministère de l’Éducation nationale. La Direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance (Depp) signalait avant l’arrivée de Vincent Peillon au 110 rue de Grenelle que sur douze Notes d’informations annuelles annoncées dans le programme de travail 2011 et publiables d’ici juillet, seules quatre l’avaient été sur cette période. Entre 2000 et 2005, plus de 50 études sortaient tous les ans, mais ces dernières années, ce chiffre est passé sous la barre des 40 voire des 30 publications annuelles.
Pourquoi cette rétention ? Le problème ne vient pas des études elles-mêmes, ni de leur mise en forme, puisque certaines étaient déjà validées et prêtes à être diffusées. Mais le ministère attendait, pour les publier, une éventuelle communication du ministre sur le sujet, ou un moment plus propice pour qu’elles ne génèrent pas de polémique. Avec le risque que le moment propice n’arrive jamais et que ces études soient tout simplement enterrées. Or, d’après Interstat, un collectif de syndicats des services statistiques des ministères, ces blocages démotivent les agents qui en sont victimes. Au fond, pourquoi rédiger une publication que personne n’aura la possibilité de lire ? Après tout, la fameuse Depp n’est pas au service exclusif du ministre mais aussi de l’ensemble des citoyens !
Ce manque de communication sert à entretenir le flou sur les résultats des élèves et sur le fonctionnement du mammouth. On sait maintenant que les internats d’excellence coûtent plus de 30 000 euros par élève et par an. Trois fois plus que le coût moyen d’un élève « normal » pour des résultats assez… moyens. Depuis que Vincent Peillon a publié les rapports enterrés par ses prédécesseurs, on sait aussi que l’Éducation nationale a une connaissance « très imparfaite du nombre réel des absences » des enseignants du public. Les parents apprécieront….
Pour finir, le ministère use et abuse d’un jargon technique, d’où la création récurrente de « comités de terminologie ». Le lexique du site du ministère de l’Éducation nationale ne compte pas moins de 866 sigles. Heureux les élèves qui savent s’y retrouver ! Ainsi le Vercors n’est pas un massif montagneux mais une application informatique de groupements d’achats. De même, Rome, de capitale de l’Italie, devient « répertoire opérationnel ». La palme revient cependant aux noms célèbres dont sont baptisés avec plus ou moins de ridicule les bébés de l’administration : le compositeur Ravel est une application informatique pour les vœux d’orientation des élèves, le pharaon Ramsès est devenu un répertoire, et Poppée, deuxième épouse de l’empereur Néron, un projet de système d’information…
À quoi servent toutes ces cachotteries ? À masquer une réalité que ni les enseignants ni le ministère ne veulent regarder en face : le système scolaire français fonctionne mal, les jeunes savent de moins en moins lire, écrire et compter, la discrimination sociale a remplacé la méritocratie, et tout cela pour un coût faramineux qui sert à entretenir des milliers d’enseignants pauvres et une administration pléthorique.
Culture du secret, devoir de réserve, autocensure des fonctionnaires… cet enchaînement très français n’est pas une fatalité. Cette culture n’existe pas par exemple en Suède où les agents publics ne sont pas tenus au devoir de réserve. Et la déontologie ? La question est bonne mais elle ne doit pas être une excuse pour masquer l’incompétence de certains agents publics. Dans l’administration, quand ceux-ci constatent des agissements répréhensibles, ils hésitent encore à les signaler : les traîtres à la loi du silence ne sont pas bien vus. Dans le monde anglo-saxon, au contraire, des pays ont organisé une procédure pour permettre d’alerter la hiérarchie sur d’éventuels dysfonctionnements, sans virer à la dénonciation abusive. Cela s’appelle faire du whistleblowing, une « alerte éthique ». Ce peut être un fonctionnaire ou un employé qui constate un vol de matériel, un harcèlement vis-à-vis d’un ou d’une collègue, un délit financier (détournement de fonds), un conflit manifeste d’intérêts, un comportement dangereux, etc.
Mais, en France, on ne compte plus les allocutions de hauts fonctionnaires qui comparent l’alerte éthique à la délation pendant la Seconde Guerre mondiale.
C’est pourquoi, timides, la Cnil et la Cour de cassation n’ont que très récemment autorisé, en 2005, l’ouverture d’alertes éthiques. Et encore, cela ne concerne que les entreprises privées, en restreignant cette autorisation au volet frauduleux et financier. Même limitée, cette procédure a eu du succès : déjà 1 605 organismes concernés après cinq ans d’application. Mais le secteur public reste le domaine de l’omerta. Un haut fonctionnaire témoignait en 2006 : « Certains services font assez régulièrement des dénonciations, d’autres pas du tout ; certains fonctionnaires demandent l’autorisation hiérarchique d’y procéder, d’autres laissent purement et simplement à ladite hiérarchie, voire au ministre lui-même, le soin de procéder à de telles dénonciations. Au total, c’est un flou généralisé et hypocrite qui se transforme parfois en arbitraire pur et simple… Tout un chacun admet en général que la situation est donc très insatisfaisante. Mais, bien évidemment, nos courageux managers de la fonction publique n’ont jamais assumé leurs responsabilités. » Bien souvent, le fonctionnaire est prisonnier du mode de fonctionnement hiérarchique. Que faire lorsque le règlement impose de passer par la hiérarchie ? Et si le recours au supérieur immédiat est impossible et qu’il faut alors passer au niveau n+2, voire plus haut, afin de pouvoir se faire entendre ? L’agent public court le risque, constamment rappelé, de « violer l’obligation de réserve », ainsi que son devoir de loyauté. Quand bien même l’alerte passe, le fonctionnaire zélé se trouvera particulièrement démuni en cas de représailles.
En revanche, pour les fautifs, les sanctions seront souvent légères. Et surtout, toujours très discrètes. La plupart des « médiateurs » et « conciliateurs » des services publics sont choisis en interne. Rares sont donc les agents qui sont licenciés pour incompétence professionnelle (35 par an en moyenne), au pire ils sont mis à la retraite d’office (39 en 2010), voire révoqués (230 décisions en 2010). Quand l’administration demande des comptes à ses agents, elle accepte toutes les excuses, même les plus fantaisistes.
Le pouvoir législatif est tout aussi frileux lorsqu’il doit contrôler l’action d’un directeur d’administration centrale. À des questions qui sont parfois vives mais rarement trop techniques, le haut fonctionnaire répond en admettant non pas des erreurs, mais des « difficultés ». Le directeur de la Direction générale de l’aviation civile (DGAC), auditionné à l’Assemblée nationale lors du scandale « des clairances » (absences injustifiées) du contrôle aérien, début 2010, tentait désespérément de « couvrir son administration » : « Je ne suis pas très fier de ce que je vous dis. Mais c’est la réalité. Je dois composer avec un certain climat social qui rend la situation assez désagréable mais les contrôleurs rendent un service assez performant quand on le considère dans sa globalité. » Mêmes excuses molles du côté de la Caisse des dépôts, fin 2010 : « Nous souscrivons aux conclusions du rapport de la Cour des comptes. Nous partageons l’avis selon lequel ces participations ont longtemps été peu pilotées et que l’attention portée à leur rentabilité a été insuffisante. » Le rapport découvrait avec stupeur que la Caisse ne s’intéressait à la rentabilité de ses investissements que depuis 2007, après quarante ans de carence ! Quel investisseur se permettrait de ne faire ses comptes qu’au bout de quarante ans ?
Invariablement, le ministre de tutelle couvre d’ailleurs son subordonné. Les éventuels manquements d’un haut fonctionnaire n’ont que rarement un impact sur sa carrière, et encore plus rarement sur sa feuille de paie.
Certains détournements, d’ailleurs, sont très peu poursuivis. C’est souvent le cas en matière d’art, pour des œuvres prêtées par les musées ou le Mobilier national aux ministères afin de décorer leurs intérieurs. En octobre 2008, le ministère de la Culture publie le résultat de dix ans d’inventaires dans les musées. Au bilan, la perte de dizaines de milliers d’œuvres d’art appartenant à l’État. Certaines œuvres auraient disparu pour « faits de guerre », quand il s’agit de dépôts dans des institutions françaises à l’étranger, ou pendant la Seconde Guerre mondiale. Rien de bien alarmant, n’est-ce pas ? Mais quand on regarde dans le détail, on a des surprises. Certains établissements sont assurément de mauvais élèves : au Fonds national d’art contemporain, presque 8 000 œuvres n’ont pu être retrouvées. 8 000 œuvres, pas moins ! Les responsables minimisent les pertes, parlant d’œuvres de « qualité modeste ». Ah bon ! Pour la Manufacture nationale de Sèvres, 70 % des œuvres déposées à l’étranger, surtout dans les ambassades, n’ont pas été retrouvées. Il faut dire qu’apparemment la vaisselle, ou encore les vases et sculptures, font partie des objets qui disparaissent assez fréquemment, ou sont cassés sans que la Manufacture en soit avertie. C’est tout particulièrement le cas dans les ambassades qui évoquent la maladresse des employés locaux, parfois une indélicatesse, fruit d’échange de cadeaux protocolaires. Les voleurs ont alors bon dos, et en réalité seules les œuvres les plus importantes font l’objet d’une plainte. Heureusement, certains objets sont parfois retrouvés, et le rapport se contente alors de s’interroger sur le fait qu’une œuvre censée se trouver à Constantinople ait pu se retrouver à l’ambassade de France à Luxembourg. Mais il est vrai que le dernier emplacement connu par le Louvre, propriétaire de l’œuvre, remontait à 1900. Vous avez dit opacité ?
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Le conformisme syndical
Il est des pays où certains acteurs sont des contre-pouvoirs. Pas chez nous, hélas.
Car en France, la question est simple : pourquoi les syndicats perdraient-ils leur temps à recruter des adhérents ? La manne du paritarisme – ces organismes de gestion des retraites, de l’assurance-maladie ou des prestations familiales, les subventions de l’État, les personnels mis à disposition, etc. – leur évite bien des tracas, qui déverse sur eux chaque année près de 60 % de leurs ressources globales, quel que soit le nombre de leurs cotisants.
Résultat : nos organisations de salariés sont parmi les moins légitimes d’Europe et nos dépenses sociales les plus élevées. Rapportés à la population active, elles affichent, d’après l’OCDE, moins de 8 % d’adhérents, contre près de 20 % en Allemagne et plus de la moitié en Belgique. Quant à la représentativité des syndicats patronaux, impossible d’obtenir des chiffres fiables. Là encore, les cotisations représentent moins de 20 % de leurs budgets, contre 80 % en Allemagne, Grande-Bretagne, Italie ou Suède.
Au-delà de ces petits arrangements paritaires, la question du désintérêt des Français pour leurs syndicats reste posée : une partie de l’explication découle de la définition même de la notion de « représentativité », à la fois mécanisme juridique et tabou bien ancré né il y a maintenant plus d’un demi-siècle.
C’est en effet dans un contexte historique très particulier, celui de l’après-guerre, que le gouvernement désigne la CGT, FO, la CFDT, la CFTC et la CGC comme les seules organisations syndicales « représentatives » au niveau national interprofessionnel : « l’attitude patriotique pendant l’Occupation » faisait partie des critères retenus pour affirmer leur légitimité « irréfragable », depuis la circulaire du 28 mai 1945 traduite dans le code du travail et restée en vigueur jusqu’en 2008 ! Ce caractère représentatif est nécessaire pour pouvoir présenter des candidats aux élections professionnelles, pour être admis aux négociations et conventions collectives, pour désigner des délégués et représentants syndicaux dans l’entreprise (dont le CE), ainsi que dans les organismes paritaires, de Sécurité sociale et autres institutions où les syndicats ont droit à une représentation. Autrement dit, il est impossible en France d’exercer un rôle syndical significatif si l’on n’est pas affilié à l’une de ces cinq organisations. Or, une fois acquis ce statut officiel, il n’était plus aussi vital, semble-t-il, de satisfaire les adhérents pour qu’ils continuent à payer leurs cotisations : les organisations syndicales bénéficient en effet d’autres sources de financement, autrement plus lucratives.
Une réforme a été engagée sous le quinquennat de Nicolas Sarkozy, mais elle montre déjà ses limites. Face à la baisse continue des adhérents, la réforme des critères de « représentativité » s’imposait. Lorsque Nicolas Sarkozy réforme ces critères en 2008, le caractère « irréfragable » est supprimé : désormais, la représentativité est reconnue après l’élection au comité d’entreprise, en fonction de plusieurs critères : tous les syndicats ayant une certaine ancienneté peuvent se présenter, et doivent obtenir au moins 10 % des voix au niveau de l’entreprise. Les moyens humains et financiers attribués à chaque syndicat sont alignés sur les résultats obtenus aux élections. Le système, malgré cette réforme, reste donc parfaitement verrouillé et privilégie les syndicats les plus gros et les plus puissants. Résultat : la CGT et les syndicats les plus politisés sont souvent en tête des cortèges tandis que les réformistes n’ont pas vraiment accès à la parole.
Comme on pouvait s’y attendre, les élections qui ont eu lieu depuis, par exemple à la SNCF, ont vu disparaître les plus petits syndicats, qui sont souvent aussi les moins idéologiques. Des huit organisations représentées jusqu’alors à la SNCF, il n’en reste plus que quatre : CGT, UNSA, SUD-Rail et CFDT. La loi prévoit que pour signer un accord, il faut représenter au moins 30 % des voix et, toujours, être un syndicat « représentatif ». Résultat : la CGT et FO, les deux organisations les plus radicales, sont souvent en tête, tandis que les « réformistes » (CFTC, CFDT, CGC) deviennent inaudibles, faute d’atteindre les 30 % (même en s’alliant), sans parler des plus petites organisations ; lors des élections à la SNCF, la CFTC et l’alliance FO-CFE-CGC, qui n’ont pas atteint les 10 %, sont ainsi durablement mises hors-jeu. De plus, il est toujours impossible à une nouvelle organisation, par exemple un syndicat autonome issu des seuls salariés de l’entreprise, de faire entendre sa voix. Plus encore qu’auparavant, si la CGT ne signe pas, aucun accord ne sera valable. En définitive, cette réforme encore renforcé l’emprise, déjà notoire, de la CGT sur le syndicalisme français.
Cette réforme illustre aussi les liaisons très particulières entre politique et syndicalisme. Dans un livre paru en 20081, François Chérèque (CFDT) n’a pas hésité à dénoncer un accord secret entre Nicolas Sarkozy et la CGT : « Sarkozy, ministre des Finances, a garanti l’équilibre financier du système des retraites des salariés d’EDF-GDF en instaurant une taxe de transport de l’électricité, payée par les usagers, qui abonde un fonds de retraite pour les gaziers et les électriciens. On a là un bon exemple de la traditionnelle entente entre les gaullistes et la CGT. » La loi du 20 août 2008 sur la représentativité des syndicats pourrait bien en être un autre bel exemple.
Derrière cette question de la représentativité des syndicats, il y a également une histoire d’argent. « Le rétrécissement du nombre des organisations syndicales représentatives […] permettra aux syndicats présents de se partager en un moins grand nombre les subventions de l’État », remarque, à l’époque, Bernard Vivier, directeur de l’Institut supérieur du travail. Le manque d’autonomie financière est une autre caractéristique des syndicats français, très dépendants des diverses sources de financement, plus ou moins officielles, reçues de l’État et des collectivités, des entreprises elles-mêmes, via le paritarisme. Depuis le scandale de la « caisse noire » de l’UIMM découvert en 2007, il ne reste plus guère de doute quant au caractère trouble du financement de ce secteur. Le récent rapport Perruchot sur le financement des syndicats a été caché au grand public jusqu’à sa publication en 2012 par Le Point, qui a dû pour cela enfreindre la loi. On sait aujourd’hui que l’employeur, privé ou public, en assure l’essentiel. L’État et les collectivités sont particulièrement généreux, mettant environ 1 % de leurs agents à disposition des syndicats, et les finançant par ce biais pour un total de 1,51 milliard d’euros. Dans une entreprise privée d’environ 1 000 salariés, 0,32 % seulement des effectifs sont dédiés aux syndicats ! Les agents publics sont surreprésentés dans les centrales, au point que l’augmentation du personnel des syndicats croît non pas avec le nombre d’adhérents mais avec… les effectifs de la fonction publique. Ainsi, depuis les années 1960, le personnel de la CGT aurait quintuplé, alors que les cotisations n’ont cessé de chuter. Les entreprises publiques sont aussi les plus complaisantes pour détacher leurs personnels auprès des centrales.
Par ailleurs, le comité d’entreprise est un véhicule souvent utilisé pour financer de manière déguisée les syndicats. Régulièrement, la Cour des comptes épingle des entreprises publiques (EDF, SNCF, Air France…) en raison de la gestion hasardeuse de leurs comités d’entreprise : « Un système de fuite des fonds. » Elle n’ose pas toujours désigner les destinataires des fonds, se contentant de répéter ses constats au fil des années et de dénoncer des « réformes de façade » et « une situation aggravée », comme en 2011, à propos de la caisse centrale d’activités sociales (CCAS) d’EDF. Ce dossier est aussi suivi par la justice depuis 2004 puisque les poursuites sont larges : abus de confiance, escroquerie, faux et usage de faux, complicité et recel. En mai 2011, le directeur de cet organisme contesté a d’ailleurs démissionné. Rappel : les comités d’entreprise sont, en fait, exclusivement financés par la subvention des œuvres sociales et celle du fonctionnement que l’employeur est tenu légalement d’assurer, à hauteur de 0,2 % de la masse salariale brute. Cette subvention ne peut théoriquement pas servir à financer les syndicats. En réalité, les subventions reçues dépassent souvent largement les 0,2 % de fonctionnement, en particulier dans les entreprises publiques (la subvention de fonctionnement est de 0,2 %, plus celle pour les œuvres sociales, pour lesquelles il n’y a pas de pourcentage fixé par la loi). Les CE ont une très grande liberté pour décider de leur budget : les comptes demeurent pour le moment très opaques et la proposition de loi de Nicolas Perruchot visant à obliger les comités d’entreprise dont le budget est supérieur à 230 000 euros à publier leurs comptes (à l’instar des syndicats) ne sera vraisemblablement jamais votée. En revanche, en cas de problème dans les comptes, le dirigeant d’entreprise, président employeur du CE, peut voir sa responsabilité pénale mise en cause, malgré son ignorance parfois complète de la réalité de certaines pratiques des élus.
Dans ces conditions, on comprendra que le dialogue social n’est pas évident. Au sein de l’entreprise, le délégué syndical dispose lui-même de sa part de pouvoir : désigné par son organisation syndicale, l’employeur ne peut rien contre lui. Avec une petite évolution récente : depuis la loi de 2008, il reste désigné par les syndicats mais doit avoir 10 % des voix sur son nom aux élections du comité d’entreprise ou du délégué du personnel. Le salarié qui désire devenir délégué syndical de son entreprise se fait nommer directement par sa centrale syndicale (juridiquement, la direction nationale, et, par délégation, l’instance départementale ou la confédération), qui informe par courrier l’employeur de sa nomination. Le salarié nouvellement investi bénéficie dès lors automatiquement des droits et moyens légaux le concernant dans le code du travail. Le délégué syndical est chargé de représenter son syndicat dans l’entreprise. Les représentants élus, et notamment les permanents syndicaux, bénéficient d’autorisations spéciales qui permettent à certains d’être entièrement payés par l’entreprise sans jamais être à un poste de travail. Comme les mandats sont cumulatifs, il est possible de cumuler, dans certaines limites, les fonctions de délégué du personnel (qui donne droit à quinze heures par mois de délégation), d’élu au comité d’entreprise (vingt heures par mois), de délégué syndical (vingt heures par mois) et d’élu au CHSCT (comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail : quinze heures par mois).
Les salariés ont peu de chance de peser sur les décisions de l’entreprise car les négociations restent le privilège des syndicats. Les non-syndiqués, bien qu’élus, n’y ont pas accès. C’est un problème qu’il faut résoudre à court terme.
En outre, le code du travail stipule que les syndicats « représentatifs » ont le monopole de présentation des candidats au premier tour. Cette approche interdit donc de fait la présentation au premier tour de représentants du personnel au sens strict, c’est-à-dire non nécessairement adhérents à une organisation syndicale, qui pourraient apporter une sensibilité ou un projet différent. Or, les représentants affiliés au syndicat ne se montrent guère soucieux d’une véritable concertation avec l’ensemble des salariés : il s’agit surtout de diffuser et promouvoir les revendications portées au niveau national par les centrales. Il suffit de regarder les blogs tenus par les sections syndicales locales pour juger du caractère politique de ces revendications. Par exemple, celui de la CGT du groupe Salins-du-Midi. Les posts font surtout état d’innombrables journées de mobilisation locale, intersyndicale ou nationale, sous forme de manifestations, de jours de grève, de marches de protestation… Le leitmotiv est de rester « toujours mobilisés », de « ne pas lâcher » et de « se battre » contre l’éternel ennemi, la direction, qui est, bien sûr, « capitaliste », « riche », « égoïste » et « parisienne ».
On ne peut pas cependant considérer les syndicats comme seuls responsables des blocages récurrents des négociations. L’absence de culture de la négociation et la distance qui sépare les directions des salariés est un facteur indéniable d’incompréhension et de blocage. Mais le discours porté encore trop souvent par certaines organisations – comme la CGT, FO ou SUD par exemple – a tendance à entretenir une tension permanente, sans rechercher des solutions réelles. Résultat : les salariés se sentent isolés et trahis de tous côtés.
Ces dérives ne sont toutefois pas une fatalité. Au lieu d’organisations au discours idéologique et clivant, nos entreprises publiques ont besoin de vrais syndicats, qui défendent leur vision au service d’un intérêt commun à tous : la pérennité de l’emploi.
En Allemagne, le syndicalisme est dominé par deux syndicats, chacun dans leur domaine, ce qui évite la surenchère. Il est d’ailleurs largement financé par les cotisations des adhérents. La culture de la négociation et de la concertation y est très forte : les salariés et leurs représentants sont associés à toutes les décisions de l’entreprise, grâce au principe de cogestion. L’entreprise est dirigée par un directoire nommé et surveillé par un conseil de surveillance, tandis qu’en France ces deux instances sont trop souvent confondues en un seul « conseil d’administration ». La cogestion allemande, en revanche, cherche à éviter la confrontation qui oppose trop souvent salariés et directions en France, particulièrement dans le secteur public. Mais il faut souligner que le système allemand accorde une vraie responsabilité aux syndicats dans la négociation des conditions de travail, sans ingérence de l’État. L’État ne peut qu’énoncer certaines directives ou certaines conditions-cadre à l’intérieur desquelles les conventions collectives ont toute latitude pour être négociées entre partenaires sociaux.
Nous sommes ici bien loin du modèle français dans lequel l’État, faute d’accord entre patronat et syndicats, peut légiférer.
Les syndicats allemands semblent avoir à cœur de permettre la flexibilité des conditions de travail pour sauvegarder l’emploi, loin des syndicats français qui semblent à mille lieues des réalités du marché du travail. Les négociations entre partenaires sociaux de février 2012 au sujet des « accords compétitivité-emploi », où la CGT et FO, avant même le début des discussions, avaient annoncé que le compte n’y était pas, illustrent bien ce phénomène. Leur positionnement est d’ailleurs sensiblement identique dans le cadre de la négociation sur la « sécurisation de l’emploi » alors même que, pour la première fois, le président Hollande évoque la « peur de l’embauche » des employeurs comme facteur de chômage.
François Chérèque, dans ses dernières déclarations, parle du problème du coût du travail en France, ce qu’il n’aurait jamais fait il y a encore un an. Les syndicats français sont aujourd’hui à la croisée des chemins entre ceux qui sont pour la réforme et ceux qui bloquent les réformes. L’accord signé le 11 janvier 2013 entre la CFDT et le Medef, après une dure négociation boycottée par FO et la CGT, montre que les syndicats français restent partagés entre progressisme et conservatisme. Syndicalisme à l’allemande ou syndicalisme de blocage ? L’avenir le dira.

1- Si on me cherche…, entretiens entre François Chérèque et Carole Barjon, Albin Michel.





13
Des données publiques verrouillées
Quel est l’équipement de bureau le plus en vogue dans l’administration ? L’appui-tête, la photocopieuse… la boîte à trombones ? Pas du tout. C’est la broyeuse, cette boîte ingénieuse qui permet de lacérer et de faire disparaître documents, rapports confidentiels et données encombrantes. C’est vrai que l’administration aime les mystères, et que certains hauts fonctionnaires affirment, sans crainte d’être ridicules, que « la transparence nuit à l’initiative politique ». Selon eux, diffuser les rapports des services publics serait d’ailleurs « sans intérêt pour la population ». Vraiment ? On se souvient de leurs aînés, qui croyaient dur comme fer que le vote des femmes, lui aussi, était sans intérêt.
Ce goût pour la rétention va souvent très loin : même quand les rapports ont l’accord du ministère pour être publiés, l’administration les transforme en gruyère, grisant les chiffres ou certains noms. Quant aux ministères, ils restent fidèles à leurs broyeuses, surtout lors des remaniements. « Faire place nette » devient alors un doux euphémisme. Un fournisseur reconnaît : « Certaines institutions comme la police, l’armée, les ministères ou les administrations sont équipées depuis que la broyeuse à papier existe ! » Un autre se recommande de son plus fidèle client : le ministère des Finances…
Mais les Français, aujourd’hui, veulent des informations sur la qualité des services publics qu’ils financent. En témoigne le nombre de posts1 où les patients demandent aux autres s’ils ont été bien soignés dans tel hôpital, combien coûte la chambre dans tel autre, etc. Car il est encore impossible de connaître le nombre d’infections nosocomiales dans les hôpitaux, ces maladies que l’on y attrape après avoir été soigné. Ce chiffre n’est pas public. Il existe bien un indice « icalin », calculé sur le nombre de réunions passées à évoquer le sujet, ou encore le nombre de litres de produit désinfectant achetés par l’hôpital mais c’est tout. C’est peu.
Impossible aussi de connaître le budget total de l’établissement scolaire où vont nos enfants. Le directeur lui-même l’ignore ! Les documents qui existent ne mentionnent pas les salaires des professeurs et des personnels techniques, ni les dépenses des collectivités locales pour entretenir les locaux. Cela permet aux syndicats de l’Éducation nationale de réclamer toujours plus de moyens, alors que nous atteignons déjà des sommets.
Les collectivités locales (villes, régions…) sont aussi obsédées par le secret. Les budgets complets et détaillés des collectivités sont très rarement publiés, le maire préférant généralement mettre en avant un PowerPoint avec quelques images bien colorées, et le moins de chiffres possible… Pourtant, les impôts locaux sont en hausse. Pourquoi ? Une association, Politic Angels, a voulu savoir si le ramassage des poubelles était bien géré en France. A priori, rien de bien confidentiel. En 2010, l’association découvre l’existence de Sinoe, une base de données sur les déchets, créée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe), c’est-à-dire l’État. L’association demande à consulter cette base publique. Mais l’agence de l’État refuse, sans recours possible.
L’association, têtue, a contacté directement les 250 territoires qui avaient communiqué leurs informations à l’Ademe. Seuls 160 groupements de communes ont accepté de fournir ces informations, que la loi les oblige pourtant à publier. Les données ont été retraitées, mises en ligne et analysées, et l’association a découvert qu’on pouvait économiser plus de 1 milliard d’euros, rien qu’en copiant la bonne gestion des meilleures communes ! Elle a vu aussi que seulement 15 % de ces communes communiquaient sur ce sujet. Or, les plus performantes sont aussi généralement celles qui communiquent davantage sur les coûts. La politique du verrouillage participe, de fait, aux déficits.
Mais l’argent reste un sujet largement tabou dans ce domaine. Et c’est souvent l’accès aux données financières qui pose le plus de problèmes en matière d’open data.
Par exemple, la SNCF continue à s’abriter derrière le « secret des affaires » (!) pour refuser de diffuser ces documents. Privilégiée, l’entreprise publique se borne donc à publier un bilan et un compte de résultat si général qu’il est impossible d’effectuer le moindre contrôle, et surtout ne permet pas à ses concurrents de voir ses faiblesses pour proposer des trains moins chers. L’art aussi est muet. L’artiste photographe Fred Forest a voulu connaître le montant des achats en art contemporain du Centre Pompidou (Beaubourg) à Paris. Le musée se tait. Le photographe finit par recourir au Conseil d’État qui, le 17 février 1997, déclare que l’achat d’œuvres d’art, bien qu’effectué avec l’argent du contribuable, est couvert par le secret commercial ! Il est vrai que c’est un secteur où le Conseil d’État est particulièrement compétent. Et pour faire bonne mesure, la haute juridiction condamne le photographe à verser 10 000 francs au Centre Pompidou.
La SNCF, Beaubourg, ne sont pas les seuls à cacher ce qui les gêne. Réseau ferré de France aussi. RFF, c’est l’opérateur qui a pris en charge la gestion du réseau ferroviaire français, soit 30 000 km de lignes. En 2003, le ministre des Transports lui demande de faire le bilan des grands projets d’infrastructures ferroviaires depuis sa création en 1997. Trois ans plus tard, seul le bilan de la ligne à grande vitesse Atlantique a été publié. En réalité, d’autres bilans ont été faits, notamment sur les LGV Nord-Europe et sur l’Interconnexion Île-de-France, mais non rendus publics. Quand la Cour des comptes a appris par le conseil général des Ponts et Chaussées que ces bilans avaient été remis au ministère de l’Équipement, elle a voulu également les obtenir. RFF a mis six mois pour les lui envoyer. Les hauts magistrats de la Cour ont peu apprécié… Seule (maigre) consolation : le cadenassage des informations n’est pas tourné seulement contre les non-initiés, mais aussi contre les autres administrations.
Certains élus et hauts fonctionnaires ont néanmoins décidé d’étudier la fourmilière à la loupe. Ils exigent des informations, des rapports, disponibles sur Internet, et qui ne mettent pas six mois à arriver. Alors certains agents ont trouvé une autre parade. Publier, d’accord, mais il faut payer pour avoir accès à ces informations. C’est d’ailleurs surtout Bercy, dont la capacité à faire payer le contribuable ne saurait être mise en doute, qui a trouvé cette solution. Et qui en a profité pour créer, en 2007, un nouveau gâteau : l’Agence du patrimoine immatériel de l’État (APIE). Aujourd’hui, l’État tirerait 1,5 milliard d’euros de son patrimoine immatériel. Pour l’instant, il s’agit plutôt de valorisation de marques, d’espaces publicitaires et d’événementiel. La marque « Louvre » est ainsi particulièrement lucrative, puisque le Louvre Abou Dabi devrait rapporter 400 millions d’euros sur trente ans. L’enseignement un peu moins : l’Éducation nationale vend chaque année pour environ 120 000 euros (à un ou deux clients) le fichier des écoles publiques. Cela permet aussi aux caciques de la rue de Grenelle de contrôler ceux qui utilisent ce fichier. Quant à la Direction de l’information légale et administrative (Dila), elle n’hésite pas à vendre pour plus de 6 000 euros l’ensemble des questions écrites adressées par les parlementaires au gouvernement. Même chose au ministère de l’Intérieur avec le fichier des immatriculations. Pourtant, partout ailleurs en Europe, les pays font de l’open data (au Royaume-Uni, en Suède…) et publient même les salaires des hauts fonctionnaires. La France paraît pour le moment assez rétrograde alors même que l’ouverture des données publiques pourrait permettre de créer des milliers d’emplois, tant les applications sont nombreuses ! Une étude européenne parle d’un potentiel de création de richesse (par des start-up notamment) de 27 milliards d’euros en Europe.
Car, au fond, le problème majeur de la diffusion des données publiques est une histoire d’argent. Lorsque les premières bases généalogiques ont été mises en ligne, certains départements ont voulu demander aux internautes de payer, la gratuité n’étant de mise que pour la consultation sur place. Idem pour Météo France, à qui une décision de justice, datant de 1995, permet de réserver certaines informations météorologiques « aux seuls usagers de l’aviation civile ». En 2009, la vente de ses données a rapporté 40 millions d’euros à l’entreprise publique. Et c’est sans doute parce que ces services publics se sentent tant menacés par la gratuité des nouvelles technologies qu’ils freinent autant que possible la diffusion des données qu’ils possèdent. Dès que des start-up obtiennent gratuitement ou à bas prix des informations sur les lignes de bus, ou les horaires de la SNCF, ou encore les tarifs des médecins, elles réussissent à créer une multitude d’applications qui rendent vite obsolètes les sites Internet un peu poussifs de ces monopoles publics. La question n’est donc pas simplement une question de transparence, mais surtout de l’utilité d’une armée d’agents publics à l’ère du numérique.
Récemment, Olivier Girardot a lancé le site incidents-ratp.com pour informer les usagers des transports franciliens. Il a aussitôt été attaqué par la RATP pour contrefaçon, car il aurait reproduit illégalement la marque déposée RATP en achetant ce nom de domaine. Afin de pouvoir garder son site, il a dû, dans l’urgence, le transférer sous le nom incidents-transports.com, plus neutre, mais beaucoup moins visible sur le Web. Il s’agissait seulement d’aider en temps réel les usagers qui sont chaque jour bloqués par des incidents. Mais le site permettait aussi de se rendre compte du nombre affolant de pannes de matériel, d’accidents et de dégradations sur le réseau. La RATP n’a pas manqué d’imagination pour étouffer dans l’œuf ce site pourtant prometteur : « Un tel site est susceptible de fournir des informations erronées sur les incidents pouvant avoir lieu sur le réseau RATP et engendrer de ce fait des perturbations dues à une surpopulation sur les lignes de transports. » Coïncidence, la RATP a justement lancé en même temps une application payante concurrente.
Même déconvenue chez Fourmi-santé, une start-up lauréate du premier concours organisé par la mission de l’État sur l’ouverture des données publiques : Etalab. Ce concours récompensait la réutilisation des données grand public. Cette société permet de comparer et de géolocaliser les tarifs des médecins à proximité de son domicile, en mettant en avant les dépassements d’honoraires. La start-up utilisait les données du site officiel ameli-direct. Mais à l’été 2012, l’assurance- maladie a lancé une procédure pour exiger de la société de retirer de son site tout lien avec « l’assurance-maladie en ligne ». Cette administration a également coupé les liens hypertextes permettant d’accéder à ces données publiques et de les mettre au jour. Là aussi, le motif avancé laisse songeur : les données du site officiel ne peuvent être réutilisées sans l’accord des professionnels de santé et il y aurait des erreurs sur les tarifs indiqués. Mais plutôt que d’aider la start-up à améliorer son site, pour le bien des patients, la Sécu préfère écraser un concurrent.
Car il existe un vrai potentiel. L’État disposerait de 1 380 organismes publics recueillant près de 6,5 millions de fichiers et 500 000 tableurs. La mission Etalab, créée par décret, en février 2011, par François Fillon pour lancer le processus de transparence sur les informations publiques grâce à Internet, a été chargée de créer un site unique, data.gouv.fr, pour rassembler et diffuser librement ces données publiques, de l’administration d’abord, puis, s’ils le souhaitent, des collectivités territoriales et des organismes qui exercent des missions de service public. Depuis sa création, 350 000 informations ont été publiées. C’est déjà bien mais il est un peu tôt pour se réjouir, d’autant que Etalab est maintenant intégrée à un secrétariat général de la modernisation de l’action publique dont les contours sont encore mal définis. En mars 2011, lors d’un colloque organisé dans les locaux de Microsoft, une personne du public a demandé au directeur de Etalab si l’on pourrait bientôt voir en ligne, comme en Suède ou au Royaume-Uni, les notes de frais des services publics. Sa réponse est éloquente : « Mais vous voulez ma mort ? »

1- Par exemple dans des forums comme doctissimo.
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Évaluations fantômes
Quelque part en France, au cœur de l’hiver. L’aube se lève, il est 7 heures à peine, et le service des impôts de cette grande ville semble bien désert. Pourtant, une dizaine de silhouettes sombres et silencieuses sont déjà postées dans la rue près de chaque accès de l’hôtel des impôts, dans le recoin d’une porte. L’assaut est proche. Les premiers fonctionnaires arrivent, immédiatement appréhendés par les silhouettes, vêtues de tailleurs ou de costumes cravate. Les mises en garde claquent comme des ordres. « Ceci est une mission de vérification classique de l’inspection générale des Finances. Avez-vous les clés du coffre ? Pouvez-vous m’y emmener ? » Pendant plusieurs heures, ces inspecteurs vont se faire ouvrir toutes les portes, tous les coffres, toutes les caisses, les armoires et les ordinateurs, pour y faire le compte de l’argent qui y est entreposé, analyser les écritures et réunir les preuves qui nourriront cet audit surprise. Une démonstration surprenante de l’efficacité administrative.
En principe, les services publics font en effet l’objet d’une évaluation régulière par des gens dont c’est le métier. Ce sont les inspecteurs généraux des Finances, des Affaires sociales, de l’Éducation nationale… Chaque grand ministère dispose donc d’un corps de contrôle. Ces différentes armées d’inspecteurs se sont d’ailleurs livrées une bataille feutrée, mais impitoyable, pour garantir l’indépendance de leur ministère face à la toute-puissance de Bercy. Le résultat ? L’influence de l’inspection générale des Finances a été réduite par tous ces affrontements. En réalité, ces corps veulent surtout déjouer les risques de réformes plus importantes. Il s’agit souvent d’agents en fin de carrière aux postes plus ou moins honorifiques tandis qu’à l’IGF, à Bercy, ceux qui sont en poste sont de jeunes inspecteurs aux dents longues. Comme le dit un ancien du service : « À l’IGF, nous sommes jeunes, on en bave mais on est passionnés et on aimerait que l’État bouge sur les réformes. On ne peut pas faire plus de quatre ans parce que, après, c’est trop frustrant, on voit trop que ce qu’on dit dans nos rapports ne transforme pas le système alors même que les économies sont à portée de main, qu’il suffirait d’avoir le courage politique de les faire. »
De quand datent ces inspecteurs à plein temps ? Leur histoire diffère très sensiblement en fonction de l’âge des ministères : l’inspection générale des Finances est née de la fusion, en 1816, des différents corps d’inspection des ministères des Finances et du Trésor ; l’inspection de l’Éducation nationale (inspection générale de l’Enseignement, créée par la loi du 11 floréal an X, devenue de l’inspection générale de l’Instruction publique par un décret de 1852), et la « police des polices », de son vrai nom « inspection générale de la Police nationale », date de 1854 pour Paris (avant d’être étendue au niveau national).
De tous ces corps, l’Inspection générale des services à Paris est le seul à recevoir directement les plaintes des particuliers. Dans tous les autres, les usagers ne peuvent se plaindre qu’indirectement aux autorités, qui commanderont (ou pas…) une enquête.
Toutes les inspections sont, dans leur principe, « ponctuelles ». À celles-ci s’ajoutent des audits plus larges sur des sujets plus ou moins pertinents, comme la qualité d’accueil dans les services publics. Pour évaluer plus largement ces derniers, l’État a mis en place des indicateurs de performance, selon des critères qui sont propres à chaque service, voire parfois à chaque établissement (par exemple dans les musées). Dans la pratique, cependant, elles leur sont rarement défavorables.
Ainsi, dans les hôpitaux, pour évaluer la qualité de l’hygiène, une évaluation se base, entre autres, sur la « consommation de produits hydro-alcooliques ». Avec comme conséquence l’explosion de ladite consommation, et des problèmes de peau chez les infirmières obligées de l’utiliser toutes les deux minutes. Plus accablant : dans la police, un indicateur de la préfecture de police se fondait sur le « taux d’encadrement des manifestants à Paris ». Cet indicateur se calculait ainsi : le nombre de policiers et de gendarmes déployés divisé par le nombre de manifestants. Une règle de calcul qui explique sans doute pourquoi le décompte des manifestants est systématiquement plus faible lorsqu’il est fait par la police par rapport au décompte des syndicats… Passons aussi sur des indicateurs purement qualitatifs, comme la « satisfaction des usagers », qui sont remplis par les services eux-mêmes à partir d’enquêtes « maison ». Dans ces conditions, on comprend que les services publics, quitte à être évalués, préfèrent encore pour cela que l’évaluation soit faite en interne et sur des critères qu’ils se sont choisis.
Pour comprendre ce détournement des indicateurs de performance, il faut bien voir que cette bonne idée à la base a été constamment dévoyée. La première erreur fut de multiplier les indicateurs inutiles. En 2006, on en comptait 1 2841 ! Ils ne sont plus « que » 894 aujourd’hui. Autre écueil : il n’y a pas de lien entre les indicateurs de performance et les crédits budgétaires alloués. Le système ne relève alors que de la communication, et de mauvais résultats ne voudront pas dire moins d’argent pour les services défaillants.
Les indicateurs restent peu appréciés en interne. Les agents n’aiment pas ces « mouchards », même affadis. Pourquoi ?
Crainte d’une modification des routines éprouvées, difficulté à se projeter dans une logique de changement qui déstabilise nécessairement les positions acquises et les rapports de force ? Mais surtout, les fonctionnaires préfèrent de beaucoup l’autogestion, sans audit extérieur, même du ministre et de ses conseillers. L’affrontement est plus ou moins visible : quand le gouvernement veut lancer une réforme sur l’évaluation, celle-ci est généralement bloquée par des grèves plus ou moins larvées, au nom de l’intérêt supérieur de l’usager. En 2009, en particulier, le mot « évaluation » était à la mode sur les banderoles des grévistes. Dès janvier, les syndicats et de nombreux agents publics exigeaient ainsi que l’on stoppe la révision générale des politiques publiques (RGPP), premier pas du gouvernement vers une tentative pour mieux évaluer les politiques publiques, devenues, selon nos syndicats du public, toujours modérés, un « vaste chantier de démolition des services publics ».
En janvier 2012, les enseignants du primaire refusent de faire passer à leurs élèves de CM2 des tests qui auraient pu être utilisés, selon eux, pour « une mise en concurrence des écoles » et… des maîtres, et qui « remettrait en cause un des fondements de l’école publique ». Certains en faisaient même un geste de protestation contre la politique éducative trop « libérale » du président Sarkozy, oubliant fort opportunément que les évaluations nationales avaient été mises en place en 1989 par Lionel Jospin lorsqu’il était ministre de l’Éducation.
En février, ce sont les enseignants-chercheurs qui défilent contre le projet de décret de la ministre de la Recherche, Valérie Pécresse, visant à les faire évaluer au niveau du président d’université. Ils préfèrent ainsi d’opaques procédures administratives qui reviennent à rémunérer les enseignants à l’ancienneté et non au mérite, où les conseils scientifiques des universités se résument trop souvent à de petits arrangements entre amis ou à des règlements de comptes qui tiennent lieu, trop souvent, d’évaluation réelle.
En effet, le secteur public a tendance à vouloir mutualiser les bons et surtout les mauvais résultats. La course à la performance individuelle est vue comme une réelle trahison par les fonctionnaires, jugée stigmatisante pour les « moyens » et les médiocres. En octobre 2008, les syndicats publics – FSU pour la fonction publique d’État et SNUI-Sud-Trésor pour les impôts – s’étaient opposés à l’idée d’une prime au mérite arguant que « la logique du mérite individuel oppose les personnels entre eux » et qu’« une rémunération au mérite serait dangereuse et injuste ». L’intérêt des usagers ? Quels usagers ?
Le cœur du problème, c’est, au fond, que les services publics refusent d’être évalués par des tiers. Être évalué par des collègues plus gradés, oui, et encore, on a vu avec quelles réserves. Mais être évalué par des gens de l’extérieur, a fortiori du privé, ça non ! Ainsi, les enseignants sont-ils les premiers à refuser de communiquer les résultats de leurs élèves aux enquêtes nationales. Et pour cause : les résultats qui fuitent permettent de confirmer ce que beaucoup de parents savent déjà : il y a des écoles meilleures que d’autres, et des enseignants plus performants que d’autres. Sans même avoir besoin de consulter les rapports d’inspection, les élèves savent bien que certains professeurs les font davantage progresser.
En réalité, les enseignants ne veulent pas que le grand public sache ce qu’ils valent. Quand des élèves français ont voulu évaluer publiquement leurs enseignants, ça a été la guerre. Ainsi le site Internet Note2Be.com, en janvier 2008, a souhaité proposer aux élèves de noter officieusement leurs enseignants ; ceux-ci ont contre-attaqué : en moins de trois mois, la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil) a reçu pas moins de 17 plaintes et 160 signalements du site par des enseignants. Et, d’après des messages laissés sur le forum de Note2Be, certains enseignants sont allés jusqu’à menacer les élèves. Ainsi, dans un post laissé en avril 2011, une élève expliquait comment, après avoir noté trois de ses enseignants, sa classe avait été menacée de sanctions jusqu’à ce que l’élève responsable de cette notation se dénonce. Alors, à la suite de la décision du tribunal de grande instance de Paris, le site Internet a dû cesser de collecter et de traiter les noms et les notes des enseignants à compter du 5 mars 2008.
Pour plus de sûreté, la Cnil a même affirmé que, si le jugement en référé était favorable au site, la Commission referait un contrôle, expliquerait pourquoi il est illégitime et le sanctionnerait. Un des arguments avancés était que certains enseignants auraient pu vouloir garder confidentielle leur affectation. Un autre était que « la légitimité nécessaire, au sens de la loi, pour procéder ou faire procéder à une notation individuelle des enseignants est susceptible de créer une confusion, dans l’esprit du public, avec un régime de notation officielle. La Cnil a également relevé que cette note était attribuée de façon subjective par des tiers dont on ne peut vérifier la qualité ». Pas qualifié, donc pas le droit de s’exprimer publiquement ? C’est en tout cas ce que semblait penser le ministre, Xavier Darcos, qui a alors affirmé que seuls les inspecteurs et les chefs d’établissement habilités avaient le droit d’évaluer les enseignants. Quand la société civile s’arrange pour passer outre aux silences de l’administration, celle-ci se donne le droit d’étouffer ce qui pourrait permettre de la juger, même imparfaitement.
Il est par ailleurs pratiquement impossible à un simple particulier de demander une enquête sur tel ou tel fonctionnaire ou service. Difficile également à un collectif de faire soi-même son enquête. Restent les évaluations plus larges, commanditées par le ministre, à une personnalité ou à des parlementaires. L’évaluation est en général menée de manière impartiale, en multipliant les interlocuteurs. Mais les préconisations qui sont faites peuvent être enterrées, ou seulement partiellement publiées, voire désavouées quand elles portent sur des sujets trop sensibles. Par exemple, la question, très sensible, de la rémunération de certains hauts fonctionnaires : un rapport célèbre de l’IGF, datant de 1984, sur le salaire des conservateurs des hypothèques n’a jamais été publié ; il faudra attendre l’abolition de la fonction pour découvrir, dans un rapport de la Cour des comptes, le montant des dégâts (une rémunération maximum de 250 000 euros par an). Un rapport avait été commandé sur la performance des huissiers du Trésor, des fonctionnaires du fisc chargés d’encaisser une partie des impôts recouvrés. Or, l’étude montrait que pour un certain nombre d’actes, les huissiers privés étaient plus productifs et moins chers. Le rapport n’a, bien entendu, jamais été publié, et ses résultats seulement résumés à grands traits au travers de la littérature syndicale spécialisée.
La situation n’est pas meilleure quand les évaluations sont internationales : les évaluateurs font souvent face à un mur, on leur fournit des données fausses, quand on ne discrédite pas leurs études par la suite. Le principe est simple : seul un Français peut évaluer un service français. Cette opacité a servi notamment à entretenir le flou sur les résultats des élèves. Alors que les enquêtes internationales (comme Pisa) ne cessaient d’alerter les pouvoirs publics sur les faibles résultats des écoliers français, officiellement, d’après les ministres, « tout va très bien ». Le ministre montrait comme preuve les statistiques de la DGESCO, la Direction pédagogique du ministère, et la jugeait plus fiable que Pisa. Une erreur, selon le collectif Interstat, qui rappelle le manque d’indépendance de ce service par rapport au ministre, mais aussi s’étonne de voir souligner des résultats que le Haut Conseil de l’Éducation met publiquement en doute, alors même qu’on étouffe d’autres chiffres2, qui sont, il est vrai, nettement moins flatteurs pour le ministère.
De plus, la France ne participe pas toujours aux évaluations internationales : elles seraient « trop coûteuses », ou « pas pertinentes dans le cas français ». Même quand elle y participe, la France peut aussi fournir des statistiques « toutes faites », et non pas « brutes », compliquant ainsi le travail des statisticiens, lesquels s’appuient alors sur des chiffres qui ne peuvent pas être comparés. Une étude de l’OCDE sur les salaires des enseignants démontrait que les français étaient moins payés, à l’heure, que leurs homologues européens. En réalité, l’erreur de l’OCDE avait été de comparer un temps de travail, heures supplémentaires comprises, avec un traitement statutaire qui ne comprend pas les heures supplémentaires. En effet, le nombre d’heures d’enseignement mis en avant par l’OCDE compare, pour certains pays, les obligations statutaires, avec, pour d’autres pays (dont la France), le temps réel d’enseignement. Mais est-ce bien l’OCDE qui a commis l’erreur ? Ne peut-on pas incriminer aussi le ministère français qui a fourni les chiffres « en gros », et pas « en détail » comme d’autres pays ?
Plus flagrant encore, dans l’enquête Pisa de 2009, la France est le seul sur 65 pays à avoir catégoriquement refusé la publication des statistiques permettant la comparaison entre établissements. C’est ce qu’on appelle le code « W » (pour withdraw, retirer), qui apparaît dans de nombreux tableaux à la ligne « France », tandis que les autres pays voient défiler les chiffres. L’argument français ? À 15 ans, en France, les élèves peuvent être scolarisés en collège ou en lycée et on ne peut pas comparer les deux. Même si cela arrive aussi dans d’autres pays, sans que cela semble poser problème, le ministère de l’Éducation nationale a, lui, considéré que la France était exceptionnelle de ce point de vue. En réalité, cette manœuvre a évité de démontrer publiquement que, dans certains établissements, les élèves ont de meilleurs résultats que dans d’autres. Que de mensonges pour cacher un secret de polichinelle !

1- Dans le cadre de la loi organique des lois de finances (LOLF).

2- Notamment ceux de la Depp, la Direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance.
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60 milliards d’économies
Maintenant, il est temps de présenter l’addition : elle est salée. Ces services publics, que les autres pays nous envient de moins en moins, nous ont en partie ruinés et une bonne part de notre dette est imputable au fait que nous « surpayons » ces services. Ce surcoût peut être évalué à 60 milliards d’euros par an : 18,5 milliards au niveau de l’État, 11,6 à l’échelon local et 29,9 sur le social. Peu ou prou, 5 % des dépenses de chaque échelon public proviennent de la gestion laxiste de nos services publics. Certes, nous y sommes très attachés ! Qui trouverait matière à redire à nos écoles gratuites, bien équipées et accessibles à tous dès l’âge de six ans ? Nos réseaux de transports rapides qui desservent tout le territoire ? Nos bibliothèques ouvertes à tous ? Et nos musées prestigieux, nos concerts accessibles aux plus modestes, nos hôpitaux de haut niveau ? Ces services publics incarnent de nobles valeurs : l’égalité et la fraternité. Mais désormais, il nous manque la liberté et la qualité.
À ce stade, tout ne peut plus continuer comme avant, avant la mondialisation, avant la crise. Il n’existe plus qu’une solution : produire moins cher. Est-ce possible ? Oui, en théorie, sans aucune hésitation. Dans la pratique, cela semble terriblement compliqué. Mais pas impossible !
Quelle que soit la manière dont on envisage le problème, un fait reste certain : nos services publics nous coûtent bien plus cher à produire qu’à l’étranger. 11 % de plus en moyenne, par rapport aux pays de l’OCDE. La France consacre plus de 27 % de son produit intérieur brut (PIB) au fonctionnement des services publics, quand la moyenne des pays de l’Union européenne1 est de 24,8 %. Ce surcoût provient de la gestion du secteur public. Ce constat, d’autres pays l’ont fait avant nous.
Une des solutions possibles pour produire moins cher est de s’appuyer sur le secteur privé, en développant les partenariats public-privé et l’externalisation.
Il y a malheureusement des exemples qui font une très mauvaise publicité à cette piste : c’est notamment le cas de l’hôpital d’Évry-Corbeil qui coûte beaucoup plus cher avec un partenariat public-privé. Celui-ci a complètement dérapé : l’hôpital paie un loyer de plus de 45 millions d’euros par an à Eiffage, propriétaire des murs. Car les deux villes mitoyennes ont refusé de supprimer leur hôpital, et exigent un hôpital commun à cheval sur la frontière des deux communes pour un coût de 1,2 milliard d’euros. Le résultat est qualifié de « monstre » : 110 000 m2, vingt blocs opératoires (au lieu de neuf actuellement), une « usine » qu’on a beaucoup de mal à faire fonctionner de façon performante, et 1 000 lits (dont la moitié seraient vides). Exactement le contraire de ce qu’ont fait (et continuent à faire) les centaines de cliniques qui ont fusionné ces dernières années en améliorant la qualité et le coût des soins. Au final, cet hôpital est un emblème de fiasco de la collaboration entre public et privé. Mais le privé, ici, n’est pas à l’origine du dérapage, c’est l’arbitrage politique qui a été désastreux.
Au Royaume-Uni, ce n’est pas forcément mieux, la palme revenant à Londres pendant les jeux Olympiques 2012. Pour assurer la sécurité, les organisateurs ont fait appel à une entreprise privée, G4S, qui assure déjà la sécurité de grands événements sportifs, et gère également quatre prisons, trois centres pour adolescents délinquants et des centres de rétention. La société G4S a remporté le contrat pour assurer la sécurité des JO, mais n’a jamais pu aligner le nombre d’agents prévu, contraignant le gouvernement à dépêcher à la dernière minute 3 500 militaires, puis encore 1 200 renforts. Pour la société, l’amende infligée par les organisateurs a été salée, à la mesure de la déception. Convoqué devant le Parlement britannique, Mr Buckles, dirigeant de G4S, s’est aussi vu publiquement tancer par le député travailliste David Winnick : « C’est une pagaille humiliante, Mr Buckles, n’est-il pas ? » Et Nick Buckles d’avouer : « Je ne peux pas être en désaccord avec vous. »
Il est tentant de s’arrêter à de tels échecs, mais plus constructif d’en tirer des leçons. Or, la France, dans ce domaine, préfère la stratégie de l’autruche : continuer à fermer les yeux sur le coût pharaonique de l’État, plutôt que de comparer les différents modes de gestion et de trouver des économies. Les décideurs publics ne se préoccupent du coût que lorsqu’ils veulent tenter une externalisation privée. C’est aussi illogique que de vouloir changer d’appartement pour un autre qu’on pense moins cher, mais sans savoir précisément ce qu’on paie actuellement. Un non-sens qu’a dénoncé la Cour des comptes dans un rapport de 2012 : les évaluations de coût sont très souvent faites par les maîtres d’ouvrage, sans contre-expertise indépendante. Dans ce marché de dupes, l’opacité est la règle. Le privé présente l’avantage de produire un devis et des factures, le contrat pouvant être contesté devant le juge administratif. Ce n’est pas le cas quand l’administration réalise elle-même la prestation. Il y a clairement deux poids, deux mesures : on se méfie du privé, et on fait confiance aveuglément au public. L’équilibre est vraisemblablement entre les deux.
Une première étape à franchir serait de pouvoir comparer les comptes des villes. Si la ville X voit que, dans la plupart des autres, le ramassage des ordures ménagères est deux fois moins cher, elle va probablement changer de prestataire. Bien sûr, la plupart des maires savent plus ou moins combien coûtent les services chez leurs voisins. Mais cela ne suffit pas. Ce qui nous manque, c’est une comparaison nationale et accessible à tous les citoyens : de l’open data2. Actuellement, il n’y a pas de mouvement d’ensemble pour mesurer les coûts des politiques publiques locales, sociales et nationales avec les mêmes standards. La plupart de nos services publics mettent d’ailleurs un point d’honneur à ne pas pouvoir être comparés. En particulier, les services locaux craignent que « la mise en œuvre de l’administration électronique territoriale [ne conduise] à la mise en place d’une tutelle “électronique” sur les collectivités territoriales […], chaque acteur, s’il le souhaite [devant] rest[er] maître de son système d’information, ce qui évite la création de bases de données centralisées ». Les collectivités refusent généralement toute tentative d’optimiser les coûts et la qualité des services pour continuer à régner sur leurs petits royaumes3. Après tout, le contribuable paie et le citoyen réélit. Dans ces conditions, pourquoi chercher à être transparent sur le budget, au risque de voir l’État et les citoyens s’alarmer de dérives budgétaires croissantes lorsqu’il est déjà presque trop tard ?
Bref, que ceux qui s’inquiètent d’un retour massif des privatisations se rassurent : en France, l’État, la loi et la Constitution veillent. Et c’est normal, nul ne souhaite externaliser l’armée par exemple, ou la police, ou encore la Justice. Le Conseil constitutionnel a d’ailleurs tranché, et distingue les services publics constitutionnels (qu’on ne peut externaliser) des autres. On retrouve plus ou moins la séparation entre fonctions régaliennes ou non. Or, subtilité dont il a le secret, le Conseil constitutionnel n’a jamais établi de liste précise de ces services non délégables. Chacun voit donc midi à sa porte : l’éducation serait régalienne, la santé aussi, la télévision, l’énergie, La Poste, les musées…
Au niveau local, la situation est (un peu) plus claire. On peut déléguer tous les services à l’exception de ceux qui appartiennent aux fonctions de police du maire, et ceux que l’État a délégués à la collectivité territoriale (l’état civil, par exemple).
Le champ semble donc assez large pour des externalisations, notamment dans les fonctions support, pour lesquelles les besoins des administrations sont les mêmes que ceux des entreprises privées, et où le privé a déjà une expertise (restauration, entretien ménager, jardinage…). Ainsi, un jeune énarque un peu libéral, fraîchement nommé au ministère de l’Éducation nationale, s’était mis en tête de remettre une note au ministre pour externaliser plus largement les services techniques des établissements scolaires. Il fait part de son intention à son supérieur qui lui expose une situation un peu complexe : « La restauration scolaire est privatisable, mais pas la surveillance des enfants pendant les repas. L’entretien des locaux est externalisable, mais pas celui des salles de classe (prérogative des TOS : personnels techniciens, ouvriers et de service). Pour aller plus loin, il faut changer la loi. Et, franchement, le ministre a autre chose en tête que de déclencher une grève des TOS pour quelques milliers d’euros d’économies locales… » Derrière ces particularités légales, on décèle de petits arrangements entre l’État et les agents. Et ça marche.
Car le reclassement des personnels est un obstacle de plus aux privatisations. Une ville décide de passer par un prestataire privé pour l’assainissement et la distribution de l’eau, qu’elle assurait jusque-là en régie directe. Elle lance un appel d’offres, reçoit quelques propositions. Les agents municipaux, employés par la régie, font grève. Le maire les reçoit et leur assure qu’ils ne perdront pas leur emploi, que tous seront reclassés. Et c’est vrai : il existe en droit français et européen une obligation de reprise du personnel en cas de succession dans une activité. Les repreneurs privés devront obligatoirement proposer aux agents concernés, quel que soit leur statut, de les reprendre au même salaire qu’auparavant. Ils vont devoir proposer un contrat de droit privé aux agents publics non titulaires, et les agents fonctionnaires, quant à eux, se verront proposer une mise à disposition auprès de la nouvelle société.
C’est là que les difficultés commencent : beaucoup d’agents refusent tout net ces propositions, en vertu de leur « attachement au service public », et pour les autres, il y a souvent des disparités de salaires importantes avec le secteur privé, qui créent des situations ingérables pour le prestataire, comme le risque de juxtaposer des gens qui font exactement la même chose pour des salaires très différents4.
Les agents qui ne sont pas transférés doivent être reclassés par leur collectivité d’origine, ce qui lui coûte souvent très, très cher. Pendant un an, ils sont à la charge de la commune. Si aucun poste ne leur convient, ils sont alors pris en charge par le Pôle emploi des agents publics (Centre national de la fonction publique territoriale, CNFPT, ou centre de gestion) qui va leur chercher un poste à la hauteur de leur qualification. Pendant ce temps, la collectivité devra payer entre une fois et demie et deux fois leur salaire brut, plus les cotisations sociales. Les obstacles qui se dressent sur la route de la délégation privée sont donc encore nombreux.
Malgré tout, les collectivités ne s’engagent plus que rarement dans des régies directes5. Si elles étaient efficaces il y a deux cents ans, le XXIe siècle, lui, voit la montée des PPP : partenariats public-privé. Le principe est simple : le privé investit, construit, embauche, selon un cahier des charges défini par la collectivité qui paie ensuite un loyer pendant quinze à vingt-cinq ans. Au final, l’entreprise est gagnante, car la somme des loyers rembourse bien au-delà de l’investissement. Et c’est normal, ce que paie la collectivité publique, c’est du temps. Pour le décideur, c’est la possibilité de faire des investissements massifs quand il n’en a pour le moment pas les moyens. En France, le potentiel de marché est énorme : 60 milliards d’euros pour la décennie 2010-2020. De quoi remplir les carnets de commande des entreprises françaises et générer des emplois. Mais, là encore, les exemples pullulent de mauvaise anticipation des coûts. Les fonctionnaires se sont souvent laissé griser par la perspective de projets pharaoniques, que leurs successeurs modifient à plusieurs reprises, faisant toujours davantage grimper la facture, car ces contrats sont généralement très peu flexibles.
Il est alors facile de s’indigner contre le secteur privé et de lui préférer l’opacité du public. Mais on devrait plutôt former les décideurs publics à devenir de vrais gestionnaires, des négociateurs hors pair, soucieux à la fois d’améliorer la qualité des services rendus à leurs administrés, et d’épargner l’argent du contribuable. S’ils n’en ont pas les compétences, ils peuvent toujours faire appel à des cabinets d’experts. Il vaut mieux que la presse publie les scandales comme le dépassement du budget pour le « Pentagone à la française » en construction à Paris à Balard, que d’ignorer durablement les coûts réels que devra supporter le contribuable comme pour le coût du désamiantage de Jussieu. Expérimenter la gestion des écoles par le privé, plutôt que se demander, chaque année, comment il se fait que la dépense publique par élève augmente, alors que leur niveau scolaire baisse aussi lamentablement. Le partenariat public-privé, l’externalisation ou la délégation de services publics, ce n’est pas seulement faire des économies, c’est aussi recouvrer des fonds permettant d’investir dans de nouveaux services réclamés par nos concitoyens : des villes mieux desservies par les transports pour limiter la pollution et les accidents ; des places en crèche en nombre suffisant pour permettre à toutes les femmes qui le veulent de reprendre leur travail ; des établissements scolaires, mieux équipés. La liste des possibilités est longue, elle ne demande, pour se réaliser, que de mettre fin à ce grand gaspillage.
En France, le système craque aux entournures, mais il est encore bien verrouillé. La légitimité et l’intérêt d’une délégation d’un service public au privé réside dans une prestation de qualité au moins identique au public et fournie à un coût plus bas. Une fois la qualité de la prestation assurée, les résistances idéologiques à la délégation se concentrent sur la comparaison des coûts, les périmètres n’étant pas objectivement comparables (oubli du temps passé par les services de la mairie à gérer le personnel, par exemple). On constate aussi, fréquemment, un refus du profit du délégataire. Pour certains décideurs publics, peu importe que la qualité soit bonne et le coût inférieur au public, il est pour eux idéologiquement immoral et inacceptable que l’entreprise privée gagne de l’argent sur un service public alors que ce profit est la condition naturelle permettant la mobilisation de capitaux susceptibles de rendre ce service. Des exemples montrent que les services publics pourraient être rendus avec la même qualité (voire mieux !) en coûtant moins cher. Une crèche publique gérée par le privé coûte 10 % moins cher qu’avec une gestion publique, et il y a moins de grèves et d’absentéisme côté personnel. Les écoles privées sous contrat, sous-dotées le plus souvent mais dont la qualité de l’enseignement est reconnue par les parents, coûtent en moyenne 30 % moins cher à la collectivité que leurs homologues du public. Il faudra une volonté politique au plus haut niveau pour que les services publics soient mieux rendus pour moins cher. Regarder à l’étranger peut nous aider.
En 2005 en Allemagne, deux hôpitaux proches, à Marbourg et à Giessen, soit 2 400 lits et 9 000 salariés, ont été rachetés par l’entreprise Rhön Klinikum AG et fusionnés. L’affaire a été rondement menée. C’est le directeur médical du CHU de Giessen qui en a pris l’initiative, pour améliorer la qualité des deux établissements. Un appel d’offres a été lancé en mai par le Land de Hesse. Trois sociétés ont répondu et Rhön a été choisi en décembre pour ses engagements sur les soins, la recherche, les emplois, les investissements et le prix. Plusieurs autres CHU seront probablement privatisés dans les années à venir. Toujours en Allemagne, depuis 2003, le nombre d’hôpitaux privés a augmenté de 19 % et leur capacité d’accueil de près de 50 %, selon un rapport de Bercy. Peu à peu, dans les hôpitaux allemands, les activités non rentables sont supprimées ou privatisées. Les hôpitaux allemands sont en pleine restructuration : ils s’organisent en réseaux, se spécialisent. D’autant plus vite et efficacement que l’Allemagne n’a pas de fonction publique hospitalière…
Plus loin de nos frontières, la prise en charge des chômeurs en Australie est un exemple instructif. En France, Pôle emploi traite les dossiers administratifs des demandeurs d’emploi, les indemnise et les assiste dans la recherche d’un travail. En Australie, l’ensemble du service public de placement est confié au secteur privé rassemblé dans un réseau principal : le Job Services Australia (JSA), créé après la dissolution du Commonwealth Employment Service. Ce réseau regroupe 141 organismes, dont 79 % sont à but non lucratif. Le but du réseau JSA est de personnaliser au maximum l’accompagnement du demandeur d’emploi. Rien à voir avec un Pôle emploi pour tous, et des agents qui prétendent connaître toutes les branches de l’emploi, indemnisations sociales en plus. En Australie, les organismes sont évalués tous les trois mois d’après leurs performances. En fonction de ces notes, certains organismes ont été remerciés car pas assez efficaces, comme Mission Australia, l’Armée du Salut, ou encore Centacare en 2009, alors même que leurs résultats étaient honorables.
Le réseau rémunère ses prestataires selon le nombre de chômeurs, mais aussi de l’employabilité du chômeur. Moins le chômeur est employable, plus le service est payé cher. Chaque trimestre, le réseau JSA fait ses comptes et paie l’organisme. Pas de résultat, pas de rémunération, crise de l’emploi ou pas. Pour éviter les abus, le réseau ne paie l’organisme de placement que si le chômeur accomplit un certain nombre d’heures dans son poste. Pas de prime aux CDD d’une journée, ni aux CDI fictifs…
État-providence par excellence, la Suède a commencé à réformer ses services publics au début des années 1990. Les 800 bureaux de La Poste publique suédoise ont été remplacés par 3 100 points de vente assurés par des acteurs privés permettant une économie de 25 millions d’euros par an à l’État. L’école nationale publique a été mise en concurrence avec des écoles privées. L’introduction de la concurrence dans les transports en commun a permis d’économiser un quart du budget consacré aux transports. Le métro de Stockholm est géré par une entreprise française, Veolia transport. Le marché de l’électricité s’est ouvert à une vingtaine de fournisseurs privés. Le système des retraites a été si profondément réformé que même les Américains avouent être impressionnés. Les slogans des syndicats et des partis politiques, y compris à gauche, font l’éloge des privatisations. Le pragmatisme scandinave fait recette tout comme en droit du travail.
En Grande-Bretagne, des écoles, academies, indépendantes des autorités locales, ont été mises en place par le gouvernement travailliste. Depuis l’arrivée de David Cameron au pouvoir, des free schools, calquées sur le modèle suédois, ont été créées. À la fin de 2012, la moitié des écoles britanniques seront des academies ou des free schools, en commençant par celles où les résultats des élèves sont les plus décevants. Il est trop tôt pour faire le point sur les économies engendrées par les free schools, mais, au Danemark, les écoles privées reçoivent, par élève, seulement 85 % du coût du public, permettant de baisser de 15 % les dépenses.
Autre expérience : aux États-Unis, la ville de Sandy Springs (94 000 habitants) a externalisé tous ses services locaux. En 2005, Sandy Springs se sépare de la conurbation d’Atlanta, en Géorgie, afin de devenir une commune de plein exercice. Très vite, la nouvelle ville s’est retrouvée face à un dilemme : recruter massivement des agents publics capables de mettre en place ses nouveaux services du jour au lendemain, ou demander l’aide du privé. Ne pouvant pas voter des impôts locaux dans l’urgence, la nouvelle équipe municipale provisoire a décidé de choisir la solution privée, à titre temporaire. Mais elle a été si satisfaite du résultat qu’elle a décidé de continuer, pour un coût annuel de 26 millions de dollars, en renégociant périodiquement ses contrats. Les nouvelles équipes sont désormais managées par The Collaborative pour les services de communication, Jacobs Engineering Group pour les services judiciaires municipaux et la protection des espaces verts, URS Corporation pour les travaux publics, Severn Trent Services pour la direction financière et InterDev, s’agissant des services d’information. Par rapport à l’ancien système privé initial mais assuré par un seul délégataire (CH2 M Hill), la ville économise 7 millions de dollars par an.
Partout dans le monde, les services publics bougent, se comparent, mutent. Seule la France y va à reculons. Les possibilités du numérique, la soif d’informations des citoyens, les exemples de réussite à l’étranger et, surtout, la pénurie de financements publics vont radicalement changer nos services publics dans les années qui viennent. Cette administration moderne ne perdra rien de son efficacité, bien au contraire. En produisant nos services publics moins chers, elle ne grèvera simplement plus les comptes de la France. La e-administration devrait rendre les services plus accessibles et améliorer leur productivité.
La modernisation de l’État est-elle enfin en marche ?

1- Moyenne établie pour 21 pays pour lesquels les données OCDE sont connues (voir annexes) : Danemark, Pays-Bas, Finlande, Suède, France, Belgique, Royaume-Uni, Hongrie, République tchèque, Estonie, Portugal, Grèce, Espagne, Italie, Allemagne, Irlande, Autriche, Slovaquie, Pologne, Luxembourg, Slovénie.

2- Pour : données publiques ouvertes aux citoyens.

3- Emmanuel Evah-Manga, Le Contrôle de gestion dans les collectivités territoriales, Paris, L’Harmattan, 2012.

4- Le ministère de la Défense a trouvé une parade, lui qui doit chaque année faire massivement baisser ses effectifs et donc externaliser. Les agents publics sont mis à la disposition de l’organisme privé à qui on externalise. L’État paie les agents publics à hauteur de leur ancien salaire (plus élevé que les standards du marché) et l’organisme privé rembourse l’État à hauteur de ce qu’il aurait payé pour un salarié normal. Un système qui permet de faciliter la transition au privé, sans perte de salaire pour les agents, à un coût mesuré pour l’organisme privé et pour l’État. Mais ce système n’est pour le moment valable que pour les agents du ministère de la Défense.

5- Droit et gestion des collectivités territoriales, Le Moniteur, 2010.






Conclusion
Réduire les dépenses publiques ?
Oui, c’est possible. C’est encore possible. Mais plus pour très longtemps. Et pas n’importe comment.
Ce qui nous coûte le plus cher par rapport à nos voisins européens ? Les coûts de production, c’est-à-dire ce que nous payons pour que notre administration puisse fonctionner. Ce sont ces coûts qui peuvent être réduits, sans avoir à toucher aux prestations sociales distribuées aux Français. Quand notre pays dépense 27,7 % de sa richesse nationale à produire ses services publics, les pays de l’Union européenne dépensent 24,9 %, sans différence notable en termes de qualité du service public et de niveau des prestations. La différence entre ces deux chiffres ? 60 milliards d’euros, qui pourraient donc être économisés chaque année à un horizon de sept ans si l’effort commençait dès 2013 !
Depuis 2000, la France a augmenté ses dépenses publiques de près de 80 milliards d’euros. Les différents gouvernements ont laissé enfler les dépenses et le nombre d’agents publics de manière irresponsable. Avons-nous au final de meilleurs services publics ? La réponse est non. Au contraire !
Réduire de 60 milliards d’euros par an nos dépenses publiques équivaut à une baisse de 5,4 % de nos budgets publics. Comment atteindre cet objectif ?
D’abord, en alignant progressivement l’enveloppe des rémunérations des fonctionnaires sur la moyenne des pays de l’Union. Cette première mesure, impopulaire mais raisonnable, permettrait d’économiser d’ici 2021 de l’ordre de 19 milliards d’euros sur les coûts de personnels publics, sur leurs salaires et, à terme, sur leurs retraites, en passant de plus de 13 % du budget de l’État en frais de personnel à 11,2 % en moyenne dans l’Union européenne. Il faut savoir que lorsque nos voisins européens comptent quatre-vingt-douze emplois publics1 pour mille habitants en moyenne, la France en dénombre dix de plus. Pour nous aligner sur nos partenaires, il faudrait réduire d’environ 700 000 le nombre de nos agents publics, c’est-à-dire revenir au ratio que comptait la France en 2000. Pour atteindre cet objectif, il suffirait de ne pas compenser les départs à la retraite pendant huit ans.
En parallèle, nous devons nous attaquer à toutes les dépenses manifestement inutiles, y compris celles qu’on retrouve au plus haut niveau de l’État : diminuons par exemple le nombre des portefeuilles ministériels : sept grands ministères suffiraient2. D’autre part, au niveau local, est-il encore raisonnable, et efficace, de conserver tous ces acteurs de la politique d’éducation que sont l’État, les régions, les départements et les communes ? Pourquoi ne pas réunir les impôts, les préfectures et même les caisses d’allocations familiales (CAF) dans des « maisons de l’État » qui garantiraient un traitement égal pour chaque citoyen, loin des gabegies locales ?
Il faut sauver le service public, préserver son efficacité et économiser dans le même temps sur son fonctionnement. Sinon c’est notre État tout entier qui coulera. 60 milliards d’économies sur les coûts de production de nos services publics, c’est possible : 18,5 milliards au niveau de l’État, 11,6 milliards au niveau des collectivités locales et 29,9 milliards au niveau des dépenses sociales3. Et ce d’ici 2021. Nous pouvons garder des services publics de qualité si nous engageons la réforme nécessaire.
À condition de travailler, ensemble, de façon transparente. Pour y arriver, il suffirait d’ouvrir largement les données publiques. Leur opacité est plus qu’un frein à l’action politique : c’est une arme de destruction massive de tous les efforts, comme de toutes les réformes de l’État. Une administration opaque peut cacher ses surcoûts, certes, mais cela devient difficile si chacun peut comparer avec ses voisins combien paie la collectivité, et donc nos impôts, pour un service réputé gratuit. Combien coûte ma place en crèche, combien coûte ma cantine, combien coûte mon école, mon hôpital ou mon assurance-maladie, combien mon maire ou mon président de région a-t-il de voitures de fonction, à qui donne-t-il des subventions ? Voilà des questions auxquelles les Français ont le droit d’avoir des réponses. À l’heure où l’on nous demande de payer plus d’impôts pour renflouer les déficits publics, l’étude des données publiques exposées aux yeux de tous risque d’être passionnante… responsable et citoyenne !
Sans réduction des dépenses, le non-consentement à l’impôt, l’exil fiscal et les fraudes vont aller en s’aggravant. Jusqu’ici, aucun gouvernement n’a réussi à les juguler, ni ceux de droite ni ceux de gauche : tous s’y sont cassé les dents. François Hollande échappera-t-il à la règle ? Le gouvernement de Jean-Marc Ayrault annonçait 10 milliards d’euros d’économies dans le budget 2013 de l’État, mais elles n’atteindront même pas la barre des 6 milliards.
La vérité, c’est qu’il est bien trop tard pour tricher sur les chiffres.
 
La France est en déficit, dégradée par les marchés4 : n’est-ce pas le moment idéal pour trouver – enfin – le courage d’agir ? Une chose est certaine : l’urgence va, d’une façon ou d’une autre, nous obliger à bouger.

1- Au sens large, soit avec tous les emplois financés par la dépense publique. Source : Commission européenne, Commission staff working document, free movement of workers in the public sector, 14 décembre 2010 [SEC(2010)] 1699 final, sources ILO.

2- Intérieur ; Défense ; Justice ; Affaires étrangères ; Finances et Économie (industrie, agriculture, transports) ; Éducation (hors gestion des personnels, décentralisée), avec Culture, Enseignement supérieur et Recherche ; Santé et Travail (avec social, logement, jeunesse et sports).

3- Voir annexe 1.

4- Les taux ne resteront pas éternellement bas, voire négatifs.
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Chiffrage des économies de 60 milliards d’euros sur les coûts de production des services publics
La France présente par rapport à ses principaux voisins européens (Europe à 21)1 un différentiel de coût de production des services publics très sensible. Les statistiques de l’OCDE montrent clairement que ce différentiel s’établit à 2,8 points de PIB, ce qui équivaut à 56,3 milliards d’euros. Il importe donc pour notre pays de tenter de combler au plus vite cette différence. Compte tenu de l’écart de coûts avec nos deux principaux voisins, respectivement de 1,3 point de PIB et de 5,8 points de PIB en notre défaveur avec le Royaume-Uni et l’Allemagne, il nous semble cohérent d’afficher un objectif de 60 milliards d’euros d’économies d’ici 2021.
Coûts de production en % du PIB (2000 et 2009)
[image: images]

Par ailleurs, l’autre impératif de la France est de parvenir à enfin supprimer son déficit primaire. Celui-ci peut se définir comme le déficit résultant de la dérive des comptes publics hors intérêts et remboursement de la dette. Bref, de régler une fois pour toutes la dérive de nos dépenses de fonctionnement. Du point de vue du déficit primaire, la France est ainsi, malgré le bénéfice actuel (décembre 2012) de taux bas, et en dépit de sa récente dégradation par Moody’s, dans une situation budgétaire préoccupante de l’Italie (– 1,3 % de déficit contre un excédent de 3,9 % pour 2013). La note Natixis n° 330 du 11 mai 2012, permet d’avoir une claire vision de l’ampleur de nos déficits.
Déficit public primaire (en % du PIB)
[image: images]
Sources: Datastream, prévisions Natixis.

Afin de mener à bien cette baisse très substantielle des coûts de production de nos services publics, il importe d’agir sur l’ensemble des composantes de la dépense, mais avec un tropisme particulier sur les coûts de fonctionnement en général, qu’il s’agisse de l’État, de ses opérateurs, des collectivités locales, ou des secteurs hospitaliers et sociaux. Pour y parvenir, il faut nécessairement redéfinir le périmètre d’intervention de chaque administration publique, repenser ses missions, s’interroger sur la mise en place d’externalisation, d’ouverture à la concurrence, d’abandon pur et simple de programmes, de décentralisation ou de reconcentration. Cette remise à plat des budgets publics implique de structurer la réforme autour d’une réduction très importantes de l’emploi public. Il s’agit en effet de la première dépense de fonctionnement (288 milliards d’euros par an, entre traitements et pensions selon la Cour des comptes), avant même les dépenses transverses et métiers propres à chaque ministère. Nous chiffrons l’effort nécessaire à environ 700 000 emplois sur les trois fonctions publiques. Il s’agit grosso modo de la moitié du différentiel qui nous sépare de l’Allemagne, qui dispose à l’heure actuelle par rapport à la France de 1,2 million d’emplois de moins que nous dans les secteurs de l’administration publique, de la défense, de l’éducation et du secteur social et de santé. Il s’agit surtout du potentiel global de réduction des effectifs publics liés au non-remplacement des départs à la retraite secs, sur quatre ans, s’agissant de la FPE (fonction publique d’État) et sur huit ans, s’agissant de la fonction publique territoriale, ainsi que d’un effort complémentaire modéré assis sur la fonction publique hospitalière (5 %) et sur les personnels de la Sécurité sociale (10 %) sur la même période.
Dans ce chiffrage, le choix a été de très peu toucher aux dépenses d’investissement, ainsi qu’aux dépenses d’intervention dans la mesure du possible. Il s’agit ici des budgets sociaux qui impactent significativement les plus démunis. Notre effort peut être ventilé d’après le tableau suivant sur l’ensemble des différentes administrations publiques.
L’effort au niveau de l’État ne se déploie qu’entre 2014 et 2017. Sur cette période, il s’agit de renoncer à la politique actuelle de maintien global de l’emploi public au sein des administrations d’État. Tout au contraire, nous faisons l’hypothèse que le gouvernement s’engagerait à une réduction égale aux départs à la retraite constatés sur l’ensemble de la période, soit 198 000 agents au sein des ministères et des services déconcentrés et 71 000 agents au sein des opérateurs. Pour ceux-ci, il est décidé de compenser l’accroissement très substantiel constaté chez ces derniers entre 2009 et 2013 par des suppressions de postes à due concurrence, hors universités et centres de recherche. Par ailleurs, il est appliqué une baisse uniforme des effectifs de 10 % sur l’ensemble des opérateurs, afin de participer à l’effort de réduction du déficit primaire des administrations publiques.
Objectif : réduire de 700 000 les postes de la fonction publique

	Évaluation en M!€	Total 2021
	Au niveau de l’État (ETP)	197 943
	Non-renouvellement -2017 (M !€) cumulé	5 646,13
	Dépenses de fonctionnement « environnées »	496,86
	Total des économies de fonctionnement liées	6 142,99
	Au niveau des opérateurs (ETP)	71 037
	10 % sur les effectifs et compensation depuis 2009 hors enseignement supérieur	2 026,25
	Économies de fonctionnement « environnées »	178,31
	Total des économies de fonctionnement liées	2 204,56
	Total État, personnel et fonctionnement liés	8 347,55
	Effort sur les autres dépenses de fonctionnement -2,5 % par année civile.	1 200
	Effort sur les dépenses d’investissement (gel en volume)	100
	Effort sur les dépenses d’intervention (gel en volume)	1 900
	Effort sur les dépenses de fonctionnement des opérateurs	500
	Limitation de l’indexation des pensions de la FPE (compensation des contributions au CAS pensions)	500
	Prélèvements sur recettes en direction des collectivités territoriales	2 250
	Remise à plat des remboursements et dégrèvements d’impôt en direction des collectivités territoriales	3 760
	Grand total des économies réalisées sur l’État	18 557,55
	Nombre d’ETP supprimés	268 980
	Au niveau des collectivités territoriales (ETP)	120 000
	Internaliser l’acte II décentralisation cumulé	2 635,2
	Coûts de fonctionnements liés	231,90
	Complément, division par deux des effectifs des communes de moins de 10 000 habitants	2 33 160
	En M !	5 270,4
	Coûts de fonctionnements liés	463,80
	Total sur les dépenses de personnels et de fonctionnement liés locaux	8 601,29
	Effort complémentaire sur les dépenses générales de fonctionnement	2 960
	Total des économies au niveau local	11 561,29
	Fonction publique hospitalière, effort sur les effectifs de 5 %	51 424
	Effort en économies sur la FPH	1 360,68
	Personnel de la Sécurité sociale, objectif 10 %	15 585
	Effort en économies sur la Sécurité sociale	725,7
	Total	2 086,38
	Effet dépenses de fonctionnement objectif 20 % en 8 ans	744,04
	Total des économies sur dépenses de fonctionnement et personnel	2 830,42
	Mise en place d’un ONDASS	27 050,74
	Grand total des économies à réaliser sur l’ensemble des APU	60 000
	Total des baisses de personnel cumulées	689 149


SourceÞ: Fondation iFRAP.

La baisse mécanique des postes conduit à des réductions de coûts de fonctionnement dits « environnés » d’environ 8,8 %. À cela viennent s’ajouter les économies réalisées sur les autres dépenses de fonctionnement, pour un montant total d’environ 1,2 milliard d’euros, en plus. Viennent ensuite les dépenses d’investissement et d’intervention de l’État que nous cherchons à ne geler qu’en volume et non en valeur, afin de ne pas renforcer le caractère récessif (à court terme) de tout ajustement budgétaire. Le pouvoir d’achat de l’État, s’agissant notamment des budgets sociaux (dépenses d’interventions comme l’allocation adulte handicapé, etc.), est stabilisé en volume, donc évolue uniquement suivant l’inflation. Cependant, étant donné le dynamisme de certaines dépenses, des arbitrages importants seront à réaliser.
Par ailleurs, il est procédé à une limitation de l’indexation des pensions de la fonction publique d’État afin de contenir la croissance de la contribution du CAS pensions à mesure que le nombre de contributeurs potentiels actifs baisse (limitant ainsi le déséquilibre éventuel du compte d’affectation spécial). Nous fixons l’effort à 500 millions d’euros, pour un volume global de 41,06 milliards d’euros en 2013, soit une économie de 1,2 %. Enfin, les prélèvements sur recettes en direction des collectivités territoriales sont de – 750 millions d’euros par an pendant cinq ans, tandis que les remboursements et dégrèvements d’impôts accordés aux collectivités locales sont remis à plat. Ils occasionnent une économie de 3,7 milliards d’euros, en retirant progressivement la garantie de l’État sur les impôts votés, et ce sur une durée expérimentale de huit ans jusqu’en 2021. Il s’agit d’une mesure de « responsabilisation » des communes s’agissant de l’exploitation de leurs assiettes fiscales. Au total, ce sont 18,5 milliards d’euros qui pourraient être économisés au niveau de l’État, soit 5 % de l’ensemble des dépenses (370 milliards en 2013).
Sur le volet purement local, les coûts de production des services publics sont particulièrement élevés, notamment à cause du très grand émiettement des communes françaises. Le choix est fait de procéder à une rationalisation permettant de neutraliser la hausse des effectifs dus à la seconde phase de décentralisation intervenue entre 2007 et 2009. À cet effet, les départs à la retraite au sein de la fonction publique territoriale (FPT) ne sont plus compensés pendant quatre ans, entre 2014 et 2017. Par ailleurs, sur une durée de huit ans (2014-2021), il est procédé à une division par deux des effectifs d’agents communaux s’agissant des communes et établissements publics locaux des communes de moins de 10 000 habitants. À la clé, un gain potentiel de 244 000 emplois publics. Et une baisse totale des dépenses de personnels des collectivités territoriales de 7,8 milliards d’euros, auxquels vont s’ajouter les économies de fonctionnement liées2. Cette opération de réduction doit permettre d’aboutir à la dissolution objective des communes les plus petites dans des ensembles intercommunaux rationnalisés d’environ 10 000 habitants. À la clé, des services publics plus efficaces, sans toucher ni aux dépenses d’intervention (dépenses communales d’action sociale), sans impacter le niveau de subventions aux associations et au tiers secteur. L’ensemble des ajustements locaux doit permettre de dégager une économie de 11,6 milliards par an à l’aune 2021. Soit 5,2 % de l’ensemble des dépenses locales.
Enfin, s’agissant du secteur social et hospitalier, les efforts demandés sont très contrastés. Nous proposons un effort de 5 % au sein de la fonction publique hospitalière, par une meilleure réallocation des effectifs sur huit ans, le temps de pouvoir procéder aux restructurations des équipements existants. Sur le volet Sécurité sociale (assurance-maladie, famille, vieillesse…), il s’agit de promouvoir un effort deux fois plus important, soit 10 %, ce qui revient à poursuivre la politique entamée dans ce secteur depuis 2004. À la clé, une baisse anticipée de 15 600 postes environ. En complément, des efforts sur les dépenses de fonctionnement de 20 % sont programmés à horizon de huit ans, soit un gain potentiel de 744 millions d’euros. Ce gain serait issu de la fusion des caisses sociales au niveau régional, de la réduction du nombre de membres des conseils d’administration (passant de 27 dans les CPAM à 10 par exemple). 
Par ailleurs est fixé un objectif national des dépenses des administrations de Sécurité sociale (ONDASS) permettant de limiter leur augmentation spontanée. Le gain potentiel est fixé à 3,3 milliards d’euros par an, soit un peu moins que l’augmentation tendancielle de l’objectif national des dépenses de l’assurance-maladie (ONDAM) actuel de près de 4 milliards d’euros. Il s’agit donc d’une décélération très forte des dépenses de Sécurité sociale, qui devrait à terme permettre de pratiquement stabiliser ce périmètre en volume. Objectif : parvenir à dégager près de 30 milliards d’euros d’économies sur ce seul poste en 2021, soit 4,8 % de l’ensemble des dépenses sociales (notamment par l’intermédiaire de la convergence tarifaire des hôpitaux publics et privés pour près de 7 milliards d’euros).
[image: tableau]
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1- Liste des 21 pays d’Europe : Danemark, Pays-Bas, Finlande, Suède, France, Belgique, Royaume-Uni, Hongrie, République tchèque, Estonie, Portugal, Grèce, Espagne, Italie, Allemagne, Irlande, Autriche, Slovaquie, Pologne, Luxembourg, Slovénie.

2- Le gain entre les deux mesures au niveau local est quasiment négligeable ; il concerne au plus 10 600 emplois, pour un coût estimé à 252,3 millions d’euros.





ANNEXE 2
Dépenses et emplois publics
Dette des administrations publiques (APU)
au sens de Maastricht (en % du PIB)
[image: images]
Source : INSEE, comptes nationaux, base 2005.

Évolution de l’emploi public

		FPE (a)	FPT	FPH (b)	Total	Population
	1980	2 173 169	1 021 000	670 791	3 864 960	53 731 000
	1986	2 287 458	1 121 383	756 201	4 165 042	55 411 000
	1990	2 307 816	1 166 364	783 473	4 257 653	56 577 000
	1996	2 401 791	1 262 361	825 710	4 489 862	57 936 000
	2000	2 472 102	1 371 928	855 660	4 699 690	60 508 000
	2006	2 546 091	1 662 360	1 018 351	5 226 801	63 186 000
	2007	2 484 484	1 748 378	1 035 073	5 267 935	63 578 000
	2010	2 307 492	1 811 079	1 110 469	5 229 040	64 648 000
	1980-2010	+6,2 %	+77,4%	+65,5%	+35%	+20,3%


Sources : INSEE, DREES, DHOS, traitement DGAFP.

Champ : emplois principaux, tous statuts. Hors bénéficiaires d’emplois aidés.
(a) Ces chiffres n’incluent ni les effectifs de La Poste et de France Télécom, ni celui des enseignants de l’enseignement privé sous contrat rémunérés sur crédits hors des plafonds d’emplois (99 650 en 1980, 154 000 en 2006, 137 022 en janvier 2012).
(b) Hors non-titulaires sur crédits de remplacement.
Emploi public dans les pays membres de l’UE

		Public	% of total
	Belgium	905 500	20,60 %
	Bulgaria	627 600	26,00 %
	Czech Republic	1 003 900 	19,90 %
	Denmark	922 900	32,30 %
	Germany	5 699 000	14,30 %
	Estonia	155 500 	23,70 %
	Italy	3 611 000	14,45 %
	Ireland	373 300	17,70 %
	Greece	1 022 100	22,30 %
	Spain	2 958 600	14,60 %
	France	6 719 000	29,00 %
	Cyprus	67 100	17,60 %
	Latvia	320 100	31,90 %
	Lithuania	430 800	33,30 %
	Luxembourg	37 500	12,00 %
	Hungary	822 300	29,20 %
	Malta	46 900	30,70 %
	Netherlands	1 821 600	27,00 %
	Austria	476 900	11,80 %
	Poland	3 619 800	26,30 %
	Portugal	677 900	13,10 %
	Romania	1 723 400	18,40 %
	Slovenia	263 400	31,10 %
	Slovakia	519 200	22,80 %
	Finland	666 000	26,30 %
	Sweden	1 267 400	33,90 %
	United Kingdom	5 850 000	20,19 %


Source : Commission européenne, Free movement of workers in the public sector, 2010.






ANNEXE 3







Extraits de la conférence de presse du président de la République du 13 novembre 2012
« 2. Le redressement des finances publiques était un impératif national. Pour pouvoir peser en Europe, bien entendu. Mais d’abord et avant tout pour nous-mêmes. Ce que nous avons fait, nous l’avons décidé librement. Rien ne nous a été imposé de l’extérieur. Aucune spéculation financière ne s’est déchaînée contre nous, qui nous aurait conduits à un quelconque revirement.
Après le collectif budgétaire de l’été, le redressement de nos finances est désormais en marche avec le projet de loi de finances 2013, qui fixe l’objectif de 3 % de déficit. Cet effort sera poursuivi. Nous atteindrons l’équilibre en 2017. Ce budget 2013 représente aussi la première étape de la grande réforme fiscale que j’ai proposée aux Français. Celle-ci a un seul objectif, toujours le même : la justice.
Justice que de taxer de la même manière les revenus du capital et ceux du travail. C’est fait.
Justice que de revenir sur la réforme de l’impôt de solidarité sur la fortune. C’est fait.
Justice que de demander plus à ceux qui gagnent le plus, en taxant à 75 % les revenus supérieurs à 1 million d’euros. C’est fait.

[Début de la partie ni retranscrite, ni résumée, sur le site de l’Élysée au 11 décembre 2012]
 
Et c’est grâce à l’effort que nous avons mené en 2012, que nous avons engagé pour 2013, que pour atteindre l’équilibre à la fin du quinquennat, il sera possible de se tourner essentiellement du côté des économies budgétaires et non plus du côté des prélèvements.
La dépense publique atteint aujourd’hui 57 % de la richesse nationale. Ce chiffre ne dira pas forcément grand-chose aux Français : 57 % de la richesse nationale. C’était 52 % il y a cinq ans : est-ce que l’on vit mieux pour autant ?
Est-ce que l’État est devenu plus juste, plus efficace ? Est-ce que les prestations ont permis de réduire suffisamment les inégalités : non !
Donc il nous faut faire cette réforme : réforme de l’État, de notre organisation, de notre système social pour qu’il soit plus efficace, plus juste, qu’il accompagne mieux ceux qui souffrent aujourd’hui, et ils sont nombreux, et notamment les demandeurs d’emploi.
Nous devons être capables de faire mieux en dépensant moins, en modernisant l’État, en décentralisant, en simplifiant les procédures, en faisant autant d’économies que possible, il y en a toujours à chercher, à trouver, et chacun peut le faire lorsqu’il est responsable public pour son organisation, son administration, son ministère.
J’ai demandé au Premier ministre pour le quinquennat de conduire 50 milliards d’euros d’économies sur cinq ans, 10 milliards par an.
Et nous aurons aussi à financer le plan de compétitivité.
 
[Fin de la partie ni retranscrite ni résumée]
 
3. Aujourd’hui, c’est à la lancinante question de la compétitivité que nous nous attaquons. C’est un enjeu décisif pour l’avenir de la France. »
 
			


Source : http://www.elysee.fr/president/les-actualites/ conferences-de-presse/2012/ouverture-de-la-conference-de-presse-de-m-le.14347.html, page vue le 11 décembre 2012 ; enregistrement vidéo de la conférence ; retranscription Fondation iFRAP. Seul le prononcé fait foi.
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